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• FABRIQUE QUOI 
• EST . CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questiôns si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour Jeurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qu! 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1 o Qui fabrique (ou fournit) Quoi ? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'e'.les sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome I, une .fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme. 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères repr~sentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le. Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, • tirés à 
part • du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publiés ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
que~ ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Ele_ctronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie •; Machines-Outils, 
Soudage. 

·L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle-
magne (à paraitre début 1972). · 

KDH.P4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.1. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PAR1S-8é. Tél. 359-99-44 
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:s, ÀNs doute les· 'prix 'agricoles avaient~ils ·pris un 
grand retard. 'Fixé en 1968, prorogé faute 'd'un 

'commun accord.:.:..:.. sàuf pour qùelques·produits -
en'' 1969 et.' 1970, leur niveau ne coïncidait plus 
èn ce printemps 1971 avec lès réalités et la le:rite et 
inexorable érQSion monétaire. En outré, une déva
luation dans un Etat membre, une réévaluatio~ dans 
un autre avaient 'creusé les disparités, obligÈiant ici 
·à, àugment~r les prix, ce dont la politique générale 
se. fût fort 'bien passé et là à les diminuèr; ce qui 
était difficile à faire ~dm~ure pàr l'opinion: publi
. que. En.fin, certains' prix, défavoris&, en 1968 sÔris 
l'~l~rme d'une surproduction massive aniioncée par 
·1a c·oinmission 'mais dont la prê'rision s'éiâit ~évélée 
exàgérée, .en ,.arrivaient· à êtte d'une manière toute 
particulière insuffisamment rémunératèùrs, tel celui 
du lait. Partout la carence des Institutions de · 1a 
Communauté était dénoncée. 

Compte tenu ·de l'aggravation un pe.u partout en 
Europe du clim~t social au début de 1971. avec .de 

, !].Ombreuses ,grèves, d'~nombrables rèvendic~tio:ri.s, 
.de la vi<>lence en de trop nombreux. endroits,. les 
requêtes· des .agriculteJ}rs n'étaient pas les plus injus
tifiées. L'inadéquation de la grève pour appuyer 
leur!! dema.µdes .leur faisant. choisir la manif~station 
de . masse, un comple~e ·de frustration devant la 
hausse générale et automatique · de la vie et des 
produits .industriels dont ils sont de plu~ en plus 
tr~butaires, étaient gr<>B de danger de violence. 
l\'lême s'ils désapprouvaient celle-ci, les dirigeants 
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~. 

des paysans en colère ne pouvaient à peine d'être 
dé~ôrdés' qùe les acco~pag~er dans leur mouve-
ment.'. ' 

·J:. 

On·'ne saurait toutefois que flétrir la violence de 
la :manifestaticm'•du 23 mars, on èst attristé par la 
mort hrùtale d'un: . de ·s~ participants, on doit 
regretter plüs d'une· centaine de blessés, des :milliona 
de dégâts·. Certes porter le grabuge chez les citàdins 
et spééiàlemen.t « casser i'» du commerçànt ne 
déplaisaient pas aux gens de la:' campagne. · Peut
être • j aussi y ; a,vait-il des règlements de compte 
int~riles au ·pays hôte des Com'munautés· et sms 

'àucmi:··Jien avec celles-.ci· Qùoi 'qu'il en· soit dans 
un:~ .. société dont Tépanouissément de l'htimme est 
l'idéal;' on doit ·côildamner fermeinènt ces -excès 
dont la répétition • augure mal de l'aboutissement 
des efforts de· celle•là. , • · •· 

Déplacée par sa démesure,· ia manifestàtion du 
23 mars, par une sorte de paradoxe, ne répondait 
déjà plus aux besoins du moment. Si l'on veut bien 
songer - ce qu'on rappellera tout à l'heure-,- qu'un 
accord sur les prix se dessinait à sa veille parmi les 
Etats memh!Cf!, il est tristtiment risible que. les 
agriculteurs belg~s, soient '1evenus eJ?,J:agés po~r 
obtenh; ... J;indemnité de départ au profit d~ leurs 
collègues italiens. A moins qu'on nt: trouve là u;n 
bel exemple de solidarité européenne. ! 

* ** 
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Avec une obstination dont on comprendra la 
raison, la Commission avait beaucoup chargé la 
barque. Outre une proposition relative ·aux prix 
agricoles pour la campagne à venir, prix qui. 
devaient presque tous, mais à des degrés divers, être 
haussés, s'ajoutait un projet de résolution concer
nant la nouvelle orientation de la politique agricole 
commune, comportant des mesures d'amélioration 
des structures et notamment des mesures sociales 
pour diminuer le nombre des agriculteurs. 

politique commune d'organisation des marchés 
agricoles. Au surplus ce décalage n'était pas propr~ 

~ ··à rag~i~~!ture _mais pouvait être remarqué dans 
tous les secteurs de l'activité communautaire où 
la destruction des barrières s'était partout montrée 
plus facile que l'adoption de règles communes. 

Quoi qu'il en soit, la politique de structures 
avançait peu. Fixé, en 1962, dans l'euphorie du 
premier marathon, à la moitié de ce que devait 

A l'exception de l'Italie, tous les Etats membres coûter la politique de garantie des prix, son finance-
refusaient ce projet, dont i\ finverse !'.Italie exigeatt, . ment avait, en 1966, devant la croissance _très rapide 
l'adoption.pour poùv.oir:sé 'prononée~ sùr les prix. )._)du; CQÛ! i1-e ces op~rations de garantie, été ramené 
Ce caractère global de la négociation, fréquent dans à une somme forfaitaire annuelle de 285 milliow 
le processus communautaire, n'était pas fait pour de dollars. La vigilance -des Ministres des Finances 
retirer du -dramatique. avait depuis lors empêché la remise en cause de ce 

montant, souhaitée par la Commission qui y voyait 
1m accroissement de ses pouvoirs et une progression 
de l'Europe. Depuis trois ans, l'effort de la Commis
sion se concentrait sur le plan Mansholt, lequel 

Quant aux prix, · le caractère iquilihré de la 
proposition de la Commission - ce caractère 
raisonnable la faisait qualifier de provocatrice par 
les agriculteurs :-- était un facteur favorable à la 
réussite, même si les diyergenc~ ,d'intérêt entre les 
Etats meml;,res les conduisaient à se prononcer en 
sens contraire· sur tel o-q, tel aspect. Allei;nands et 
Néerlandais étaient g~_néralement 1:iaussi~rs, pour 
des raisons d'ailleurs différentes ; la France l'était 
sêlectiveme~t~ ,_voulant favoriser l'é~e~~ge ·; 1~ Bei
gique avait une ,préoccupation laitière ; à l'inverse 
ritalie importatrice freinait ce. qui augmenter~it le 
coût de ses appiovisionnements. Der~ière, toiit c_ela 
.se profilait la :q.égociation d'éJargissement qu'une 
hausse trop imporJante eût. entravée. La mosaïque 
du comprom,is final est le fruit de ces positions et 
de l'ultime discussion de la matin~e -clu jeudi 25. 
Le résultat a été accueilli avec soulagement et une 
satisfaction gén.~rale. 

Plus important encore devrait être l'écho des 
mesures adoptées dans le domainé ·des structures. 
Inscrite dans le Traité mais perpétuellement remise 
en cause en raison de son coût financier, la politique 
communautaire en matière . de structures agricoles 
n'avait pas suivi le dé:inarrage rapide - même 
si celui-ci était un peu factice - de sa sœur la 

reposait sur diverses mesures de modernisation 
'dont la néces~iaire concentration des exploitatiÔns 
·_'._ on ;e rappellè'les troupeaux de 300 vaches et les 
poulaiÜers, de: ioo 000 · têtes - et ,sa non . m~~s 
inéluctable réconversion du nombre d'agriculteurs 
- 40 % de ceux-ci devant partir ·-. Freiné par les 
· argeJ?,tiers, tr~ité -d'~nhumain par les exploitants, 
le plan lY.lansholt avait fait peau de chagrin : ùn 
mini-pl~, ~Ônceniré sur une demi-douzaine d'ac
tions et un réexamen commun de toutes les aides 
agric~le~':iiatioxi.ales avait vu le jour, ~a· discussion 
par les ~xperts progressait lentement, mais son 
aute1\r. eut pér~Ù la fafe. à ne point recevoir les 
moyens_ de le mêttre en· œuvre. D'où lâ globalité de 
1~ 4iscus~ion exigée par la Co:mmi;sion. D'où le 
èaràctère dramatique que prenait' l'adoption du 

. proj~t}-~ résolution. .... ' ~! 

Si le Président Mansholt dont on ne saurait suffi. 
samment rappeler l'idée de promotion sociale des 
agriculteurs, hase de son plan et de toute sa poli
tique, avait dans ·une suprême habileté su rallier à 
ses idées les dirigeants agricoles, si l'Italie l'appuyait 
fermement, ce serait un euphémisme de dire que 
les autres Etats membres voyaient d'un bon œil 
cette occasion de dépenser de l'argent au profit 
principalement d'un autre Etat membre ; même 
intéressés par certains aspects, comme la France, ils 
refusaient de se lier. Que M. Mansholt se contente 
de ses 285 millions ! En janvier 1970, celui-ci n'avait 
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pas réussi à crever ce plafond, seule la promesse 
d'une éventuelle révision - formule qu'en une 
autre occasion il devait assimiler à du « hla-hla
hla » - lui avait été faite. Revenant à la charge, il 
aurait souhaité que le financement de l'indemnité 
de départ soit disjoint du plafond des 285 millions 
et assuré en dehors de to'uté nouvellë décision; sui 
la hase d'une p~rticipation importante de la Com
munauté et pourvu que les ierrês des partants soient 
affectées à une exploitation moderne ou abandonnée 
pour l'.agriculture. Par ailleurs il insistait sur un 

· autre type d'aides, celles tendant à encourager la 
modernisation des exploitations. Le fait qu'un seul 
d'entre eux eût été le bénéficiaire sinon exclusif du 
moins largement prioritaire de la mesure expliquait 
la réticence des Etats membres sur ces pr~positions. 
L'âpreté de la discussion devait résulter de ce que le 

; ·' ·;: . ). 

.... -

• : f .l· 

I; ;, , 

, ! 

~ ' . ' .. 

•" 

Vice-Président Mansholt se ref'IISait à tout compxo
mis sur l'automaticité du financement en considé
rant qu'elle aurait eu pour effet de trahir sa pensée; 
Après d'interminables débats où plus d'une fois 
régna le sentiment qu'un échec ouvrirait une crise 

.._ ·gravè pour !a Communauté - et sans oublier le 
/ 'caractère dra'inatique de la manifestation du 23 -

il devait l'emporter. , 
. .: ~ 

~- • 1 j 

La résolution qu'au terme de trois jours de 
marathon dont trente-cinq heures de séance eff ec
tive (un sprint de dix-neuf heures) le Conseil a 
adoptée, est pour lui - même si quatre semaines 

' après,' les retombées sont encore plus que de 1~ 
mauvaise humeur - un :indéniable succès. C'est 

·1; a~te 'de naissance de la politique communautaire 
des structures agricoles. 

.. , 

~.. . ' : . . ~ 
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REFLEXIONS SUR LES. MUTATIONS 
DU COMMERCE INTERNATIONAL 

r 

par Olivie·r LONG 

Directeur Çénéral du .GATT 
. ~ ' ; 

Les avantages et les bienfaits du commerce inter
national et la nécessité de son expansion ne sont 
plus guère contestés. 

Sans remonter loin dans l'histoire, l'évolution 
économique de l'après-guerre a~porte une démons• 
tration convaincante de cette affirmation. La preu
ve « a contrario » est donnée par les dix années 
qui ont précédé la guerre : cette sombre période 
de dépression économique, alimentée par les 
restrictions du commerce international, qui porte 
une part de responsabilité ,dans les années sanglan
tes qui suivirent. 

La nécessité d'échanges commerciaux toujours 
plus libres et de marchés sans cesse élargis - et 
par conséquent de politiques nationales et d'une 
coopération intèmationale orientées dans ce sens 
- était évidente pour ceux qui .durent relever le 
monde de ses ruines et lui préparer un avenir 
meilleur. 

Dans le cadre général de la coopération de 
l'3iprès-guerre en matière de commerce et de paie
ments, un système multilatéral des échanges a été 
édifié avec patience, ténacité et clairvoyance. Fon
dé sur la réciprocité et la non-.discrimination, il 
est inscrit dans l'Accord général sur les tarifs doua-

,(*) Reproduction intégrale de la Leçon inaugurale de 
l'année académique 1970-1971, donnée le 26 octobre 1970 à 
l'Institut Universitaire de Hautes Etudes International~ de 
Genève, texte reproduit avec la permission de l'Institut. 

Le texte intégral de cette Conférence a été publié en 
français : Olivier LONG, Réflexions sur les mutations du 
commerce international, Genève, Institut Universitaire de 
I=._ 
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niers et le commerce (GATT) auquel les Etats 
signataires ont souscrit en toute liberté pour la 
seule raison qu'iis le trouvent favorable à leurs 
intérêts. 

Le calcul des architectes du commerce interna
tional de l'après-guerre s'est révélé juste. Sous 
l'impulsion de ,politiques commerciales basées sur 
les principes et les règles du GATT, les expor,ta• 
tions mondiales ont plus que quadruplé depuis 
1950. De 1959 ·à 1969, elles ont augmenté de 115 
à 272 milliards de dollars, soit à un rythme 
annuel de 8,9 %, 

En fait, quelque vingt ans ,de libéralisation pro
gressive et continue du .commerce, loin de provo
quer faillites, chômage et désordres sociaux ont, 
bien au contraire, permis une augmentation spec
taculaire des échanges. Ceux-ci ont contribué .puis
samment à une expansion économique tellement 
considérable qu'elle dépasse même parfois, ici ou 
là, la capacité ,d'absorption psychique de ceux qui 
en bénéficient le plus. 

Parmi toutes les entreprises de coopération inter
nationale de l'après-guerre, la politique commer
ciale compte parmi celles ·qui ont le mieux réussi. 

Hautes Etudes Internationales, 1970, 20 p. et en an,glais : 
Olivier LONG, Reflections on the Changes in International 
Trade, Genève, Institut Universitaire de Hautes Etudes 
Internationales, 1970, 20 p., ainsi que dans International 
Cooperation at a crossroad, lectures by Olivier LONG, Janez 
STANOVIK, Manuel PEREZ-GUERRERO, Sadruddin KHAN, Genève, 
Institut Universitaire de Hautes Etudes Internationales, 1970. 
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Ce succès du système multilatéral des échanges 
mis sur pied depuis la guerre, cet ordre dans le 
commerce international . succédant au chaos des 
années trente et ~ux ruines de la guerre .va-t-il 
et peut-il se poursuivre ? 

.La question n'est pas seulement académique: Elle 
ëst même essentiellem~nt . politique, parce que le 
système multilatéral ~es échanges ne peut être 
m~intenu et dév~lo.ppé que par la volonté et là 
déte~ination des pays membf es de la communau
té international«:. 

Or, depuis un an ou ,deux, ceUe volonté poli
tique semble fléchir quelque peu. L'ordre coÏnmer
cial international commence, de ce fait, à donner 
des signes de ifilottement. Renaissance du .protec
tionnisme, dérèglement croissant des politiques de 
production et des échanges agricoles, arrangements 
préférentiels discriminatoires sont autant d'exem
ples notoires de cet état ,de choses. Les .amateùrs 
de sensations fortes vont même jusqu'à évoquer 
la perspective d'une guerre commerciaie. 

Qu'en est-il véritablement et que se p
0

asse-t-il ? 

' 
I. - MÙTATIONS' DU COMMERCE INTERNATIONAL LES INFLUENCES EN JEU 

l 

Les règles fond~mè0:tales qui régissent le com
merce international, en l'occurrence !'Accord géné
ràl, ont été élaborées il y a plus de vingt ans. Le 
système multilatéral des échanges développé sur 
la ,base de ces. règles est l'œuvre de · la première 
génération de !'après-.guer.re; 

Or le commerce international est déjà entré dans 
sa deuxième gén~ration. Il est donc légitime de 
se demander si les principes et les règles fixés 
au sortir de ·fa guerre sont. encore valables main
tenant. 

L'~rdre· internationaf' n'est ,pas immuable. Le 
dynamism~ inhére~t au commerce, son importance 
fondamentale pour la santé économique et la pros
périté des nations et des individu's' rendent inêvi
tà!ble une évolution continue face aux ,réalités ,poli
tiques, sociales. et technolog_iques des temps nou
vèaux. !, 

La pratique d!l GATJ' reflèt,~ cet état de choses. 
En 1954-1955, les dispositioµs :de !'Accord général 
ont été re~es et partiellement 'modifiées. En 1~6~, 
un nouveau chapitre sur le commerce et le déve
loppement a été ajouté'.. Le processus d'adaptation 
continue. 

1 • S • T .. : 

Mais les nations commèrçan'tes. se trouvent main
tenant devant des probl.èmes ,qui t~uchent aux prin
cipes fondamentaux sur lesqùels rep~se le système 
multilatéral des échanges. 

Quelles sont les princ~pales influences en 1eu 
sur la scène commerciale mondiale qui pourraient 
remettre èit cause l'ordre éta:bli ? 

Les pays industrialisés à économie de marché 
ont atteint ensemble, ·au cours ,de ces vingt années, 
dans et par !'Accord général, un niveau très éle-

vé de développement économique ·et d'~changes 
extérieurs. Mais ils. sont contraints de· poursuivre 
dans cette voie par les . progrès même de leur . " . . . ' . expansion, et a une v1tesse tou1ours accrue. 

Le processus de libéralis~tion '. de's échanges à 
l'échelle mondiale est laborieux et .lent. ])'où le 
désir dans certains des ,pays les .plus 'avancés d'al
ler plus vite. Au plan privé, les grandes sociétés 
deviennent multinationales pour élargir leur champ 
d'action sans attend,re l'élimination des · obstacles 
aux frontières. Au plan intergouvernemental, les 
grou,pements régiona·ux élimi~ent les ob~tacles des 
frontières nationales p~>Ur libérer les éc,hang;es dans 
un cadre certes restreint mais plus ;rapidement que 
cela n'est possible à l'éch;elle mondiale. · 

. ' 

. Le mouvement d'intégration, lorsqu'il. crée un 
· ensemble aussi imposant que celui , de la GE.iE., 
provoque des oO:des doni_ timpact est. dêjà ress~~
ti en bien des points du globe. La; tentative d'élar
gissement à dix de la C.E.E. accentue l'amplitude 
de ces ondes. · · . . , ' 

ces aspiratio~s régionale~ i rtntégraiion, ces 
intérêts privés et nation~ux -!- qui ~e manifestent 
partout. dans le monde - cônstituent autant de 
facteurs de mutation qui agissent sur le système 

, • 1 •• ~. i: • ' ; 

existant. · , , . 

Désireux politiquement de promouvoi; ces aspi
rations et 'ile satisfaire ces intérêts, Tés gouverne· 
ments sont tentés de considérer que le système 
multilatéral des échanges, ses succès, l'expansion 
économique et commerciale qu'il a favorisée sont 
choses acquises ; que des déviations et ,des liber
tés prises avec les règles du jeu pennettent d'attein
dre des objectifs particuliers, nationaux ou régio
naux, sans tirer à conséquence et sans remettre en 
cause la solidité du système général . 

• 
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Cette deuxième génération dè j'a,près-guerre est 
aussi encline à oublier le passé, à oublier que la 
premi~re génération a. lutté pciur créer un certain 
ordre commercial international -afin d'éviter au 
monde de retomber dans' les dérèglements des an-
nées trente. · 

, La contestation n'est pas l'apanage des univer
sités. Elle se fait aussi sentir dans les relations 
intergouvernementales\ 

C'est peut-être fa ;rançon du succès du système 
des échanges édifié par la premièrè génération de 
l'après-guerre. La prospérité nourrit les égoïsmes. 
Ceux qui se sentent puissants et riches se croient 
invulnérables et .. sont -tentés d'aller leu,r1 chemin , ., 
sans trop se préoccuper· des conséquences pou'r les ' 
autres. Lorsque les pays se. s~ntent moins tenus 
de travailler ensemble pour ''assurer leur survie, 
puis leur ,progrès, l'esprit de coopération interna-
tionale a tendance à fléchir. · · 

En mêm_e temps,. des pays nouveaux sont ·appa
rus sur la scène commerciale. Ils doivent se faire 
~eur place. Ils arrivent' avec leurs problèmes spé
cifiques et cherchent à les résoudre tout en s'in
sérant dans le cadre existant. · · · 

Ce sont les pays en voie _de développement. Ils 
assument des responsabilités croissantes au sein du 
GATT et forment les deux tiers de son effectif. 
Ils cherchent des débouchés pour leurs exporta
tions dans les marchés où la concurrence est déià 
vive entre pays développés. Ils ne se. satisfont p,as du 
traitement généralisé de la nation la plus -favori
sée, -de la réciprocité et de la non~discrimination. 
Là réciprocité, ils ne sont pas en mesure de l'offrir 
totalement, la non-discrimination ne leùr suffit nas. ,. " ~ .. 
Ils ont besoin de facilités ,particulières, c'est-à-dire 
de préférences. 

D~autres nouveaux venus ,dans le jeli du ~~mmer
ce multilatéral sont les . pay.s à économie socialis
te et commerce étatisé. Ils désirent bénéficier du 
p~iss~nt facteur de 'développ~ment économique que 
sont la libéralisation et la' gl6b~lisation de~ 'échan-
ges à l'écheUe mondiale. . . . · '' 

Enfin, l'a~tion internaiio~-~le demand~. d~s chefs 
. '· 

de file capables' de prendre des initiatives. ·Vingt 
ans dè libéralisation des échanges'• ont· été, dans 
une large mesure, le· fait: de l'impulsion donnée 
par un « leader » iricontestable' ·et. incontesté. -Puis 
deux autres géants comme:rciaui soiit apparus sur 
la scèqe. ; excellente chose en soi, car trois points 
d'appui permettraient de donner .plu~ de stabili
té au syi;;tème. Toutefois, les deux nouveaux géants 
ne sont pas encore. tout ,à fait prêts à prendre des 
initiatives constructives .majeures en matière de 
politique commerciale mondiale, tandis que le chef 
de ,file des vingt dernières années donne des signes, 
non pas de faiblesse mais peut-être d'une certaine 
lassitude. En bref, nous vivons depuis quelque 
de~x ans une période de carence du « leadership » 
qui contribue au flottement que connaît la commu
nauté commerçante internationale .. 

· Toutes ces influences,· de n.ature très diverses, 
mais puissantes et dynamiques, tendent à modi
fier l'ordre commercial existant. · · .. 

Que 'des changements soient nécessaires et même 
désirables, cela semble inévitable.'Eii fait, des niutà· 
tions sont déjà en cours •.. , , , .. '" .-

; La q1iestioi:t est dé savoir' si ces changements se 
feront sous la forme d'adaptations et par le 
recours aux. procédures internationales prévues à 
cette fin, c'est-à-dire de ·façon concertée et ordon
née. Ou si, au contraire, ils auront lieu sous l'effet 
de mesures unilatérales avec les tensions et les 
risques :d'affrontement qu'elles provoquent, c'est-
à-dire dans le désor.dre. ,. 

Les facteurs· de mutation soilt~ils tellement puis
sants et. radi~aùx qu'ils Île ,puissent être accommo
dés dans le système existant et absorbés dans les 
règles d'un Accord général. qui a donné maintes 
·preuves de sa souplesse?· En bref, y aura-t-il rup
ture ou adaptation du système ,m~ltilatéral des 
échanges? · · 

· · Cherrihons maintenant des éléments de réoonse 
à cette question en passant en revue auelqués-uns 
des nroblèmes essentiels qui se posent à la commu
naut~ . êompierçante internat~onale: et'. les perspec-
tives qui s'offrent ~ elle de les su1;monter. · 

II. - MUTATIONS DU' COMMERCE INTERNATIONAL PROBLÈMES ET PERSPECTIVES 

A. - LE RÉGIONALISME · 

L'intégration' régionale a probàblement été le 
phénomène le plu~ iinport:ant de ces dix dernières 
années. Le succès même · de cette entreprise, sur-

• 

tout en Europe, permet 'de penser qu'elle marque

ra encore bien plus, au· cours de cette nouvelle 

décennie, l'agencement et l'évolution des relations 
internationales·. • . i 1 '' ,. • 1 f 
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L'existence de la C,E.E. à six avait provoqué la 
Négociation Kennedy et contribué à son succès, 
donc à l'expansion des échanges à l'échelle mon
diale qui en xésulte. 

La seule perspective de l'élargissement ,de la 
C.E.E. actuellement négocié à Bruxelles avec le 
Royaume-Uni, le Danemark, l'Irlande et la Norvè
ge exerce déjà une influence sur le comportement 
de toutes les nations commerçantes. 

D'abord, bâtir une cathédrale à dix ~st une entre
prise si absorbante que certains des architectes 
peuvent être enclins à oublier que le reste du mon
de continue de vivre et d'agir et ne saurait demeu
rer immobile en attendant que l'édifice soit ache
vé. 

Ensuite, une C.E.E. une fois élargie à d·ix pèserait 
d'un poids considérable sur le commerce interna
tional et sur son agencement. Elle poserait des 
problèmes de réadaiptation assez sérieux pour qu'il 
soit sage d'y penser sans tarder. 

Dès maintenant, l'écueil à éviter est que l'élar
gissement de la C.E.E. se fasse en vase clos et que, 
pendant tout le temps que durera cette opération, 
le reste du monde en soit réduit à s'interroger sur 
le résultat de cette entreprise et sur le comporte
ment commercial de la C.E.E. une fois élargie. Etant 
donné l'importance de l'enjeu ,pour leurs relations 
futures avec une C.E.E. élargie et la durée proba
ble de la période d'élargissement, les pays tiers 
risquent fort d'éprouver des craintes qui les inci
teraient ~ prendre des dispositions conservatoires. 

Cela signifierait que lorsque les conversations 
commenceraient - cai: elles devront bien commen
cer un jour - entre la C.E.E. élargie et le reste 
du monde pour tirer les conséquences de la nou
velle situation sur l'avenir du commerce mondial 
et de son agencement, les difficultés à surmonter 
seraient considérables. 

Tout en se gardant bien de chercher à interve
nir dans les négociations combien importantes et 
délicates qui se déroulent à Bruxelles, il est par
faitement possible d'entamer un dialogue sur des 
questions neutres, par exemple certaines barrières 
non tarifaires ou certains problèmes agricoles, qui 
ne sont pas touchés par les négociations euro.péen
nes. Outre les bénéfices pratiques à tirer d'une 
telle entreprise, elle aurait des effets .psychologi
ques - et même politiques - importants. Car, 
les nations commerçantes auraient ainsi l'avanta
ge de poursuivre l'excellent travail qu'elles ont 

accompli ensemble .depuis la guerre, de faire quel
ques nouveaux progrès dans la voie de libéralisa
tion des échanges en attendant de pouvoir, une 
fois les négociations européennes achevées, entre
prendre en commun une nouvelle action d'enver
gure. Action dans laquelle la C.E.E. élargie appor
terait une contribution constructive et conforme 
aux responsabilités accrues que lui .conférerait sa 
dimension nouvelle. · 

De nos jours, le commerce international est indi
visible. Même une C.E.E. élargie ne pourrait - pas 
plus que les autres géants commerciaux - se pas
ser du reste du marché mondial. Elle sera ame
née de par son propre dynamisme à rechercher 
une libéralisation accrue .des échanges. 

B. - BILATÉRALISME ET MULTILAT,ÉRALISATION DES 

ÉCHANGES : PAYS DE L'EST EUROPÉEN 

• Le gros du commerce international se fait entre 
pays à économie de marché dont les échanges sont 
le résultat de la libre initiative des commerçants 
et sont réglés par le jeu du mécanisme des prix. 

Le système multilatéral des échanges, fondé sur 
le traitement général de la nation la plus favo
risée a été créé et développé ,par ces pays à éco
nomie de marché. 

Depuis quelque temps, des pays à économie 
socialiste et à commerce extérieur étatisé montrent 
un intérêt croissant à entrer dans le circui,t mul
tilatéral ou à y participer plus activement. La 
Tchécoslovaquie et la Pologne sont membres du 
GATT, la Hongrie et la Roumanie s'emploient à 
le devenir. 

Cette évolution, souhaitable du point de vue 
économique et politique, ouvre à itoutes les nations 
commerçantes des ·pers·pectives intéressantes d'élar
gissement des marchés. Les pays à économie socia
liste en retireraient certainement des avantages 
concrets. 

Elle pose les problèmes techniques considérables 
cle l'ajustement de deux systèmes de commerce 
international rœdicalemelllt différents. 

Il s'agit de passer progressivement d'un système 
d'équipement bilatéral du commerce au multilaté
ralisme ·basé sur les règles du GATT. Il s'agit 
d'abolir les restrictions quantitatives fixées de lon
gue date dans des accords bilatéraux. Il s'agit d'assu
rer, à défaut de la 1pleine convertib_ilité des mon
naies - sans laquelle celle des échanges ne sa-q-
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ra:iit der très loin - un élargissement suffisant des 
paiements pour permettre le règlement d'échanges 
commerciaux multilatéraux. 

Des formules sont déjà à l'essai, .par exemple 
un engagement quantitatif d'importation par les 
pays de l'Est contre la multilatéralisation progres
sive de leurs importations par les membres du 
GATT. On cherche à les .perfectionner avec les 
pays de l'Est, qu'ils soient déjà membres ou can
didats à l'accession. Toute solution suppose un 
assouplissement progressif du régime de commerce 
extérieur étatisé et par conséquent aussi certaines 
réformes de structure économi,que. 

A condition de la~ser· les évolutions nécessaires 
se ,produire sans· chercher à brusquer les choses 
ni à forcer des solutions prématurées, il est parfai
tement concevable de voir le commerce des pays 
de l'Est s'inscrire toujours ;plus dans le marché 
libre. Et cela sur la hase des règles de !'Accord 
général, tem.porairement complétées par des dis- , 
positions particulières destinées à s'assurer que les 
arrangements nécessaires pour ménager les tran
sitions n'entament pas les règles fondamentales 
de l'Accord général. 

C. - SOCIÉTÉS MULTINATIONALES 

L'importance croissante des sociétés multinatio-· 
nales est un élément nouveau dans l'évolution du 
commerce international. Bien que· l'on ne dispose 
pas tle données sûres, il n'est pas exc1u qu'aujour
d'hui 30 pour cent des exportations totales de mar
chandises correspondent à des ventes faites à l'inté
rieur . de ces sociétés. La valeur comptable des 
avoirs ,possédés par des sociétés en dehors · du pays 
où elles ont leur siège serait .de l'ordre de 100 
milliards de dollars. De plus, la .pro,duetion de ces 
« avoirs internationaux » augmente actuellement 
d'environ 10 ,pour cent .par an, taux de croissance 
douhle de celui du produit national brut des pays 
industrialisés membres de l'O . .C.D.E. La raison en 
est que les sociétés multinationales sont concen
trées dans les industries qui sont les plus avancées 
sur le plan technologique· et qui se développent 
donc 1e plus rapideme~t. 

Situer ce phénomènè des sociétés multinationales 
dans l'avenir de la politique commerciale serait 
prématuré. L'investigation des conséquences de ce 
fait nouveau commence à ·peine. Une grande partie 
de la théorie du commerce international, ainsi que 
bon nombre de politiques commerciales, partent 
de l'idée que les échanges internationaux se font 
entre des entreprises indépendantes. Il est clair 

que des modifications s'imposent quand i1 s'agit 
d'un commerce effectué à l'intérieur d'une même 
société et quand, en conséquence, le choix du lieu 
où une marchandise sera ,produite, du pays d'où 
elle sera impor,tée et du pays qui l'exportera, est 
in.tluencé par des facteurs .tels que le « càsh flow » 
intérieur, le bilan et les. caractéristiques de la 
société ou des considérations :fiscales. · · 

Il faudra aussi se prémunir contre 'la possibilité 
d'une cartellisation d'importants secteurs de l'éco
nomie mondiale que pourrait entraîner rextension . 
de ces firmes. Si la tendan~ se .précise~ une cer
·taine '.iin~gination· sera · n'é~essaire · pour él'ahorer 
des politique~ propres 1à lé coi'.i.tenir. . , " 

,... • ! ' .. 

L'existence d'entreprises multinationales suscite 
parfois entre ces sociétés et les gouvernements des 
problèmes irritants, qui ~ni .des incidences. sur le 
commerce extêrieur. On craint · que l'économié 
nationale Il~ soit « dominée J)IÎr des intérêts éttan
ger.s » et· que la firme multinationale ne puisse 
éluder les contrôles plus facilement que les sociéiés 
purement nationales. Cet état de choses crée de 
nouveNes sources de conflit, qui ne sont guère pro
pices à l'harmonie des :relations commereiales. 

Cependant, il est . permis d'espérer que, .dans la 
mesure · où le mouvement d'élargissement, de mar~ 
chés se poursuivra sans' trop 'de hèui:ts, ces sociétéJ, 
de par les néèessités de leurs activités,; verront leur 
intérêt à se ·comporter comme de bons citoyens de 
la·· communauté commerçante internationale~ De 
leur ~ôt6, les gouvernements voudront sa~s doute 
accorder· à ces grandes compagnie~ un ti:aiteme~t 
qui tienne compte des avantages substantiels 
qu'elles apportent· aux pays ,dans lesquels elles 
opèrent. 

• • •' ' •. t 
Toutefois, si le · commerce des marchandises est 

fondé sur 'les règles du GATT, rien de' semblable 
n'existe en 'ce qui ·concerne les droits et H:s obliga: 
tions relatifs aux activités . des so~iétés multina
tionales. Etant donné leur importance .grandissante, 
il y a là une :faibless(! qui appelle des remèdes. 
Elaborer des règles pour le commerce et les 
investisse.ments est une des ,tâches de cette. ;p.ou
ve'lle décennie •. 

D. - LEs SYSTÈMES PRÉFÉRENTIEI.S 

Conformément aux réalités politiques et écono
miques de notre temps, les gouvernements admet
tent maintenant que les pays en voie de dévelop· 
pement bénéficient de .préférences afin de trouver 
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plus facilement des, dél:>ouchés et pour accroître 
1eurs rec,ettes d;exportation. , 

L' octroî de 'préférences tarifaires pat'; tous les 
pays developpés à tous 1es •pays en voie de déve
io p,pement - sous ·réserve de quelques exceptiom, · 
provisoires espérons-le - devrait commencer Jneu
tot. 

' !Je même, 'les pays 'en ·;oie 'ae développement 
'out entamé 'à'ù: sein . .du. GA'l'T. d~s négociations 
atm d'échàng~r .dës . éonêessi~ns . ta;JJires et non 
tarirnires, mais entre eux seuls. Car, une fois ces 
opérations terminées, les pays développes renon
èernrit à en ':î:éclruner. lé . bénéfice èt \ montre'ront 
~:iiisi 1~ur v~Îonté ld'~nco~~gè~ l~u~i p~ri:eniures 
filfünS tortunés à intensifier l~w:s' é~h.~~ges: • ,, . 

.l:'rétérences généralisées en faveur des pays en 
_yoie _ _de _ développ~me~t .0!1 .. préfér}!I!~es non ;d1s_cri
m1:i;ii:t~oires entr~. e~ seront., p~ _définition m,em~, 
teffiporaires, d~~s une perspe1:\ive)1ist~:,;ique. l:es 
prérere~_ces sont des~inée~ ,à d:av.oriser )e ct,éye!op
peinent., Une fois suffis~ent cl,éve!oppés, ces 
pays n'en auront plus_ besoin. ;t1 s'agit donc d'une 
ctèviation ~u traitement généralisé de l_a. nation 
la plus ~avorisé.e. Encoi;e faut-il, ·pour que cette 
déviation ne se perde pas dans la nature, que ces 
préférences s'appliquent sans discrimination à tous 
ou entre .tous les pays en voie de développement et 
qu'elles soîènt soumises· ~-- c,eriaines règles, condi
tions et procédures qÜi les intègrent dans le'· sys
tèm'.e du'. commercé multi'latéral. - ' ' - - . 
< < • • i 1 • 4 • ~ f o li. •, • • 

Ainsi pourrait exister. pendant un.cèrtain temps 
'.""- assez longtemps· même --,- une sorte de double 
syi,tème .de traitement non .discriminatoire : des 
échanges internati~naux. La hase ,resterait le trai
tement· généralisé de_ Ja nation. la. plus favorisée 
pour tous les pays du GATT, et sur cette hase 
serait édifiée une sorte de structure;,temporaire de 
préférences tarifaires, non discriminatoires aussi, 
mais au bénéfice -des seuls pays en voie de déve-
~oppement. _1_ ., .: ·.;.: • - .... 

Tout autres sont les arrangements préférentiels 
discriminatoires conclus ,par des pays développés 
avec un ou plusieurs pays en voie de développe
ment. 

,' j • v'> ••' f •,:, •.:.: • 

Quelles que soient les justific~ti<>ns .de . tels 
accords -:- _ il y ,.en a toujours et ~ême parfois de 
honn~s - ils sont une. cause d'érosion du sy~tèm~ 
multilatéral des échanges.' i •• ' 

Ils vont à fin contraire du système de préféreiices 
généralisées et sont' un: factéur · dè division entre 
les pays en voie de développement eux-mêmes. · 

. Les préférences spéciales 1ptmvènt,être temporai
rement légitimes lorsqu:elles font suite à des liens 
historiques avec d'anciens 'territoires dépendants. 
(,luant aux pr~férences; spéciales sans justification 
historique, elles ne sont plus de mise maintenant 
qµ«?les ,préférenpes générali~ée~ von,.t hientôt,entrer 
en vigueur.·, .. · , . ,·:·,, .·.;• , ,. 

1 Vans l'un 'et l'autre cas, les arrangements .déjà 
conc1us ou promis pourraiént être ac.tièmmés dans 
U~ ùfritablês unions douanières OU ZOJÏes· de libre 
échange lorsque c'est possible ou, s'il· existe une 
trop grande différence du degré de développe· 
ment\ des; pays·, partenaires,• êtr!;l fondus dans les 
prétérences généralisées.,.,.: -· = .. ·,1· !,: .. , 

~- Le~ ''p'ay~· :en _\ro.iê';dê_ tl~vel«:>ppenient 'ii'y ,per
dràïent pas:'. L'~s· piéféieri~es. l gé'néraiisêes' leur 
. 6ifrent l"é1àrgissèm~îit· .dés' marche& 'de tous'' les 
pays développés etleur 'êvitêni "ile. à'opposé'.r 1es uns 
aux autres dans une lutte stérile et dangereuse 
pour - des chasses gardées; :Les pays dévèloppés 
savent déjà que la véritable façon de venir en aide 
aux moi.ils diÏveloppés;· c'ést par de l'assistance tech
mque, de l'aide ni:i.an~ièré et· l'ouverture . à tous 
de leurs· marchés, bien plus que :pat des :préféren
ces tarifaires ,discrintlnatoit-es. · ·· · ' ·· · ··-

-. '· . . .. ' - ,. . ' 

. ,~e~ .~~~· 'et l~s au~~s, s~~~~t aÙ~si wie 1~ ~réâtion 
de zones de commerce préférent_iel, _si elle est ten
tante à court terme, ;1>eut entràî~èr de graves ris
ques à plus longue échéance et que l'avenir des 
reîations commercial~s, hiJn· ·au q~ntr~ir~, est dans 
1'6galité .. d'aècès à d~~ inarchés touj~µrs. élargis.,." · · 

' 1! • • • • • '. • •• 

.•:.:.1o, ,. ··!.t.•.Û • .; ., 
E. - PROCE:5.SUS 1!' AJU&T~, INT]j:RNATIQNAL .. 

. • . . •• ~. 4. • • •• " • • ! • ' .- : ' . 
. Un problème a;ncien -- la façon,dont les écono
~ies nation~les ·font f~ce· aux déséquilibres c1.~· 1a 
balance des paiements - est devenu plus · ~ig~ · et 
compliqué au fil des ans .. Cela proviellt du fait que 
·'. ,.,- ,•. ,!,· •" • ~ ~,.r ! l;<J,;ji '•· ·•t,• ~ ,•._." 

le~ ec°,~9~1es ;.na!!~n.ales t~°,~~ da~an!ag~ in~~r.~é.
pendantes a la smte de l'àhaissement des barrières 
.. .. • ' ' . . • - . • ~ t: ~ .• ~ ) ~ i' J' ' •. • • 

commerciales, .de. l'amé,lioration de, la circtilation 
•. ' : ~ ,. ' . .. . ~ • li - ' • . • • • • • • • • • ) • • 

des capitaux, de la diffusion rapide de la techno-
logi.e. De~è:t:iu'~s 'pius· ~ierdépend~iites, le; '.é~ono
~ies, ·nationàl~_s ress.e~tep!,.d~aütant_î:>lps les"~nd~s 
de choc provenant ,de" l'extérieur, . èfî. .particulier 
celles qui résultent de la ,différence 'da'.ù.s l~s t~ux 
d'inflation. Il s'ensuit une augmentation de la fré
quence et, probablement, .de l'intensité des diffi. 
cultés de' balance de ,paiements et, par conséquent, 
de la nécessité d'y faire face. 

Certes, les instruments: dont les · gouvernements 
disposent à cette fin: ~. instruments monétaires, 
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fiscaux, commerciaux .et autres encore - SQ.nt plus 
nombreux que dans le .passé. 

Malheureusement, les ~tats en proie à des diffi. 
cuités de balance de pi)iements ont ,trop souvent 
tendance à réagir par des restrictions aux impor
tations ou des stimulants artificiels de l'exporta· 
tion. En d'autres termes, ils essaient .de résoudre le 
problème en se privant des avantages de l'inter
dépend!IJllce avec les autres nâtions où en pénali
sant celles-ci. 

Améliorer le prQCessus d'ajustement est une 
tâche continue. Les méthodes .les inieux appro
priées changent avec la nature des déséquilibres 
et le degré de raffinement des instruments d'inter
vention. Mais il 'y a itrois domaines dalliS lesquels 
des améliorations seràient nécessaires. 

-D'aboi;d, il faudrait admettre que les politiques 
monétai;re et · cômmerciale sont étroitement liées 
et devraient être coordonnées avec la préoccupa
tion conirtante ·d'équilibrer les :bénéfices et les coûts 
de l'une par rapport à l'autre. A cet égard, il est 
à peine besoin d'ajouter que toute la coopération 
désirable existe au niveau des ·secrétariats entre le 
F.M.I.· et le GATT et qu'elle est à la disposition 
des gouvernements. 

. Ensuite, les principales nations commerçantes 
devraient se montrer prêtes à se consulter - confi
dentiellement, bien entendu - sur les menaces de 
difficultés de ,balance de paiements afin d'agir 
ensemble et en temps voulu pour prévenir des 
accidents et éviter de se trouver devant des 
problèmes d'ajustement devenus extrêmement 
sérieux. -- . ····---~- : 

Enfin, les Etats ne devraient plus hésiter à sou
mettre aux règles et •procédures qui ont fait leurs 
pœuves, non seulement les mesures de restriction 
- telles que lès contingents d'importation - qui 
étaient en usage lor.s de l'a'.do,p.tion de ces règles et 
procédures, mais aussi les me·sures dites « so.phis
tiquées > inventées depuis lors pour restreindre 
l'importation. 

F. - RENAISSANCE DU PROTECTIONNISME 

C'est un phénomène ·bien ,connu, parfois contenu 
et repoussé, mais toujours renaissant. 

Après llille période de vingt ans de lutte contre 
les barrières commerciales, dans l'ensemble cou
ronnée de s1;1ccè.s et .très profitable .Pour la commu
nauté internationale, nous vivo-µs maintenant une 
phase de renaissan<;e d,u protectionnisme. 

Le succès de la Négociation Kennedy une fois 
acquis en juin 1967, les gouvernements ont cru 
pouvoir ,se donner un temps ide réflexion. 

Mais, à ,peine · 1es· Accords Kennedy .signés et 
ratifiés, le vieux réflexe primaire du protection• 
nisme a recommencé de jouer.· 

Toujours latent, il. entame plus ou moins le 
commerce international selon que les gouverne• 
ments sont plus ou moins capables .d'y résister. 
Il y a constante oppo.sition entre l'action .des grou
pes de pression - c'est-à-dire des secteur·s « sen
sibles > ·qui veulent être protégés - sur les gou
vernements et la volonté de ceux-ci de défendre et 
de promouvoir le comm.erce international. 

'" _, ... , - -·- ~. ~-- ..... -~ 
A cet égard, la tâche ,des gouvernement~ serait 

moins difficile s'ils hâtaient le transfert des fac
teurs de production depuis les secteurs, in'dustriels 
et agricoles, non compétitifs - où, par conséquent, 
une protection est nécessaire - vers des activités 
de plus grande productivité. Il y: a là u,n élément 
essen:tiel dans la lutte contre le protectionnisme qui 
implique que les Etats consacrent moins de moyens 
à maintenir des ,productions non compétitives et 
fassent un .plus grand effort po~r activer les ajus
tements interilea. 

Evidemment, la meilleure façon de res1ster au 
protectionnisme renaissant, c'est le mouvement en 
avant vers l'élargissement des marchés. 

Plutôt que de continuer, comme c'est le cas 
depuis quelque deux ans, d'essayer de livrer -
avec plus ou moins ,de succès - ·des combats retar• 
dateurs, ici ou là, contre ,des poussées protection
nistes, une action commune de l'ensemble des 
nations commerçantes pour franchir une ·nouvelle 
étape dans la libération des échanges sei;ait plus 
efficace. 
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CONCLUSION 

Certes, les ,difficultés ne manquent pas, mais les 
possibilités de les surmonter existent. 

Si l'on s'en tient aux ,aspects technique, _im:,Mi
que et commercial, on peut concevoir des schémas 
parfaitement viables de ragencement des échan
ges internationaux dans les années à venir. Sché
mas dans lesquels les mutations en cours ou en 
perspective s'inscriraient de f.açon assez équilibrée 
pour que les nations commerçantes pourswivent 
ens·emhle leur œuvre ·d'élargissement -des marchés 
dans le cadre du GATT. 

Car, c'est là le fond du ,problème. En dernière 
analyse, le moyen de contenir et de renverser les 
poussées .protectionnistes et les tendances à la dis
crimination qui se dessinent et s'affirment, d'atté
nuer les frictions qui en résultent, c'est .de réduire 
progressivement les obstacles ,au commerce, c'est-à
d,:re les instruments de la protection et de la dis
crimination. 

Tel est précisément l'objectif au progr:amme de 
travail du GATT, décidé et entrepris peu après 
la fin du Kennedy Round, qui porte sur les tarifs, 
les barrières non tarifaires, l'agriculture et donne 
une attention spéciale aux problèmes et aux inté
rêts des pays en voie de développement. Poursuivi 
deuuis bientôt trois ans, il fournira d'ici aueloues 
mois les éléments techniques d'une nouvelle négo
ciation. 

En fait, pour effectuer les adaptations qui 
s'illljposent ·dans cette deuxième génération de 
l'après-guerre, pour permettre les mutations néces
saires sans briser le cadre existant, 1es moyens tech
niques, les mécanismes, les procédures sont 'là. 

Mais - et la réserve est de taille -, la technique 
n'est pas ton<t. Il y a les fa.cteurs politiques, sociaux, 
humains et il faut un acte de volonté politique 
des Etats pour utiliser les moyens, ;mettre en mou
vement les mécanismes, recourir ,aux procédures. 
C'est au niveau des gouvernements que les déci-
sions sont prises. · 

. Certes, l'organisation internationale peut faire 
beaucoup. Elle analyse et pose les ,problèmes. Elle 
offre des possibilités de ,consultation. Elle aide à 
régler les différends. Et même, au risque de se 
rendre pal'f ois impopufaire, il est de son devoir de 
suggérer des solutions et d'oinviter à la négocia
tion. 

Mais encore une fois, en dernier ressort, la déci
s:on a,µpartient aux gouvernements. 

Sans entrer dans des considérations sur le pro
cessus de décision des gouvernements, rap.pelorus 
cette évidence qu'ils sont sensibles à leurs opinions 
nubliques. Alors, pour aider les gouvernement~ 
dans leuI1S choix politiques, il importe d'éclairer 
les opinions publiques sans far.der 1es réalités. 

L'Université, qui reste le haut lieu de la recher
che objective et de la pensée lucide, a un rôle 
essentiel à jouer à cet égard. C'est ,pourquoi, -en 
terminant, je tiens, Monsieur le Directeur, à vous 
remereier de m'avoir donné l'occasion de présenter 
à cet institut, au seuil de sa nouvelle année acadé
mique, ces quelcpies réflexions sans passion mais 
àussi sans complaisance. 
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Docteur en Droit 

LA politique commerciale commune constitue une 
'co~équence' inê;Ùablè 'dit fon~tio~eiµent ·au 

Marché Commun, sans qu'il soit #'éèessaire de déter: 
miner si, én outre, les ·.àuteurs du Traité ~'ont pas 
po~rs.ui'1 d'~utrès 'o.hjectîfs~ '.. . ', . . . 

• • ·, ' • t~ • • . • • • . • • : ~ • •• : 

• ~ 1 

. : . 
La présente étude examine la notion de politique 

commerciale dans le Traité . C.E.E. et ses consé
quenc~~ sur -l'actipn de· la -Comm:unauté et de ses 
Etats membres t~nt. à l'égarq :des, pàys tiers qu'au 
sein d' oi:ganisati~ns. internation;tles. 

.. 

••. ~·' . 1 . :, , .. · L ,--, LA NOTION DE POLITIQUE COMMËRCIÀLE 
< •. • •• ' & .' J J • ! 1 ~ >; ! t , . • • 4 ,; • ' • • • 

L'article 113· §. 1, après· avoir:établi que la. poli
tique ,:commerciale · commune· est fondée sur des 
principes uniformes; fournit une série d'exemples 
concernant les matières destinées à• former l'objet 
de. cette poljtique. ; ! . · ' 

A. - L'ÉNUMÉRATION DE L' ARTièu: 113. 

Il s'agit de « modifications tarifaires, la conclu
sion d'accords tarifaires et commerciaux, l'unifor
misation des mesures de libération, la politique 
d'exportation, ainsi que les mesures de défense 
commerciale, dont celles à prendre en cas de dum
ping et de subventions ». 

1) La définition du dom~ine tarifaire ne soulève 
pas de problème. Il s'agit des droits de douane et 
des taxes d'effet équivalent y compris les prélève
ments agricoles (I). 

(1) Si la définition du domaine tarifaire est aisée, le choix 
de la base juridi~e de l'action de la Communauté peut 
s'avérer délicat, quand il ne s'agit pas de conclure des 
accords, à cause du recours possible à trois articles du Traité : 
28, 43 ou 113. 
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2) Le concept de « mesures de libératio1ï »" est 
également apparemment simple : c'est l'abolition 
ou la diminution des restrictions qualitatives. Quid 
de l'inclusion des mesures d'effet équivalent à des 
restrictions quantitatives ? 

! . " • ' ' • 
La Communauté a développé sa doctrinè sur cette 

dernière notion (2) mais seulement à propos des 
relations à l'intérieur du Marché Commun puisque 
leur suppression est expressément prévue ( art. 30 
et s). Toutefois dans les relations extérieures le 
Traité n'oblige pas la Communauté à appliquer une 
conception aussi extensive de la notion de restric-

. tion quantitative. 

Parfois, pour ses rapports avec l'extérieur, la 
Communauté interdit les mesures d'effet équivalent 
à des restrictions quantitatives. Tel est le cas. dans 

(2) Voir ·réponses questions écrites n° 118 (J, O. n° 59 
du 29 mar,s 1967) et n° 197/69 (J. O. n° C 15,1 du 26 novem
bre 1969), et directive de la Commission du 22 décembre 
1969. J. O. n° L 13 du 19.1.1970. 
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certains règlements · agricoles ou dans certains 
accords de la Communauté (3). 

A défaut de stipulations expresses de ce genre, la 
Communauté n'est liée que par les règles du droit 
international, essentiellement celles du G.A. T. T. 
L'article XI des règles du G.A.T.T. emploie des 
formules très générale.s « prohibitions ou de res
trictions autres que des droits de douane... » au 
moyen de.« contingents ... ou de tout autre procédé» 
et l'article ID donne des exemples de me.sures qui 
ne doivent pas être appliquées pour protéger la 
production nationale. Leur sens peut être voisin· de 
celui de « mesures d'effet équivalent à des restric
tiomi quantitatives » mais pas forcément identique. 
Des précisions seront peut-être possibles au vu des 
résultats · de ·groupes de travail du G.A. T. T. qui 
s'occupent de définir les obstacles non tarifaires 
aux échanges. 

3) L'expression « politique d'exportation », cp:ii 
n'apµorte pas de limite aux moyens utilisés, est 
extrêmement vaste. Outre les instruments habituels 
(droits de douane, m~sures qu_antitatives) elle vise 
tôute mesure des pouvoirs publics qui influence 
spécialement les exportations, par exemple les sub
ventions à l'exportation (4), notamment les crédits 
à l'exportation (5kLa notion de crédits à l'e:xpor
tatio~ suppose uné action de l'autorité publique 
qui octroie des éonditions plus favorables '(taux 

; d'intérêts privilé~iés, allongement de la durée, 
"gàranties en cas de non-paiement par l'acheteur) 
que ne· le ·feraient des opérateurs économiques 
privés. · Ces mêmes critères sont utilisables pour 
délimiter la notion voisine d'assurances à l'expor
tation à des conditions . privilégiées. , 

Il résulte des considérations précédentes que les 
investissements privés, sous fomie de marchandises, 
dans les pays tier~ ne relèvent pas de la politique 
èoni~erciale si l'autorité publique (Etat membre 
d'origine. ou Communauté) n'interviènt pâs pour 
infl-l~encer les agents économiques. Or,' surtout avec 

, . , . ~. . r 
(3) Par exemple. règlement (CEE) n° 727-70 .~u Conseil du 

21, a.vril ,197~ sµr le tabac brut (art. 8), J. O.,. L 94 du 
28.4.1970 ; ·art. 3 du projet d'accord entre la Communauté 
et les pays de' l'Afrique de· l'Est, pour la 111tse en -œuvre 
anticipée de la partie commerciale de l'accord d'association. 
Non publié. ·· · 

(4) · Indépendamment de la règle, générale posée par 
l'.art. 113, l'art. 112 prévoit une harmonisation des aides à 
l'exportation accordées par · 1es Etats. Les subventions à 
l'exportation sont traitées dans cer.tains accords conclus par 
la •Communauté sur le fondement ·de .l'art. 113 •.. Voir par 
exemple art. 9 de. l'accord avec Israël. Règlement (CEE) 
n° 1526-70 du Conseil du 20.7.1970. J. O. L 183 du 17.8.1970. 
Ces subventions à l'exportation sont également souvent régies 
par des dispositions de poHtique agricole c.ommune. · 

les pays à commerce d'Etat, ces points font souvent 
l'ob,iet de « conversations » ou de « contacts » entre 
des Etats membres et des pays tiers. Par la suite 
interviennent des investissements par accords entre 
des entreprises privées de la Communauté et le 
pays d'accueil (et des accords de sous traitance entre 
l'investisseur initial et d'autres entreprises). Pour 
savoir s'il s'agit de politique commerciale il impor
terait de connaître le rôle que joue l'Etat membre 
d'origine dans la décision et l'activité des entre
prises privées concernées. 

La mise en œuvre pratique d'une « politique 
d'exportation » s'est tout d'abord très timidement 
traduite par deux décisions du Conseil, l'une du 
27 septembre 1960 créant un « groupe de coordina
tion des politiques d'assurance-crédit, des garanties 
et des crédits financiers », l'autre du 26 janvier 
1965 réglant la procédure de consultation en ces 
domaines (6). En outre ces décisions ne sont pas 
fondées sur un article déterminé du Traité. 

Par contre, en se fondant sur l'article 113, le 
Conseil a arrêté, le 27 octobre 1970, des directives 
sur l'adoption de polices communes d'assurances
cr~dit. pour les oµérations à moyen et long terme 
sur acheteurs publics et sur acheteurs privés (7), 
le 16 décembre 1970 une décision sur les garanties 
et les financements à l'exportation de certaines 
sous-traitances (8) et le rr février 1971 une direc
tive sur l'harmonisation des assuTances pour des 
opérations à court terme (9). 

« Les me.sures de défense commerciale dont celles 
à prendre en cas de dumping et de subvention > 
peuvent elles aussi être très variées. En pratiqué, 
il s'agit essentiellement de me~ures tarifaires;· 

Elles ~ont prévues, pour le dumping, par la déci
sion du Conseil du 27 novembre 1967 portant conclu
sion d'accords multilatéraux signés à l'issue de· 1~ 
Conférence 1964-1967 [Kennedy round (10)] et par 
le règlement n° 459-68 du 5 avril 1968 (11) qui vise 
en plus les subventions. 

(5) Pescatore,. Recueil des Cours à l'Académie de droit 
international de La Haye 1961-II, p. 90 ; Les Nouvelles, Le 
Droit des Communautés européennes de Ganshof van der 
Meersc~, n° 2296 ,et 2335 ; rapport Kriedemann sur la poli· 
tique commerciale cômmune adoptée par le Parlement 
européen le 14.5.1970, doc. de séance 1970-1971 n° 32. . 

(6) J. O. n° 66 du 27 octobre 1960, p. ,1339 el n° 19 du 
5 .février 1969, p. 255. 

(7) J. O. L 254 du 23.11.1970. 
(8) J. O. L 284 du 30.12.1970. 
(9) J. O. L 36 du 13.2.1971. 
ÇlO) J. O. L 305 du 19.12.1968. 
(11) J. 0: L. 93 du 17.4.1968. 
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En outre il est arrivé que la Communauté prenne, 
sm; le fondement des articles sur la politique 
commerciale, des mesures de rétorsion contre les 
importations en provenance de ·certains pays qui 
n'avaient pas respecté leurs engagements commer
ciaux ou abrogé ces mesures quand les violations 
avaient cessé (12). 

B. - LES AUTRES DOMAINES DE LA POLITIQUE COM· 

MERCIALE. 

Bien qu'elle contienne le.s· formes les plus impor
tantes de l'action communautaire en matière ·de 
politique commerciale, la liste de l'article 113 n'est 
pas exhaustive (13). 

1) Ainsi les relations avec les pays tiers concer
nant les prestations de services (articles 59 à 66 du 
Traité) font partie de la politique commerciale 
commune (14). De même., le domaine des transports 
peut donner lieu à l'extérieur, dans la mesure où 
il s'agit· d'échanges de services de transports, à 
l'application de l'article 113 (15). 

2) La· politique commerciale englobe également 
des dispositions sur des discriminations fiscales ii 
l'importation pour des produits de pays tiers. L'ar
ticle III des règles du G.A. T.T. les interdit. La 
même interdiction se retrouve dans certains ·accords 
conclus par la Communauté· sur la seule base de 
l'article 113 (16). · 

3) Un point voisin concerne les réglementations 
sous l'aspect de..s normes techniques tellès que celles 
sur l'emballagè, l'étiquetage dont le but peut être 
la sécurité· publique, là santé publique, la· protec
tion du consommateur. En principe elles '.ne relèvent 
pas de la politique commerciale. Toutefois les règles 
du, G.A. T. T. ( art. III) tendent à éviter leur appli
c,ation discriminatoire aux produits importés. Indé
p«;!ndamment de. l'a.spect possible de « mesure.s 
~'effet équivalent à des restrictions quantitatives », 
de. telles mesures peuvent entraîner des actes de 
politique commerciale dans certaines circonstances. 

·(12) Ainsi décision du Conseil du 4-5 juin 1962. J. O. 
n° 49 du 25 juin 1962, p. 1518 ; Règlement (CEE) n° 1239-70 
du Conseil du 29 juin ,1970. J. O. n° L 142 du 30 juin 1970. 
· (13) La doctrine dans son ensemble notamment Wohlfahrt 
et 0Iii Kommentar p. 352 ; Groehen-Boeckh I, p. 433 ; 
Commentario Quadri II, p. 929 et les actes du Conseil cités 
ci-d·essous. . 

(14) Wohlfahrt p. 352; Commentario Quadri, p. 929; 
Pescatore, p. 84. 

(15) Tel serait le cas d'un accord entre la Communauté 
et la Suisse autorisant les camionneurs suisses à transporter 
annuell,ement un certain tonnage sur Ie territoire de la 
Communauté. Selon l'issue d'un procès actuellement pendant 
devant la Cour de Justice pour l'AETR, l'article 75 pourrait 
aussi servir de hase à un tel accord international. 

Par exemple, tel est le cas si deux 'pays (ou la 
Communauté et un pays tiers) conviennent de s'ac
corder le traitement national ( autrement dit de ne 
pas appliquer de discrimination) en ce domaine 
(17) ou si chaque partie accepte les produits qui 
sont conformes aux normes du pays d'origine (solu
tion dite de la reconnaissance mutuelle). 

Il peut même arrivér que les normes soient d°ïrec
tement fixées dans un accord commercial mais alors 
elles n'en constituent pas l'objet unique (1~). 

· 4) Font également partie de la politique com
merciale, les mesure..s sur les paiements afférents 
aux échanges de marchandises et le transfert de 
ces paiements.· (Il ne s'agit donc pas de· tous les 
paiements en général, ni de tous les· transferts 
de paiements). C'est pourquoi certains accords 
conclus par la Communauté sur la seule base de 
l'article 113 contiennent des dispositions ·sur ce 
point (19). 

5) Entrent également dans la politique commer
ciale. des· actions sur les prix dans les· échanges inter
nationaux. Il reste entendu que ces « actions » 
émanent de l'autorité publique pour modifier le 
comportement des agents~ économiques privés. Tou
tefois· la politique commerciale n'embrasse pas 
n'importe quelle action sur les prix. 

Une illustration peut aider à· poser les limites. 

Ainsi les mesures suivantes ne devraient pas rele
ver de la politique commèrciale' : accorder une 
subvention ou des détaxations pour la productïon , 
de certaines marchandises,· abaissant ainsi leur prix 
de revient ;. fixer le prix de cèrtains produits · au 
stade de la prodnction ; bloquer leur prix de vente 
au stade du commer.ce. Toutes ces mesures peuvent 
avoir un effet considérable sur les -échanges inter
nationaux de marchandises, mais elles ·n'entrent 
pas dans la notion de politique commerciale. Leur · 
objectif et leur effet· premier ne visent pas •les 
échanges internationaux de marchandises mais 
plutôt la création, l'augmentation ou la limitation 
de la production ou de la consommation. Les prix 
qui en découlent valent aussi bien pour le marché 
intérieur que pour le commerce extérieur. 

{16) Par •exemple art. 3 de l'accord avec l'Espagne. Règle
ment (CEE) n° 1524-70 du Conseil du 20.7.1970. J, O. L 182 
du 16.8.1970, 

(17) Solution analogue à celle de l'art. 3 de l'accord 
Communauté-Espagne déjà cité. 

(,18) Ainsi dans « l'arrangement concernant certains pro
duits laitiers négocié au sein du GATT >. Décision du 
Conseil du 14.1.1970. J. O. L 124 du 8.6.1970. 

(19) Par exemple art. 10 de l'accord avec l'Espagne. 

l 
1 
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La situation est tout autre si les subventions ou 
les détaxations ne sont attribuées que, pour les 
produits exportés ou importés, si seuls les prix à 
l'exportation ou, à l'importation sont fixés (ou 
influencés) ou si les mesures en cause n'agissent 
que sur les prix à l'exportation ou à l'importation, 
d'autres mesures étant arrêtées pour les prix sur 
le. marché intérieur. Il s'agit alors de politique 
commerciale (20). 
. Un ex~mple clair est donné par les céréales : la 
(ixation de leur prix pour la production dans la 
Communauté qui résulte des règlements agricoles 
de la Communauté constitue de la politique agri
cole commune. 

Par contre, la convention relati~ au commerce 
du blé de 1967. (21) qui fixe des prix minima et 
maxima pour les échanges internationaux. de · ce 
produit· relève de 1a. politique commerciale, a été 
négociée par la _Communauté et signée par elle sur 
la base de l'article lll (22). 

6) Il· est d'autres domaines qui ·suscitent des 
contestations quant à leur inclusion dans la politi
que commerciale, en particulier les réglementations 
douanières et « l'aide alimentaire ». · 

a) Réglementations doitanières. Au prem:ier abord, 
on serait tenté de classer sans hésiter ces réglemen
tations daris la pofüique commerciale et elles font 
l'objet de règles du G.A.T.T. notamment de l'article 
VII sur ·1a valeur en douane et de l'article X. Effec
tivement le règlement (C.E.E.) n° 802-68 du Conseil 
du 27 juin 1968 (23) sur la définition de l'origine 
des :marchandises est fondé sur les articles lll et 113 
mais pas exclusivement car il a été estimé qu'il 
touchait· aussi la libre circùlation des marchandises 
dans· la Cotjimunauté; . 

C'est cet aspect de libre circulation des marchan
dises à l'intérieur de la Communauté et l'existence 
de l'article 27 du Traité q1,1i prévoit seulement des 

~ . ' . . - .. , 
recommandations de la Commission en vue du rap-
prochement · des ré_glementation douanières des 
Etats membres qui ont conduit à l'adoption du règle
ment sur la valeur en douane sur·la base·de l'article 
235 du Traité (24). 

(20) En ee sens que la féglementation des prix à l'expor
tation entre dans la notion de· politique commerciale. Voir 
Pescatore p. 84. 

. (21) Décision du Conseil du 13.3.1970. J. O. L 66 du 
23.3.,1970. 

(22) Dans lé même sens voir J!arrangement concernant 
certains produits laitiers. Décision du Conseil du 14.1.1970 
fondée sur l'article 113. J. O. L 124 du 8.6.1970. · 

{23) J. ·o. L 148 du. 28.6.1968. 
·(24) Règlement {CEE) n° 803-68 du Conseil du 27 juin 

1968. J. O. Lol48 du 28.6.1968. 

Néanmoins s'il s'agit de conclure un accord avec 
un pays tiers sur la valeur en douane ou sur l'ori
gine, l'article ll3 constitue, saris la moindre hési
tation, la hase juridique exclusive. Et par exemple, 
les accords de la Communauté avec l'Espagne el 
Israël, conclus sur le seul fondement de l'article ll3, 
prescrivent des règles sur l'origine des produits. 

b) L'aide alimenta.ire. Pour l'aide alimentaire, 
la situation est im'erse : alors que l'hésitation est 
possible quant à son inclu~ion dans la politique 
commerciale, la pratique a jusqu'ici admis l'appli
cabilité de ce chapitre du Traité (25). 

C'est ainsi que la décision du Conseil du 27 
novembre 1967 portant conclusion d'accords m_ulti
latéraux signés à l'issue de la Conférence 1964-1967 
[Kennedy round (26) ], fondée sur l'article lll, 
comportait « un mémorandum d'accord » en vue 
d'un arrangement sur les céréales comprenant une 
partie aide alimentaire où la contribution de la 
C.E.K êtait fixée à 1 035 000 tonnes. Ce mémoran
dum était concrétisé par une convention relative 
à l'aide alimentaire conclue par décision du Conseil 
du 17 mars 1970 (27) sur le fondement de l'article 
ll3. Ce même article sert de hase aux nombreux 
accords d'application conclus entre la Communauté 
et les pays tiers bénéficiaires. 

D'autre part, pour certains produits laitiers la 
Communauté est partie des mesures d'intervention 
prévues dans le règlement de base (28) pour, sur le 
fonderilent de l'article ll3, passer des accords de 
fournitures gratuites à dès organismes internatio
naux ou à des pays tiers (29). 

Il est à noter qué, selon ces actes du Co~seil dans 
le domaine des céréales, l'aide alimentaire ne relèvè 
pas exclusivement de la politique commerciale et 
que les Etats membres sont également intervenus 
dans la conclusion des accords de base. 

L'inclusion de l'aide alimentaire au moins pour .._ 
partie dans la politique. commerciale se justifie 
par les arguments suivants : 

(25) Mais de temps à autre le problème resurgit au sein 
du ·Conseil. 

(26) J. O. L 305 du 19.12.1968. 
(27) J. O. L 66 du 23 mars 1970 . 
(28) Règlement {CEE) n° 804,68 du Conseil du ·27 juin 

1968 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur du lait et des produits laitiers. J. O. L 148 du 28.6. 
1968. 

,(29) Par exemple, accords avec le Comité international de 
la Croix-Rouge. Décision du Conseil du 20 mars 1970. J. O. 
L 107 du ·19.5.1970. · · 
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1°) Cette aide, prenant presque toujours la forme 
d'un envoi en nature de produits de la Communauté 
relè".e fréquemment en ,partie de la politique agri
cole commune selon les modalités d'exécution qui 
sont décidées et s.elon .l'état .des marchés des pro
duits en cause dans la Communauté. Les dépenses 
qui en résultent sont éligibles au F.E.O.G.A. 

a) L'enlèvement, en un lieu déterminé, de quan
tités, qui sont souvent importantes, pour l'expé
dition au pays bénéficiaire, influence le marché. 
Si à cet endroit le marché est excédentaire, il se 
produit un assainissement. A l'inverse il importe 
d'éviter de prendre les produits en un lieu où la 
demande est déjà forte .. 

C'est pourquoi la Communauté réglementa les 
conditions de mobilisation des produits donnés (30). 

h) D'autre part, si le produit est excédéntaire~ 
l'aide dispense les organismes d'intervention d'agir 
soit par achats, soit par versements de primes de 
dénaturations ou de restitutions pour permettre dés 
exportations au prix mondial, et · par cônséquent 
évite des débours au F.E.O.G.A. (31). · 

2°) D'un autre côté, cette aide influence les cou
rants d'échanges commerciau.x internationaux du 
produit concerné. TI est arrivé que l'aide en nature 
fournie à un pays atteignait le montant des impor
tations commerciales habituelles de ce pay~ qui 
n'avait donc plus besoin d'y procéder. Ainsi s'ex
plique que les pays donateurs notifient lêurs envois 
afin de permettre aux pays fournisseurs habituels 
de veiller à ne pas perdr~ des débouchés du fait de 
ces nouveaux courants de produits. 

3°) En ce qui concerne les céréales, les auteurs 
de la convention n'ont pas mis en doute la compé-

tence de la Communauté puisqu'à l'article II ils 
l'ont désignée comme une entité et lui ont fixé un 
tonnage de céréales à fournir. 
, Il ressort de cet examen que la politique commet· 

ciale couvre un domaine extrêmement étendu: · 
Cela s'explique aisément si l'on garde à l'esprit 

que la politique commerciale constitue une consé
quence nécessaire du fonctionnement d'un marché 
qui doit être vraiment commun. C'est pourquoi, par 
sà formulation même, l'article 113 permet à la 
Communauté de s'adapter en fonction notamment 
de l'évolution économique et des nouveaux moyens 
qui peuvent apparaître dans les relations interna• 
tionales. 

Plus précisément, les instruments clàssiques de · 
fa politique commerciale ( droits de douane, mesures ; 
quantitatives) tendent à perdre de l'importance par : 
l'augmentation élu nombre d'accords internationaux · 
qui les réduisent ou les suppriment,· en particulier · 
dans le cadre du G.A.tT. où de la C.N.U.C.E.D. · 
Par co.n.tre, d'autres mesures apparaissent au pre
mier plan de la politj.que commerciale, par exem- · 
ple au sujet des prix, ·des subventions à l'exportation. 
notamment des ~rédits. à l'exportation dont il a été 
question ci-dessus. 

En résumé., relève de la politique commerciale 
au moins toute . action des pouvoirs publics qui 
influence spécialement les importations ou les 
exportàtions ou les échanges inte:i'.nationaux d~. 
senrices (32). D'où la. définitioi'.i de M. le J~g~ 
Pescatore : « La politique commerciale (c'est) l'en: 
semble des mesures destinées à régler les relations 
économiques ayec l'extérieur ». (3~). . · 

Comment, dans .le vaste domaine. ainsi délinµté; 
l'action de la Communauté et de ses ;Etats membres 
va-t-elle s'exercer ? 

II. - CONSEQUE~CES DE LA P_O~ITIQUE :COMMERCliALE. 

i 
1 

SUR L'ACTION DE LA COMMUNAUTE ET DE SES ETATS MEMBRES 

A. - ENVERS LFS PAYS TIERS. 

Puisque le fonctionnemênt d'un marché commun 
implique une politique commerciale commune, le 

(30) Voir règlement (CEE) n° 832-69 du Conseil du 2 mai 
1969. J. O. L 107 du 6 mai 1969. 

(31) Par exemple art. 6 du règlement (CEE) 804-68 sur 
le lait et les produits laitiers cité ci-dessus. 

(32) Autrement dit qui modifie le comportement des. agents 
économiques mais seulement dans les relations internatio• 
nales. . 

(33) Recueil cité aupra p. 85. Il est à noter ;11ue l'article 113 
ne contient aucune limitation quant aux produits qui. peu• 

... . 
Traité fort logiquement confie à la Communauté 
les pouvoirs nécessaires. 

vent être l'objet de la politique commerciale commune. (Il 
faut toutefois tenir compte de la limitation générale concer• 
nant les produits relevant des autres traités européens). Par 
conséquent les échanges internationaux de produits agricoles 
en font .partre. La pratique communautaire fournit plusieurs 
exemples d'accords relatifs aux produits. agricoles conclus 
sur le fondement des articles 111 et U3. Par exemple, outre 
les accords du < Dillon .round > et du < · Kennedy round > 
rarrangement concernant certains. produits laitiers déjà cité. 
J. O. L 124 du 8.6.1970. . . · · 



REVUE DU .MARCHE COMMUN 117 

CelÎe~ci peui·agi~ de façon·autonome ·(proposition 
dè lai Commission, décision du Conseil) ou par 
voie de èonventions (négociation par la Commis
sion, conclusion de l'àccord par le Conseil) (34). 

·Il' ·est· remarquable de noter ·que l'articfo,:228' 
édicte que les ·Etats membres sont liés par des 
accords conclus par · la Communauté; alors que 
pourtant ils n'en' sont pas parties · contractantes 
et qti~ ces accords peuvent être conclus à la majo-
rité qualifiée. · ' . . 
.. A l'inverse les Etats membres' ne péuveilt négocier 

rii ëoncl~re de nouveaux accords commerciaux' avec 
des pays tiers ..... 

~ < • • ' '. •• • 

, La.~écisio~ du ConseiJ du}6 décembre.1969 (35), 
quJ ·a précisé ce point, n'?, prévu des dérogations 
qu',à ,titre provisoire (Jusqu'au. 31 décembre 1972) 
~~ exceptionnel en: :v,ue d'acçords av~c. dies p_ays_ de 
l'Europe de l'Est. Lé. r~gime dér_c;,gatoire compo~te 
notamment l'obligation po:ur l'Etat membre en cause 
de suivre des lignes directrices dégagées au cours 
d'une ·procédure de « · consultation-coordination :.. 
-. Cette même dêcision· crée une procédure en vue 
de pe.rmettre la prorogation, notamment par tacite 
reconduction, . d'accords commerciaux des Etats 
membres .àvec des pays tiers. 

Quant à une éventuelle action· autonome des 
Etats· membres dans le domaine de la. politique 
commerciale, la situation est nuancée et évolutive 
et nécessite l'examen de chaque cas d'espèce. On 
peut toutefois dès maintenant distinguer deux hypo-
thèses : . . ' · 

...:.:... souvent l'action àutonome d'un Etat membre 
est interdite par le Traité lui-même (par· exemple 
une modification: du tarif douanier commun) . ou 
p~r des textes d'appli~ation, tels que les' règlements 
agricoles . . . ' :, . . . .. ..,. ' 

•• ~ ~ ••• " • ' , ; • ,., " .. " ... ',' j • : ,, • ' • \ i ~. . '4 

.,;-:-, néa:nmoins, il. arriye. que l'article 113 per
inette, ep.core une· marge de man;œuvre, aux Etats 
membrei;, tant que .de nouvelles mesures de politique' 
c_omm~rciale com~une n'ont. p_as été adoptées' par, 
la Communauté. Ainsi pour certains produits, les 
Etats membres peuvent appliquer des restriètions 
quantitatives· aux importations en provenance des 
pays tiers, ou accorder des aides à l'exportation, 
notamment des crédits à l'exportation. · · 

. D~ris cèei' conditioiis, il ~st con~evablie qu;un· Etat 
membre allègue qu'il agit à titre autonome. En 
réalité . il arrive que cette action prétendument 
autonome n'est que la conséquence de pourparlers 
âvec un pays tiers, iiyant abouti à des coric~ssions 
récipr~ques. Si ~es· circonstances. peuvent être.' prou-

vées, la décision du 16 décembre 1969 doit rëcévoit 
application; c'est-à-dire : :, !. . •. ' ... 

- s'il s'agit de pays autres que les pays de 
l'Est, l'Etat membre est en infraction pour avoir' 
négocié, même si un accord formel n'est pas résulté 
des négociations ; . · · · / . 
· - s'il s'agit de pays ~cie l'Est, il convient de 

recourir à la procédure de « consultation-coordina
tion :.. 

Pour tenter de réduire en partie cette échappa
toire à la décision du 16' décembre 1969, la Commis
sion a proposé au Gonseil une décision prévoyant 
notàmment une certaine · « consultation-coordina
tion :t dans le cas d'une modification autonome par 
un Etat membre.du'régime de libération, si cette 
modification a lieu à roccasion· de, contacts avec 
un pays tiers. · ! : 

. Néanmoins cès· dispositions transitoires de même 
que le régime dérogatoire contenu dans la décision' 
du 16 décembre 1969 ne peuvent constituer que des 
palliatifs;· Tant que la politique· commerciale ne 
sera·· pas · vraiment communautaire. le marché 
commun ne pourra être· pleinement réalisé, la libre 
circulation des marchandises étant entravée notam
ment pa·r .Je recours à l'article 115 du Traité qui 
est la· conséquence des disparités des politiques 
nationales et qui permet de maintenir des obstacles 
dans ce commerce, entre les Etats membres. 

B. - CoNSÉQUENCFS DE ~ POLIT19UE COMMERCIALE 

POUR J} ACTION AU SEIN DES ORGANISATIONS INTER• 

NATIONALES, • · 

La néce~sité d'une· action de la Co:oimm,1auté dans 
le domaine de la politiqùe _commerciale ne s'impose 
pas seulèmeiit pour les relations avec les pays tiers 
pris individuellement mais égàlement pour les tra• 
vaux . ali sein des organisations int~matio:nalies.' 
Toutefois cela sùppose que' les statuts' de ces orga
nis~tions n'y mettent pas d'obstacle. . . . . . .. 

Il èonvient donc de définir. les modalités dé ·l'ac
tion de la Commtmauté en précisant ensuite quelles 
institutions de la· Communauté auront :à· agir. · · 

• . . • ~ .. 'l • ' ' • • • • • ' _! , • 

1) Modalités de l'action de la Communauté. 

· a) La réponse est évidente si les trâvatix au sein 

. . 

'(34) Il est évident qu'il pe~t s'agir d'acéords· multHatéra~.' 
Ex-emples : décision du Conseil déjà citée portlinf conclusion 
d'accimls multilatéraux signés à l'issu:e de la Conférence 
1964-1967. J. O. L 305 du 19.12.1968 ; décision du Conseil 
déjà citée portant conclusion de l'arrangement coneernant 
certains produits laitiers. J. O., L,124 du 8.6.1970. · 
. (35) Sur. l'unifimJ!isation progressiv-e des accords des Etats 

membres avec les pays tiers et la· négociation des accords 
communautaires. J.O. L 326 du 29 décembre 19.69. · · 
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de l'organisation _inte~nationale consistent:. en une 
conférence pour négocier un accord : seule la Coi:µ
munauté est compétente pour nég<_>cier et . pour 
conclure ces accords dans la. mesure où ils relèvent 
de la politique cmnmerciale. Tel a toujours été le 
cas au sein du G.A.T.T. ainsi qu'à la conférence 
internationale· sur les céréales de Rome en 1967 
CJ'l~ !l abouti il la c<_>nvention r~lative au commerce 
du blé et à la convention relative à l'aide alimen
taire .. 

:M.a~s des difficultés ont surg~ pour des conférences 
organisées au sein de la C.N.U.C.E.D. à G~l)ève suie 
le sucre en 19Q8 ou sur rétain en 1970. Le pr~texte. 
à ces difficultés,. m9tivée11 en réalité par une, oppo· 
sitiôn d.e natl!i;e politique des pays de l'Est, était 
fourni par le statut d(ls Nations Uni~1,, dont relève 
la C.N.U.C.E.D., où seuls des Etats peuvent normale
m~nt participer à ,part entière. En conséquence, 
les oppos@.ts .acceptaient à la rigueµr que .lfl Com
munauté sQit ohservat~~r à la conf érep.ce mais dési-, 
rai_ent qu'~ ou ph1sieurs Etats memhr~/1 négocient 
en son nom et .. conclµent ensuite l'acc~rd également 
au nom de la Communauté. 

Ces dernières suggestions peuvent provenir d'une 
méconnaissance de la constitution de la Commu-. 
nauté qui serait, à tort, _assimilée au. Comecon ou 
au :8-enelux. Pour ces· deux derI?-iers, à supposer. 
même qu'ils aient certains attributs de la personna-. 
lité juridique internationale, leurs Etats membres 
restent seuls compétents pour négocier et conclure 
des .. accords commerciaux avec des pays tiers. 

Au contraire, pour la Communauté, sa compétence 
dans le domaine commercial exclut celle de ses 
Etats membres. Le Traité lui-même précise quelles 
in.stitutions çloivent agir ( Commission poitr négocier, 
Conseil po.u_r· c,o.nclure, art. 113, 

1
228), prend :soin: 

d'ajouter que les Etats :rµembres sont néa.Qmoins. 
liés {art. 228) et il. seraii contJ:;i;e à la st~ct~re 
institutionnelle du. ?-'rafté de pe'rmettre aux Etats 
membres de ~.~g~?ier 01;1, de conclure p~ur la Com
munauté. - ' . . 

Dans · c.es col)ditions.,, la. Communauté exRosait 
qu'elle ne revendiquait p~s à la conférence ~n" statut 
de membre à part entière mais que le statut d'ob
servateur était insuffisant. En effet, un observateur 
ne peut de plein droit participer à tout groupe ou 
commission créée par la conférence, proposer par 
écrit ou verbalement tout texte ou amendement, 
prendre la parole. Tout. cela suppose des décisions 
ad hoc, notamment du · pré~ident de séance et le 
statut d'observateur compo:i;te donc le risque que 
la Communauté ne pqisse exercer pleinement sa 
mission de nég9ciateur. . .. , . 

Le prohJ.ème est d9nc de savoir si les règles de 
l'organisation internationale permettent au Traité. 
C.E.E. de fonctionner correctement. La réponse est 
affirmative, au· moins , pou:r la C.N.U.C.E.D. ~n 
effet, tant la conf ér~nce sur le s11cre de 1968 que 
celle de l'étain de 1970 ont admis, conformément 
à des ayis du Service Juridique des Nations lJnies 
{36) que la Communauté bénéficiait d'un statut 
in.termédiaire entr~ c~lui d'observateur et celui de 
membre à part entière (37). La Communauté ne 
pouvait exercer le droit de vote de ses Etats mem
bres à ces conférences mais il est à noter que des 
votes n'interviennent que sur des questions de pro
cédure ou de nature administrative telles que la 
nomination d'un président ; si, par impossible un 
vote intervenait sur une question de fond, il ne 
pourrait pas lier les participànts car ·ceux-ci, comme 
dans toute conférence de négociation, ne sont tenus 
que par l'approhàtion de·l'accord:selon leurs pro-· 
cédures constitutionnelles. 

h) A l'issue des négociations, en règle générale, 
un accord est élaboré. S'il s'agit d'un acGord com
mercial, seule la Communauté peut le con(llq.i;e et 
ensuite participer à son fonctionnement, notamment 
aux organes créés pour gérer cet accord. 

Une excellente illustration est fournie par la 
convention relative au commerce du blé déjà citée. 
Elle a été conclue par la Communauté et celle-ci 
est membre des organes de gestion ( Conseil du hl~, 
Comité exécutif, ... ) et exerce un droit de vote 
pondéré comme celui des autres parties à l'accord. 

Pour l'accord sur le suci;e, que la Communauté 
n'a pas conclu pour des rai~ons de fond, la ljjtuation 
aurait été semblahl~ _malgré l'opposition des pays 
de l'Est ;· le texte. prévoyait la participation de la 
Communauté en tant que telle et lui attribuait un 
certain nombre de voix. En outre, compte tenu dé 
l'existence d'un marché :unique, qui implique' l'im
possibilité de prévoir des tonnages attribués à cha
cun de ses Etats membres, la Communauté ·se voyait 
octroyer . un tonnage de hase pour l'exportation'. 

'~ ' . . • . t 

c) La pratique internationale a développé une 
gamme d'activités préalables à l'ouverture d'une 
véritable négociation : elles constituent en réunions 
préparatoires, plus ou moins officielles et en tra
vaux ~e divers groupes, notamment de groupes d'étu-

(36) Voir United Nations juridical yearbook 1968, p. 201. 
(37) Les Etats membres ont également négocié _et conclu 

les accords aur les céréales et négocié ceux sur le sucre et 
sur l'étain, mais parce que ces accords dépassaient le 
domaine de la Communauté. 
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dies. Quand la négociation proprement dite s'ouvre, 
elle ne fait que mettre au point un consensus obtenu 
auparavant. Si les matières traitées sont du domaine 
dè la Communauté (plus précisément de la- poli
·tique commerciale) cellie-ci doit participer à tous 
ces travaux (38). Plus précisément les E.tats mem
bres, qui ne peuvent plus traiter en t.ant qu'Etats 
et par voie conventionnelle 111 politique commer
ciale, n'ont la. possibilité d'intervenir que par le 
biais du Comité spécial de l'article 113 pour assister 
la Commission ( quand il s'agit de négociation) ou 
dans le cadre de la coopération Commission-Conseil 
(avant le stadie des négociations) (39). 

d) Ces considérations sur le rôle de la Commu
nauté s'appliquent également lorsqu'un véritable 
accord n'est pas envisagé mais que les travaux de 
l'organisation internationale ont pour but die déga
ger un consentement des participants à une action 
déterminée. Ainsi dans le cas de la C.N.U.C.E.D., 
pour les préférences généralisées et de la deuxième 
décennie pour le développement à l'ONU, de..s enga
gements juridiques f ermies sont improbables mais 
il est certain que les prises de position effectuées 
publiquement ont une importance politique. Aussi 
au cours des travaux préparatoires, les participants, 
fréquemment groupés en pays « donneurs » et en 
pays « bénéficiaires » tentent d'ajuster, par des 
négociations, leurs offres et leurs demandes. 

e) Quand lies travaux au sein d'une organisation· 
internationale ont un caractère moins contraignant, 
que par exemple il s'agit d'études ou d'échanges 
d'observations qui portent sur la politique commer
ciale et notamment sur la politique commierciale 
de la Communauté, celle-ci doit également y parti
ciper. C'est d'ailleurs déjà la pratique, particulière
ment dans le cadre du G.A. T. T. 

.f) Il convient de citer pour mémoire que dans 
les domaines qui ne relèvent pas de la politique 
commerciale mais qui « revêtent un intérêt parti-

(38) Selon la nature des travaux il est possible que le 
statut d'observateur suffise à la Communauté pour lui per, 
mettre d'exercer les compétences que lui confie le Traité. 

enlier pour le Marché Commun » et qui sont traités 
« 'dans le cadre des organisations intiernationales 
de caractère économique », les Etats membres ne 
mènent. plus qu'une action commune (art. 116). 

Ces quéstions sont donc toujours du -ressort des 
Etats membres mais ·1e Traité confie au Conseil, 
sur proposition de Ja, Commission, les actes relatifs 
à la portée et à la mise èn œuvre de cette action 
commune. 

2) Rôle des Institutions de la Communauté. 

Quant au rôle des Institutions de la Communauté 
dans cette action au sein des organisations interna
tionales, le Traité prévoit expressément deux gran
des séries d'hypothèses : 

- les accords du ressort dè la Communauté (40) 
sont conclus par lie Conseil après avoir été négociés 
par la Commission (art. 113, 228), 

~ les liaisons courantes (l'article 228 utilise 
l'expression liaisons utiles) : la Commission en est 
chargée quand il s'agit des Nations Unies, du 
G.A.T.T. et des organisations internationales en 
général. C'est seulement pour le Conseil de l'Europe 
et pour !'O.C.D.E. que le Traité est plus vague 
puisqu'il indi•que seulement que la Communauté 
« établit une coopération ». 

Oes liaisons consistent essentiellement en échan
ges d'informations ou en études au moyen d'envois 
de documents ou d'observateurs. Elles pourraient 
se concrétiser par un véritable accord conclu par 
la seule Commission mais en toute hypothè~, elles 
ne peuvent comporter d'engagement de fond : dans 
ce cas, le Conseil devrait intervenir. 

Entre ces deux hypothèses extrêmes, d'une part 
des accords sur le fond et d'autre part des liaisons 
courantes, les autres activités au sein des organisa
tions internationales relèvent normalement de la 
Commission. Toutefois il appartient à la Commis
sion d'obtenir du Conseil toutes directives utiles. 

(39) Si les travaux dépassent le domaine de la Commu
nauté, les Etals membres demeurent également compétents. 

(40) Essentiellement de polit\que commerciale. On pourrait 
concevoir des accords dans le domaine des ,transports. Voir 
procès AETR. 
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CONCLUSION 
••• t. 

La mise en place, pratiquement, effectuée· ·du 
Marché Commun, la suppression totale des fron
tières entre Etats membres, e~ voie de réalisation 
. {notamment par l'harmonisation fiscale) .d'une part, 
lè recours croissant à la coopération · entre pays · 
par voie bilatérale, multilatérale· ou au sein d' orga
nisations internationales d'autre part, concourent à 
donner à la politique commerciale commune une 
importance sans cesse accrue. Le danger serait que 

., 
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les Etats membres; pour retirer certains avantages 
à court terine., tentent systématiquement d'agir sép·a
rément dans les secteurs où ils· conservent en droit 
ou en . fait une · certaine autonomie.- A long terme 
ces actions divergente~ ~e tràduiraient fataleme~t 
par une· atteinte à· 1a cohésion de la Communauté 
voi~e par une ;e~ise en, questio~ · dµ Marchê 
C~mmun .. 
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1.'ASSOCIATION DE MALTE 
AVEC · LA C.E.E. 

D ÉBUT décembre, à La Valette, a été signé un 
accord entre la Communauté Economique 

Européenne et Malte. Cet accord reconnaît la 
vocation européenne de Malte, et, si sa structure 
et sa portée rie diffèrent guère des autres accords 
récemment conclus dans le bassin méditerranéen 
pour la première étape des relations prévues. avec 
la Communauté, il s'en distingue par les objectifs 
déjà retenus pour la deuxième étape, qui doit con• 
duire Malte à l'application progressive du· tarif 
douanier co~un, c'est-à-dire à l'union douanière. 

C'est donc là un accord assez original à plus 
d'un titre : 

- il constitue d'abord la solution d'up .Pr?· 
blèmè politique à l'état pur; 

- il relève ensuite de. la stratégie méditerra
néenne plus que de l'économie méditerranéenne; 

- il âè fonde enfin sur un pragmatisme déli
béré qui fait succéder à une première étape de 
zone de libre échange une demr:ième êtape d'union 
douanière. · 

* ** 
Problème politique en effet à l'état pur que celui 

posé par Malte, dont l'association vient d'ailleurs 
à point souligner combien il est évident que ces 
multiples accords de la Communauté avec le3 
pays du bassin méditerranéen, au contenu pour
tant la plupart du temps strictement ·commercial, 
prennent aux yeux des Européens une signification 
surtout, sinon exclusivement, politique. · 

Malte en fournit la démonstration extrême : 
comme client et fourriisseur, ce pays a une impor• 
tance infinitésimale, car pour eux il n'existe éco· 
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nomiquement pas. En outre, la création et le 
développement de la Communauté n'ont même 
pas soulevé de problème commercial particulier 
pour Malte, et celle-ci ne se sentait donc .nulle
ment en devoir de tenir compte de responsabilités 
indirectés nées de sa propre croissance et géné
ratrices d'obligations à l'égard de ce pays. De 
surcroît, Malte semble être devenue, après la 
fermeture du canal de Suez, et à l'ère Jles fusées 
transcontinentales, un anachronisme militaire. Les 
Anglais ont abandonné leur base et dès lors l'île 
n'a plus d'intérêt pour eux. L'OTAN n'y entre
tient aucune force armée. En définitive Malte, 
malgré sa position . dominante au centre de la 
Méditerranée, située entre Sicile et . Tunisie en un 
goulot constituant l'endroit idéal pour intercepter 
toute flotte faisant' des mouvements entre l'Est ·et 
l'Ouest, ne représente plus qu'une « nuisance » 
potentielle : entre les· mains des alliés, l'île n'ap· 
porte rien. A la disposition· de !'U.R.S.S., Malte 
serait par contre un fer de lance enfoncé au plus 
profond du système de sécurité<.de la Communauté, 
et, à travers elle, de tous les pays inquiétés par la 
poussée russe au sud de l'Europe et" par le déve
loppement de ses capacités offensives dans la 
région méditerranéenne. Malte représente donc 
mie valeur stratégiquement négative non nêgli
geable dans l'algèbre militaire des années 1970. 

En complétant avec Malte le dispositif de coopé
ration· que la Communauté met progressivement 
en place dans la Méditerranée occidentale, cet 
accord est l'illustration la plus caractéristique 
d'une part de la nécessité pour l'Europe d'inclure 
la région· dans son système de sécurité, et d'autre 
part de la disproportion existant entre les moyens 
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actuels de la politique européenne, qui sont uni
quement commerciaux, et ses objectifs, qui 
devraient, en vue de stabiliser une zone de parti
culière vulnérabilité, permettre de mobiliser tous 
moyens de coopération propres au développement 
équilibré et à la paix de la région méditerranéen
ne. 

Jamais la disparité entre les responsabilité~ 
d'une Europe sans organe de formation clé déci
sion politique et les nécessités objectives nées cle 
la géographie et de l'histoire n'a été plus :flagrante 
que dans le cas de Malte. 

Il est vrai cependant que pour faire de la 
politique il n'est pas tant besoin de le savoir que 
d'agir : c'est ce qu'a fait la Communauté dans 
des limites de sa compétence. 

* ** 
.. Malte a pour singularité de .n'être méditerra
néenne que par le. climat. Ciel, mer, et plages eu 
font u11 lieu privilégié de tourisme au même titre 
que les Baléares, la Sicile ou la Tunisie. Mais 
J'absence ou tout au moins la pénurie ·de terre 
arable et d'eau rend Malte déficitaire en produits 
agricoles, de tous genres, et pas seulement en 
céréales, viandes et produits . laitiers comme la 
plupart des autres pays méditerranéens, mais bel 
et bien en fruits et légumes. A Malte, ni huile 
d'olive, ni agrumes ... 

Certes, · Malte produit quelques excédents sai
sonniers de pommes de terre nouvelles, de tomates 
ou de vin, qu'elle exporte traditionnellement vers 
le Royaume-Uni, mais· l'agriculture occupe une 
place minime aussi bien du point de vue du reve
nu national que de l'emploi. 

En effet, Malte jusqu'à présent était 'et n'était 
qu'une base militaire anglaise et vivait pour 
l'essentiel des industries et activités de service 
liées à une station,navale de première importance, 
comportant notamment des chantiers maritimes 
dont le fonctionnement constituait la base de l'éco
nomie locale. 

Dire qÜe les pays riverains de la Méditerranée 
ne se développent que par l'industrialisation,· est 
devenu un lieu commun cruel quand il s'agit de 
-pays dont souvent 60 à 80 % de la population vit 
âe l'agriculture et se partage seulement 10 à 20 % 
d'un revenu national en général très faible. Par 
contre pour un pays dont les structures sont celles 
de Malte la nécessité d'orienter l'économie vers les 
activités· des secteurs secondaire et tertiaire consti
tue une évidence indisèutablè. Bien sûr Malte peut 

perfectionner encore quelque élevage de poulet$ 
ultra-moderne et améliorer sa culture maraîchère 
sous châssis, mais personne ne peut contester que 
le tourisme, la manufacture, et les activités por- . 
tuaires sont les trois fondements de son économie. 

Pour le tourisme, l'orientation est déj,à prise : 
il reste cependant aux Maltais à attirer une clien
t~le moins exclusivement anglo-saxonne et à don

~n'er à, leur( plages un style moins lugubre. Les 
· imitations de Brighton et d'Eastbourne que sont 

actuellement leurs installations paraissent mieux 
adaptées aux goûts des petits retraités britanni
ques qu'à la dolce vita des habitués de Saint
Ttopez. 

Pour la manufacture, Malte bénéficie de l'avan
tage bien connu de ne disposer d'aucune ressource 
naturelle en énergie et matières premières, c'est-à
dire de pouvoir acquérir celles-ci aux conditiomi 
les meilleures élu marché mondi~l. Une main
d' œuvre excellente et bon marché, ~:O:è fiscalité 
aussi clémente que son climat, devraient don~ 
fo~ir le meilleur lieu d'acèueil aux initiativès 
des entrepreneurs. Il suffira de tenir le juste milieu 
entre Monte Carlo et Hong-Kong pour y prospé
'rer en paix, en sachant allier le sens· de la mesure 
à celui de l'intérêt bien compris. · "' 

Quant au port... il èst peu probable qùe des 
activités civiles pourront y prendre la même.impor
tance que les activités militaires d'antan. Mais 
l'OTAN est-elle bien sûre que Malte ne mérite pas 
qu'on y dépense quelque argent, dans le but d'y 
conserver une « vue sur mer imprenable » ? Si Paris 
vaut bien une messe, Malte vaudrait une cale sèche. 

' ... 
"'"' 

Malgré leur situation au centre de gravité du 
bassin méditerranéen, les îles maltaises nous appa
raissent donc comme aussi peu méditerranéennes 
que possible du point de vue économique. Vaccord 
avec Malte révèle en outre que sou fondement et· ses 
motivations sont essentiellement politiques bien que 
son cont~nu soit strictement apolitique~ Dernier 
paradoxe : Malte, bien que sa vocation européen
ne- soit af.fhmée et que son union dôuanière avec 
la Communauté soit prévue, apporte la plus écla
tante démonstration de l'irréalisme et de l'impra
ticabilité des calendriers et programmes précis et 
détaillés envisagés à .l'article XXIV du G.A.T.T. 

Pays de structure simple dont le présent gou
vernement est · animé de la volonté, non seulement 
d'entrer en union économique, mais "désire de 
surcroît adhé~er ·à la Communauté, rien apparem-
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ment n'empêchait Malte de souscrire des engage
ments précis comportant des éché~ces fixes. Les 
négociateurs y ont renoncé, après étude appro
fondie. 

Il est en effet apparu en général déraisonnable 
de souscrire des engagements dont les échéances 
dépasseraient la prévision à moyen terme, et 
impossible en particulier de répondre aux ques
tions suivantes : 

. - Combien d'ann.ées faudra-t-il à Malte pour 
adopter la politique économique commune et pou
voir en supporter les èonséquences ? 

- Quelles formules pourront être tolérables 
pour l'agriculture maltaise? 

- Quelles mesures prendre pour éviter que 
Malte ne devienne un paradis fiscal alors qu'au 
sein même de la Communauté les politiques fisca
les ne sont pas unifiées et même pas harmonisées ? 

Dans ces conditions, il pouvait être seulement 
question d'assigner à la deuxième étape un objec• 
tif global (l'union douanière) et une durée indi
.cative (de l'o.rdre _de cinq ans). L'on s'en remettra 
à la négociation, dix-huit mois avant la fin d'une 
première étape de cinq ans, pour fixer les moda
lités permettant le mieux, au vu de l'expérience 
acquise, d'atteindre les buts communs. 

* ** 
La première étape des relations entre la 

Communauté et Malte ressemble donc considé
dérablement à celles des accords, dont les objectifs 
sont pourtant bien différents, conclus av~c d'autres 
pays méditer.r.anéens. Paradoxalement, cet accord 
dont les visées sont beaucoup plus ambitieuses (il 
devrait en effet aboutir à l'adhésion} que les enga
gements actuellement souscrits avec l'Espagne ou 
les pays du Maghreb, ne compor.te encore aucune 
concession agricole de la part de la Communauté. 
èelâ est dû à·· la :faible importance du secteur 
·àgricole maltais d'une part, et, d'autre part, au 
fait que pour les rares produits intéressant Malte 
(pommes de terre; tomates et vins)· aucun méca
nisme de marché approprié n'avait encore pu être 
mis au point afin de concilier les nécessités du 
marché intérieur avec la mise en place d'un 
syst~me de préférence. 

Cet accord comporte en outre une autre origi
nalité : celle de « régler ·» la question de l'appar
nance au Commonwealth sans en parler ! Ceci 
s'obtient de deux façons : d'une part Malte s'en
gage inconditionnellement à appliquer progressi
vement le tarif douanier commun lors de la deu
xième étape (que le Royaume-Uni soit à ce moment 
devenu ou non Etat membre) ; d'autre part les 
réductions que consent Malte à la Communauté 
sont aussi ajustées qu'au cours de la première 
étape le Royaume-Uni ne sera pas « discriminé » 
par rapport à la Communauté. 

Par ailleurs, cet accord est d'une banalité totale : 
le fait que la Communauté ne consente à Malte 
qu'une réduction de 70 ·% (mais effective dès le 
r• jour de l'entrée en vigueur de l'Accord} s'expli
que par 1a volonté d'étaler de façon équilibrée 
les concessions sur les deux étapes plus que par 
des raisons commerciales. Quant aux 35 '% de 
réduction tarifaire consentis par Malte, ils seront 
appliqués avec toutes les atténuations, exceptions 
et garanties propres à rassurer ceux que pourrait 
inquiéter la concurrence qu'aura à affronter ce 
territoire minuscule confronté à l'immense Commu
nauté. 

* ** 
Il n'y a guère plus d'un an, parmi les pays du 

sud de la Méditerranée, seuls le Maroc et la Tuni
sie avaient conclu des accords avec la Communauté. 

Depuis lors, l'Espagne et Israël le r· octobre, 
Malte demain, RAU et Liban dès le début de 
l'année prochaine, auront établi des liens préfé
rentiels avec la Communauté. · 

Parmi tous ces pays, Malte se signale à la fois 
par son insignifiance économique et sa prépon
dér1,1nce politique, ou, plus précisément, stratégi
que. 

L'exemple de Malte montre que ce que poursuit 
indirectement la Communauté dans des accords 
n'est pas un but lucratif, mais un objectif à l'ét,at 
presque pur de sécurité dans une région dont 
dépend sa paix, et, en temps de paix, son bon ravi· 
.taillement en énergie. 

L'absence économique de Malte est révélateur 
de l'inévitable présence politiqu~ de la Commu
nautê. 
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ptir Alain WÉNGER ., 
. ·~ . 

• ! :·~;' ,., ... 

• ••• ·,~ ~ i..'~ ' 

Docteur en droit, . , ... 

· Diplômé· de l'Institut d'Etudes :Politiques de Paris 

SI la notio~, géologique de. plate~u . continental 
est connue et utilisée depuis la fin du siècle 

dernier - le terme fut employé pour la première 
fois en 1887 par H. R. Mill - la notion juridique 
naquit, peu après la dernière guerre, du dévelop
pement des rechérches pétrolières en nier. Elle fut, 
on le sait, consacrée ét explicitée par la ·Conven
tion de Genève du 28 avril. 1958, qui entra en 
vigueurle 10 juin 1964. Après avoir proclamé leurs 
« droits souverains et exchISif s » sur la zone de 
plateau continental qu'ils estimaient devoir être 
placée sous leur juridiction, un grand . nombre 
d'Etats ont établi des légisiat.io:µs :réglementant la 
recherche et l'exploitation des ressources mi)lér~es 
situées dans le tréfonds de la mer. Ainsi, à l'heure 
actuelle, tous les Etats membres de la Communauté 
Éconolhique 'Europée:i:.ne (sauf évidemment le 
Lm;embourg) disposènt'de législations «offshore:~, 
bien que celles-ci ne puissent' être placées sur le 
même plan : ·'11i le~ lois hollandaise et italienn,e 
sont très complètes, les lois ·française et belge n'ont 
posé que quelques grands principes dont l'appli
catioi1 doit être· p;écisêe par des textes législatifs 
---'---~·-~ ':: ··;t, . 

(1) Belgique : loi du 8 octobre ,1969, Moniteur Bel.ge du 
8 octobre, p. 9479 ; France : loi du 31 décembre 1968, 
Journal Offi.ciel des 30-31 décembre, p. 1204 ; Italie : loi 
du 21 juillet 1967, Gazetta Ufficiale du 3 août ,1967, p. 4302 ; 
Pays-Bas : lois du 24 septembre 1965 et du 2 août 1967 ; 
Allemagne Fédérale : loi provisoire du 24 juillet ,1964. Une 
traduction anglaise de ces derniers textes a été publiée par 
l'lnternatfonal Petroleum lnstitute de New York, dans les 
fascicules Oil and Gas Law - North Sea. 
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ou réglementaires ; en Allemagne Fédérale, il. ne 
s'agit éncore que d'un texte provisoire, la répàrti
tion des compétenc~s entre le Bund et les Lii:0:dér 
n'ayant pu être définitivem~nt réglée (1). 

Si le régime du plateau continental exerce ui:{e 
influence sur des activités telles que la pêche, 
l'intérêt qui lui est porté provient essentiellement 
des possibilités dè découverte d'hydrocarbures dans 
le tréfonds. Depuis plus de dix ans, des· recherches 
ont été ainsi conduites au large de. l'Allemagne, 
de la France, de ~'Italie È~t des Pays-Bas, mais les 
découvertes restent à l'heure actuelle · de faible 
importance en conip'araison de celles qui - ont· été 
faites dans les zones britannique et norvégienne 

' l 

de la mer du Nord (2). . . .. 
~ ~ l • ' " f 

L'intérêt de savoir si les règles p~sées par le 
Traité de Rome. s'appliquent au plateau conti
nental est pourta'ut évident. Si la réponse est posi
tive, les principe!! de « liberté » posés par' cet 
instrument iimiteraient les « droits souverains > 
do~t disposent les Etats membres de la Co~mu
nauté. sur leur plateau continental : le.s mesures 
prii,es par ces Etats devraient être compatibles ~vec 

(2) Sur la mer du Nord, voir A. W~~GER, Pétrole et Gaz 
Naturel en mer du Nord - Droit et Economie, à paraître 
prochainement aux Editions Technip. 

En Italie, dix petits gisements de gaz naturel ont été 
découverts par .J'EN!, seule ou ,en association, dans les eaux 
territoriales et dans l'Adriatique. En France, les recherches 
menées dans le Golfe de Gascogne et en Médit,erranée n'ont 
pas, jusqu'ici, été fructueuses. 
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les principes de liberté d'établissement, de libre 
prestation des services et de libre circulation des 
produits extraits. D'autre part, si des découvertes 
importantes étaient faites sur le plateau d'un Etat 
membre,' .l'appoi;t d'une telle ressourèe pourrait se 
révéler essentiel lors de l'élaboration d'une véri~ 
table politique énergétique corn.mime. L'entrée du 
Royaume-Uni et de la Norvège· dans le Marché 
·commun' ouvrirait égaleinent de nouvelles perspeé-
th;es. · . · · · ··· ·• · · 

... .. : ; . 
. Or, · le terme . de plateau contin~1:1,tal n'est pas 
m!!ntionné dans. le Traité de Rome. On ne peut 
manquer d'être frappé par ce. fait, alors. que cet 
instrument n'est pourtant que de dix-huit moi;; 
antérieu~ · à la Convention · de Genève; et que les 
travaux. de Ïa . Commission du Droit International 
avaient depuis 'piU:sieurs ârtnées attiré' l'attention 
d~s 'gouvèinemen~s sur è~~t~ matière, . 

! ••• ,.t•, • 

- .. 

D~s le· silence du Traité, il est nécéssaire d'étu
dier en. détail là pratique de la Communautê, et 
notamment celle du Conseil des Ministres qui, au 
stade actuel, . a :seul qualité pour lier les Etats. 
Si la position de la Commission. s'est affirmée pro
gressivement, elle a parfqis semblé considérer que 
le problème· éta~t: ipso facto réglé par le. Traité de 
Rome, et ·c'est seulement .en septembre 1970 qu'une 
argumentation en ,faveur d'une réponse positive à 
la : question de l'applicabilité fut présentée offi
ciellement; 

: Il est certes 'évident· que l'exclusion du plateau 
contin~ntal du champ d'application du Traité 
aurait eu de graves ·conséquences: Comme l'a noté 
M:· Mathijsen, « cela reviendrait . à· reconnaître 
l'existence àux confins de nos· côtes' d'une zorie 

' . .... .,. 
(3nl · ~ èepei{da{~t êté' étuâié par quelques ·auteu'r"s : s; W. 

VENCESLAI « Sulla extensihilitat della 'Iiormatiëa· degli art. 
92 a seqq. del trattato di Roma alla piataforma continentale >, 
Rivista di · iriito .. Europeo, 1965, ·P· 35 et SV et « Nota in 
terrna . di diritto . cornmunitario a di piataforma litterale- >, 
Rivista italiana del petroleo, ~967, p .. 410: Vc;,ir également 
P. MA.musEN « Aspects juridiquës dès problèmes énergéti• 
ques dans les trois communautés européennes>, Ann. Faculté 
de Droit de Liège, 1967, n° 3.4, VAN DEN MEENsBRUGGHE 
« La mer et les communautés européennes .>, Revue belge 
de droit international, 1·1969, p. 87·145, V. T. CoSTOPOULOS 
« Examen de la loi italienne. du · 21 juillet 1967 dans la 
lumière du droit d'établissement>, Revue du Marché Corn• 
mun, avril 1969, p. 193-sv. · · · ' 

.I 

._,On constate de plus. des divergences. d'attitude 
chez les Etats µiembres : seuls la · France et les 
.Pays-Bas ~nt: ratifié la Convention .. (l'Allemagne 
Fédérale a signé,:µÏais n'a pas ratifié). Ces dive.r
gences ne sont certes pas un facteur de simplifica
tion, mais ell~ n'exercent pas d'influence directe sur 
la question, qui porte uniquement sur l'interpré
tation des dispositionil pertinentes du Traité de 
Rome. 

La question de l'applicabilité du Traité ari pla
teau continental était donc un problème. complexe 
et nouveau (3), et il a fallu attendre septembre 
1970 pour qu'une réponse définitive soit sinon 
apportée, du moiris prenne forine. : · · 
. Nous décrirons la 'pratique de la Communauté 
en la matière, avant ·de. tenter de définir les consé
quences de l'application du Traité de. Rome au 
'pla!èau continental. 

économiquè séparéie, qui ne ser~it pas soumise ~ux 
di~positions du Traité et qui devrait dès Îors être 
considérée coinme « pays tiers :. pour l'application 
d~s règles communautaires ~ (4). ,Cet argument, 
si fondé qu'il puisse être politiquement, ne l'est 
guère juridiquem~nt. Ce qui est souhaitable p~ur 
la Communauté n'est pas, ipso facto, imposé aux 
Etats membres par les règles du Traité'. Une solû
tion àurait consisté à faire jouer la procédure 
simpie prévue à l'article 235 du Tr~ité (5), mais 
elle ne fut pas retenue. . . 

De 1967 à 1970, le problême de l'applicabil~té 
du Traité fut examiné à plusieurs reprises, sous 
différents angles : · 

1 ° En ce qui concerne le régime fiscal, .1me direc
tivè. du Conseil. en date du 11 avril 1967 relatif à 
l'introduction: de la T:V.A. précise qu'est considéré 
comme se trouvant à l'intérieur du pays « le terri
toire sur lequel l'Etat intéressé applique la T.V.A., 
ce ~erritoire devant englober en principe l'ensemble 

(4) MATHIJSEN; art .. cité p. 404.. . . . 
(5) « Si une action de la Communauté ,apparaît nécessaire 

pour réaliser dans le fonctionnement du Marché Commun, 
l'un· des objets de 1~ · Communauté, ·Sanll que le .présent 
Traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet effet, le 
Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Corn· 
mission, -et après consultation dè · 1' Assemblée,' · prend , les 
dispositions appropriées. > . . . 
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du territoire national, y l compris" les· "eaux territo
riales » (6). M: Van den Meensbrugghe en~ avait 
déduit qu'a contrario, « les produits extraits 'du 
plateau· seraient co11sidérés . comme des importa
tions, les termes de l'article 3 permettraient cepen
dant.une dérogation» (7). Il serait étonnant qu'une 
telle définition· soit rètenue, la plupart des Etats 
considérant généralement que les · hydrocarbures 
extraits du plateau sont soumis au même régi~e 
fiscal que ceux extraits à terre (8) : on verra plus 
loin que telle pourrait être la position des organes 
de la Communauté. 

2° Par la suite, le problème du plateau fut lon
guement examiné à pr~pos d'une directive concer
nant la liberté d'établissement . . 

En avril 1967, le Conseil demanda ·au Parlement 
européen de se prononcer sur une proposition de 
directive émanant de la Commission et qui concer
nait « la réalisation de la liberté d'établissement 
et de la libre prestation des services pour les acti
vités non salariées dans le domaine de la recherche 
(prospection et forage) de pétrole et de gaz natu
rel ». Cette directive visait à compléter sur cer
tains points une directive précédente de 1964 (9). 
Le Parlement européen renvoya cette proposition 
à sa Commission éconoinique en tant que commis
sion compétente, la Commission juridique et celle 
de !'Energie devant être saisies pour ayis. 1 • 

Or, il est intéressant de noter qu'une controve~se 
se développa tout àu long de l'élahoratim1 de ce 
texte à propos de son champ d'application. Le 
texte établi par la Commission comportait un qua
trième considérant ainsi rédigé : « Considérant 
que le champ , d'application géogi:aphi~e de la 
présente directive concorde avec celui de la direc
tive du 7 juillet 1964 conclemant les industries 
extractives » (10). 

Mais, si la Commission de l'Energie se contenta 
d'affirmer. que « la présente directive est appli-

(6) J.O.C.E.,)4 àvril 1967, n° 71, p. 1303 ,(art. 3). 

(7) VAN DEN MEENSBRUGGHE, art. cité p. 44. 

. (8) Loi hollandaise de 1965, art. 41 ; loi dtalienne de. ~967, 
art. 2, alinéa 4 ; lo.i, française de 1968, art: 16 .. 

(9) II s'agit de la directive 64-1428 du Conseil. J.O.C.E. 
n° 177, 23 juillet 1964, p. 1871/64. · , · ' 

(10) Parlement eùropéen. Documents de séance 67:68, 
16 août 1967. Document n° 119, p. 4 (Rapport de M. AP,EL). 

c·able · au socle continental » (11), la Commission 
juridique adopta une attitude très nuancée. 

Elle refusa tout d'abord de ·se prononcer· ~ur la 
question' de l'applicabilité au plateau conthiental 
des dispositions relatives à la liberté d'établisse
ment et à la libre prestation des services : · « La 
Commission juridique· n'estinie pas utile de donner, 

• • • -- Il 

dans le présent avis, une réponse. définitive à cette 
quèstion délièate qui est 'tou·t à la fois'' de li~ture 
juridique et politique. Elle recommande à la C~m
niission économique, sais1ê: au ·fond, de signaler 
dans son rapport en la m~tière que la questibn est 
'ènéoré controversée » (12). · 1 •· 

,:-, 

En revanche, elle prit position de. manière nette 
sur le projet présenté par la Commission des Com
munautés : « La Commission juridique attire toute
fois l'attention sur le fait que !'Exécutif _devrait 
modifier dans les considérants de sa directive, lë 
passage consacré au champ d'application géogra
phique. Il est en effet dit dans ce passage ... que le 
cliamp d'application géographique de la présente 
directive concorde avec celui du 7 juillet 1964 
concernant les industries extractives. Or, le pro
blème du plateau continental n'ayant pas été retenu 
dans cette dernière directive et celle-ci n'en faisant 
nulle mention, ce passage devrait être modifié (12). 

Le rapporteur de la Commission économique du 
Parlement européen, M. Apel, fit siennes ces conclu
sions ·: « C'est poü'r des raison~ 'juridiques égale
ment· qti'un Etat membre s'est ·prononcé ; ciontre 
l'extension automatique, par la directive proposée, 
de la libéralis~tion aux terres ~n question. Il ne 
;emblè 'clependant pas possible de résoudre ce pro
hlèine déliéat dans ·1e cadre de cette dire'ctive. 
Quoi qu'il en soit, il ne suffit pas de souligner' dans 
-l'exposé des · niotifs de la proposition que le pla
teau contin~ntal fait également partie du domaine 
d'application de la directive alors que rien dans le 
corps de celle-ci ·n'annonce cette extension. Il f au
drait pour le moins en supprimer le quatrième 
considérant pour faire apparaître que la présente 
proposition va sur ce point au-delà de la diréctive 
du_ 7 juillet 1964 » (13): 

La Commission économique du Parlement 'euro
péen suivit l'opinio~ de son rapporteur et, -lors de 
sa séance. ·du 10 juillet 1967, elle n'apporta qu'une 

(11) Ï~. p. 10. '. 
· (1~) Th, p. 12, souligné par nous. 

(13) lb. p. 7, souligné par nous. 
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seule :modification au texte priµiitif, :, ~ rup.animité 
moins une voix, elle proposa a~ Parlement euro
péen la suppression du quatrième .considérant. 

Mais la Commission des·'Communautés.n'accepta 
pas cette· suppression 'et lorsque l'ensemble· du 
projet vint pou; avis, le 16 octo;hre 1967, devant 
1~ Parlement èuropéen, M. Coppé, membre de 
ladite Commission, demanda le · :rétablissement du 
quatrième · .considérant. Le Parlement · européen 
suivit son opinion et reprit le texte primitif (14). 

. . ... 
1 

La question fut égalemeiit portée devant le 
Comité Economique et Social. Lors de sa. session 
des 28-29 novembre 1967, ce.t organe exprima des 
préoccupations semblables à celles de la Commis
sion juridique du Parlement européen : . « Le 
Comité estime qu'il serait souhaitable de préciser 
dans le texte même de la proposition de directive 
que le champ d'application géographique, tant de 
cette directive que de.celle du 7 juillet 1964 concer
nant les industries extractives· comprend également 
le plateau continental;· Il propose par conséquent 
de libeller le quatrième considérant comme suit : 
« Considérant que le champ d'application géogra
phique de la présente directive concorde avec celui 
de la directive . du 7 juillet 1964 concernant les 
industries extractives, y compris le plateau conti-' 
nental, dans la mesure où les Etats membres y· 
.exercent des droits de souveraineté conformément 
aux conventions internationales » ( 15). 

Malgré ces prises de posjtion répétées, l'attit~de, 
du Conseil n'~st pas exempt~ d'ambiguïté : sa 
directive du 13 ma:rs 1969 {16), reprend san~ modi
ficatioµ le quatrième considé:rant~. , 

. . . . ~ .. 
.. b~ voit qu~ lo~s. de. l;élabo~ation de . ce'! texiè~ 

l'attitude de là Co:rmnissimi''êl~s Communautés a 
~onstammént tendu' à faire: acèêpter l'idée que' le 
platèau continental était implicitement compris 
dans le champ d'application de la directive 'de 
1964. Les arguments des Commissions économique 
et juridique du Parlement européen, l'avis du 
Comité Economique et Social ne sont pas parvenus • 
à lui faire modifier son 'point de vue,' qui fut finit
lement adopté par le Conseil dans la directive de 
mars 1969. 

(14) Parlement européen, P.-V. de la ,séance du 17 octo
bre 1967, 6/.U/67, n• 268/3. 

(15) J.O.C.E. n° C 1/8, 12 janvier 1968. 

(16) · J.O.C.E. n°. L 68/4, 13 mars 1969. 

3? Un autre acte communautaire est intervenu en 
1968,. mais s~n iqfluence. sur les. q~estio!}S pétro
lières restt:. limitée. Un règlement du Conseil du 
26 juin 1968, .. relatif à la définition commune de 
la n~tion d' or~gine de ma,:chandises, préci.se certes 
que doivent être co:nsidé~ées comme marchandises 
entièrement .obtenues dans un p,ays « · 1es produits 
extraits du sol et du sous-sol situés hors des eaux 
territoriale~ pour aut~ni que ~e pays.' exerce aux 
fins d'exploitation des droits exclusifs sur ce sol 
et ce sous-sol'» {17),' mais Tarticle 3 de ce texte 
excepte de son application le~ produits pétroliers 
pôur lesquels la notion d'origine sera définie ulté-.. ;, . . ( 

neurement. · · · 

4° Plus importante est la décision de la Com
mis~ion du 16 .. octobre 1969 concernant les aides 
accordées à l'ind:ustrie ,pétrolièr'! ~n, Allemagne .:, 
une position çatégorique, bien que. non motivée, 
fut prise en faveu~ de l'application de~ dispositions 
de rarticle 93 § 3 au plateau ·continent.al :, « Lors-. 
qu'un Etat. me7J1,bre exerc;e des d:roits de .souverai
neté · sur. un~ fractio.n du pfateau coQ,#nental, les 
dispositions C.KE. relatives au droit ·d'établissé
ment s'appliqzient à cette· fraction. Or; les directives 
communautaires visant la liberté d'établis9<:ment 
dans l~s industries extractives et dans le domaine 
de « la recherche du pétrole et du gaz naturel 
s'opposent à l'attribution, par un .Etat membre, 
d'aides pour. la prospect.ion et. l'acquisition, directe 
ou indirecte,. par ses re!!sortiss~nts, de gisein~nts 
de pétrole ~t de .gaz sur la fraction du plateau 
con!inental revendiquée paJ ~es autres Etats m~m
bres au :rµê~e titre q'Q.e sw.: .leur territoire national 
aq sens traditionnel. Il , importe donc que,' en 
excluant du· bénéfice. de·s ai(ies les projets d'inves: 
tissem~~ts dans. la Commµnauté, les di~ectives 
d'~pplic~tio~ du régime d'~ides •· corice~é soient 
interprétée~ comme .comp~nant dans cette: 1:1o'iio1:1,, 
la ,parti~ du plateau con~inental sur laquelle les 
Etats membres exercen.t des droits de souverai-
neté » (18),. · , · · · 

5° Enfin, la définiti~'u · du· t~rrit~ire ~~nier de 
la Communauté a fourni au Conseil l'occasion de 
manifester son désir de voir régler la question de 
l'application des règles du Traité au plateau conti
nent~!. Le règlement du Conseil n° 1496 en date 

(17) J.O.C.E. n° L 148, 28/6/,1968. 

· (18) Le co~ienu de cette décision a été transmis aux autres· 
Etats membres par lettre du 23 octobre 1969 (69/027681. à 5). 
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du 27 Juillet 1968 précisait en son article 4 que 
« · 1e présent règlement ne préjug~ pas le régime 
douanier applicab,e au plateau· continental :. (19). 
Conscieb.t dè l'importance du problème, « le Conseil 
à invité la Commission, lé 30 juin 1968; à procéder 
à mi examen dè' l'ensemble des problèmes relatifs 
au plateau continental et à lui soumettre dans les 
meilleurs délais des 'propositions concernant. le 
régime douanier applicable à celui~ci » (20). 

.. Les positions de fa C~mmiss.i?n fur~~t rendues 
publiques en.~ept~mbre 1970. Le~r impo:1:tan~e est 
considérable, puisque la .. C~m~ssion . ~e prononce 
définitivement en faveur de l'applicabilité du 
Traité. Aussi convient-il d'examiner de près· l'argu~ 
mentation. dévelqppée. 

· Pour la· Commission, la définition du plateau 
continental figurant dans· 1a Convention de Genève 
i p'ermet ·de· conclure que·· le plateau continental 
est assimilable, quant à. l'applicabilité ·du· Traité, 
aux ·territoires des Etats signataires sur· -lesquels 
ceux-ci· exercent' des droits souverains. · ·En effet, 
l' exe_rcice individuel de pouvoirs · souverains "de · la 
part· d'un Etat membre, ayant pour' objet' ou ·pour 
conséquence l'introduction d'une: réglementation 
« publique, doit' être ·soumis au Traité de Rome 
dans la mésure où il touche directement à l'exercice 
de r activité économique couverte· par le Traité, et 
ce jusqu'aux limites territoriales que l'Etat impose 
lui-même de façon souveraine. Si les Etats membres 

. édictent des réglementations de cette nature concer
nant le plateau continental, c'est-à-dire une aire 
géogr·aphiqué qui va au-delà des eaux territoriales, 
les' règles· du · Traité deviennent en conséquence 
applicables à la téglementat:ion instituée par les 
Etats membres dans cette aire~' Il en résulte que 
les actes pris par la Communauté pour l' appliéation 
du Traité 'sont ipso facto· applicables au 'plàteau 
éontinental, . sauf disposition expresse contraire si 
l~s· institutions de fa Communauté l'estiment oppor. 
tun suivant le cas et la matière (21). · 

A notre sens, l'iclée de l'assimilation -clu' plateau 
au territoire, quant à l'~pplicabilité du Traité de 
Rome, est Joritesi:able, et la formulation des idées 

(19) J.O.C.E:, n° L 38, p. 1, 28 septembre 1968 •. , . 

(20) CEE-CECA.JEURATOM < DeÙXième rapport général 
sur l'activité des Communautés>, Bruxelles, Luxembourg, 
février 1969. 

(21) COMMISSION DES CoMMUNAUTÉs < Mémorandum concer
nant l'applicabilité du Traité de la CEE au plateau conti
nental>, 18 septembre 1970, SEC (70) 3095, p. 7, souligné 
par nous ... , " ' : ; ..... '· .,:-l . ', 

de la Commission est sur ce point• un peu ~onfuse. 
En effet, dans le cadre de la Convention de Genève. 
le plateau ne peut juridiquement être assimilé au 
territoire. Que signifie en.effet l'expression « droits 
~~u'.verains :. employée dans· la Conventtoii ? . Il 

• • • . , 1 .,, 
s'agit, selon l'expression de Lord Shawcross; d'unè 
« souvei-~ineté limitée à deux bu.ta· spécifiques > 
(22) =· celle-ci 'ne peut être·exercée:« qu'aûx,~ de 
l'exploration (du plateau) et de l'exploitation de 
ses ressources naturelles > (àrt: 2, §·. 1). Les installa
tions ne peuvent ainsi avoir le statut d'îlés ( art. 5, 
§ 4),. et différentes disp9sitions imposent à l'Etat 
riverain de faire en sorte que les. autres actiyités 
maritimes ne soient pat, gên~s · d'une maQ.ière 
injustifiable. Ces limitations_ montrent . bien que le 
plateau continental ne saurait être assimilé au ter~
toire de l'Etat riverain. Le. plateau est certes d'un 
point de vue géologique le ~ prolongement, de ce 
territoire. sous la mer -. (23), mais il ne s'ensuit p_a[! 
que son régime soit celui ,du territoire, car, le~ 
droits dont.est titulaire. l'Etat river~in sont \i~ités 
à l'exercice de certaines fon()tions. .i 

. Cette idée est acceptée par l'Italie, lçs Pays-Bas 
èt la Républiqu~ Fédérale, qui ont i~diqµé que la 
teneur de leurs droits .e~t conforme à celle que la 
Convention de Genève a, reconnu aux Etats rivçrains, 
et ont souvent repris les dispositions précitées dans 
leurs législations (24). L'e~posé des motifs, de la 
loi française précise même. qu.e « le régjme de Ja 
domanialité publique n'-a pas été retenu car il ne 
coïncide pas avec les droits conférés à l'Etat riverain 
par la Convention de· Genève :. (25). La position 

. de la Belgique, qui n'a pas ratifié la Convention, 
est encore plus catégorique. Dans ses commentaires· 
du projet de loi, le . Conseil d'Etat a jugé u_tile 
d'indiquer. cpie : « So~mis à certaine~. compéteJces 

, . ..... . .,. ' · .. ( 

spécifique·s au profit de l'Etat belge, le · platea~ 
continental ne fera p~rtie ni du territoire naiîonàl,' 

• ;: A t '-< ' <• • , , •• .• 

ni du territoire de la province et des communes, 
, • \ 'J. ~ ' ~ 

' 1 

• (22) Lord SHAwcnoss < The law of. the con~inentàl; sh~If
with speciàl reference to the North Sea >, Discourses -to _the 
20 th International Geographicàl Congress, 0cc. Pàper, n° 5, 
Londres 1964, p. 37. , · 

(23) Plateau continental de la mer du Nord, Arrêt. C.l.J. 
Recueil 1969, p. 157. Une expression semblable est employée 
au § 99. 

(24) Exposé des motifs de la loi allemande de 1964 ; · loi 
hollandaise, article 1, alinéa 1 ; loi italienne, article 2, 
alinéa 3. · . . . 

(25) ].O.R.F., Documents de l'Assemblée Nationale, 18 juin 
,1968, n° 26, annexe n• 654, p. 1051, souligné par rîous. 
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ni du doffl!LÎne_ [!Ublic belge. Il formera l)lle zone 
so~sç, pour la. prot~çtion d'intérêts nationaux 
spéci1!ques, à. cer~aine~ ,çompétences de. souveraine-
té » ,(g6).. . ;•,; .. 

Il est donc pour le moins· étrange que l'on· veuille, 
dans le cadre du Trait~ .dç Rome, assimiler le .pla
teaµ au territoire, alors que.la C~mmission. se réfère 
elle-m,ême à la Convention .dé Genève, comme 
expressj.Qn, des droits, ,des Et.ats riverains,, et que 
çelle~ci ne perm<:t pas 

1 
une telle assimilati!)n. 

Cette remarque vaut a fortiori en-ce qùi conceilie 
la pêche : dans la « z~nie réservée », les droits de 
l'Etat riverain sont \,ri concurrence avec · ceux des 
Etats jouissant de droit's acquis·(art. 3 de la Conven~· 
tion de Londres de 1964). ,:··· • · ·· · .,., ·· 

. · Si nous ne pouvons suivrè Îa 1 Côirimission sur. ie 
terrain,. de' l'assimilation du pl~teau au territôhe, 
il n'en va pas de même du reste de l'a~gumentation. 
Pour la Commission, le charilp d'applicatfon 'du 
Traitê de Roni.e· s'étend ·aux activités 'réglèmentées 
par les Etats me~rès 'qÙi ont d~~ -~ffets' écÔnoW:i~ 
ques· dàns les âifférents .. dom'ain~s couvert:s par le 
TraiJé, même s'il!! ne se' èonf oiitl'ent pas· avèc lé 
territoire prêiprerilen.i' dit et les· eaux 'territoriales. 
Cette idée peut s'appuyer sur plusieurs' àrgùments 
de texte : · • · · · · · · · · · · · 

.: a) Alors· que le~ t~aités institu~nt la. C.E.C.A. et 
l'Euratom stipulaient que :éeux-ci étaient ;pplicàbles 
aux territoires européens des Etats membres, l'ar
. ticle 227 du Traité · de. Rome 'énumère les' Etats 
(Allemagne· Fédérale, Belgique, etc.)· aùquels s~ap· 
plique lê Traité. Cette différence doit.être soulignée. 

b) Si. Je. niot · ~- ·· tecitoi~e ». est fréque~~~~t 
~mp}~yé d~~ le cqrps du Tr~ité,' Ôn trÔuve souvent 
l'expression « à. l'~ntépeui: . q(;l_, la Conµnunauté » 

......... ;· J 

, , ;'-
·I 

Les conséquences de. l'appliçahilité du T~~ité de 
Romè seront de plusieurs ordres.: .' · ,· :•i ., . 

. : ' ~ .• f ~ J •, . ! . : t ' . . • • . . i • ; • • ••. ~ ·' "; 

1) Les conséquencis les pJus importantes résultent 
de l'application des articles 52, qui prévoit la liberté 
d' éta_blissement, et 59, qui· prescrit· la suppressîon 
des restrictions à la libre pr~stat_ionde~)e~ces: .• 

Les dispositions de la loi italienne de 1967 ~- ' ' . . ... ' . 

\ • -· . ,... • 1 • 

(26) Plateau continental de la mer du Nord. Mémoires 
et Plaidoiries, vol. 1, p. 284, souligné par nous •. , '., 

II 

don,t la ,portée est· plus large. Le• champ d'appli
catJon du Tra~té s'étend en effet à c~rtaines ,activités 
dépassant le; cadre du. territoire d'un Etat membre, 
~~,. !a.i_son de, lç;i~rs. effets économiques. Il en est 
ainsi des aides fpumies par les·, Etats même en 
dehors de la Communauté (articles 92 à 94) dont 
la, licéité est -fonction de l'influence sur lé libre· 
jeu de la concurrence. Il en est de même des. dispo
sitions prohiJ:>ant l~s ententes et , positions domi
µantes (articles 85 et 86). 

·· La deuxièi'ne · partie de l'arghm.entation d~. la 
Coinmissio:ri nous paraît donc perÜnentè car, -sel~n 
une ·expression-. heureuse jadis formulée par M. 
Mathijsen: . «:le· .Traité contient des 'règles ·p·our 
l'ex·ércièe dû' pouvoir par 'les· Etats nÔn''·pas dans 
un territoire déterminé mais plutôt dans des do-
maines déterm_inés_ » (27).. · 

·' ~- • : • : , • • ' : ' • 1 : • - : '., ' 

Unë idée voisine a été exprimée dans le règlem~nt 
portant éiablisse{n.e:ii.t d'û'iie p~l~tiqu"e''.comµuinè'dés 
structurés d'ans le secteur de ,la,pêche;·,~rî--aa,t~ èlu 
20 ~ctobre' 1970. L'article ~. 'alinêa 1/ d~ ~e te;tté. 
disposè"q'ue ': ·« Le rêgîme ~ppliq{ié Pl:l~ ~hic~ri des 
Etats membres à l'èxerèice de 1a· pêche· dans les eaux 
m"iiritimes relevant de· sa ·soùvè~ainetè ·ou de sa "juri
diction ne. péut entraîner des. diff érencés de traité
ment à l'égà'rd ·des a~t~es Etats ~embres » (28).. . . .. . . . 

. On_ .p~ut. do~c dire, e!]-. ~éfinitive, .que _l~s règles 
communautaires s'appliquent an plateau continen
tal parce que deU:x conclitfoiis. sont re~plies : il 
fallait. premièr~ni.é;it que. des Co~ve:nti(?ns inter
:µâtionales aient reconnu ou conféré .des droits sou~ 
verains · à des Et~t~ .membres dè la Coinmunauté. ·n 
r'àllait ensuit~·-. qu~ f exircicé ·de. ,ces droits rentré 
dan~ 'le._donÎ.aiiie d~s compéte~c~s ~cÔno1~1Jques ,attri, 
b~_ées à)a Com_D.l~_auté par lé .J'r~ité Île ~orne. • · 1 
•••••• ' • i " ' • , • .:.,, •• 

•· ! 

; . ! f .... 

.,. 

paraisse'nt sur le premier point, :doublèmènr · con
traires ·aux dispositions du· Traité de Rome. ' : · 

En premier lieu, aux termes de l'article 19 de 
la loi, les permis de recherche ne peuvent être 
octroyés qu'aux sociétés relevant d'Etats admettant 
e~~Itjê:mes q_ue les sociétés italiennes. puissent pro
céde! à des recherches dans leurs propres zones de 

(27) MATHIJSEN, art. cité p. 403. 
-

(28) RègleménC 2141/70 du 20. octobre 1970, · '].0.C.E_. 
n° L 236 du 27 octobre. 
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plateau continental. Cette condition de réciprocité 
a été critiquée par M. Costopoulos qui l'estime, à 
juste titre, contraire à l'esprit et à la lettre du 
Traité de Rome (29). Dans la pratique, on notera 
cependant que l'ENI a entrepris des recherches 
dans les zones allemande (30) et hollandaise de la 
mer du Nord, et qu'aucune disposition des lois 
française et belge ne laisse supposer que cet orga· 
nisme puisse être exclu de l'activité off shore dans 
les zones relevant de ces pays. Reste alors le ·cas 
du Luxembourg, qui ne peut évidemment offrir la 
réciprocité. Mais on voit mal, a priori, quelles 
sociétés pétrolières luxembourgeoises, sinon les 
filiales de sociétés communautaires, pourraient dési
rer procéder à des recherches sur le plateau italien. 

En second lieu, les articles 3 à. 6 de la loi italienne 
placent l'ENI dans une situation privilégiée' par 
rapport aux autres sociétés pétrolières de la Commu
nauté : un droit exclusif de recherche est accordé à 
cet organisme sur l'intégralité du plateau italien 
pendant 'une période variant de 1 à 26 mois de 
plus, à l'expiration de ce délai, l'ENI dispose d'un 
droit de première option sur un quart du' plateau 
(31). Ce traitement préférèntiel qui, dans la prati
que, ne semble pas avoir découragé outre· mesure 
des sociétés telles que la Royal Dutch-Shell, est 
sans aucun doute discriminatoire. 

Or, aux termes des directives précitées de 1964 
et 1967, toute discrimination exercée par un Etat 
membre au profit de ses nationaux et au détriment 
des ressortissants des autres Etats membres doit 
être proscrite. Cette idée a été récemment réaffirmée 
par la Commission à propos des recherches pétro
lières sur le plateau : « Il convient de 'rappeler 
la nécessité de veiller à ce que les entreprises des· 
Etats ~embres jouissent d'un traitement non discri
minatoire lors de l'attribution de permis de recher
che et de concessions d'exploitation » (32). 

Il est donc clair que la loi italienne est sur ce 
point en contradiction avec les règles du Traité. La 
questioJJ, est d'ailleurs compliquée par le fait qu'un 
tel comportement est autorisé par la Convention de 

(29) COSTOPOULOS, art. cité p. 194 sv. 

(30) Un groupe de parlementaires italiens avait protesté 
en ,1963 contre ce qu'il considérait comme une « exclusion 
délibérée > de l'ENI du consortium Preussag. Par la suite, 
l'ENI prit une participation dans un permis accordé en 
avril 1965 au groupe Conoco. 

(31) Pour un commentaire général de la loi italienne, v. 
le Bulletin. Mensuel d'information de l'E.R.A.P., 20 novembre 
1967, pp. 2-3. 

Genève :: celle-ci permet à l'état riverain de se 
réserver à lui-même la recherche et l'exploitation 
des ressources minérales du plateau (articles· 2, 
§ 2 et 5, § 2). Il y a là un difficile problèine· de 
compatibilité entre ces deux traités., , . 

La situation se présentera dans des termei sem
blahles si le Royaume-Uni adhère au Marèhé 
Commun. Le gouvernement britannique a en effet 
indiqué a plusieurs reprises qu'il entendait favoriser 
les entreprises, privées ou publiques, à capitaux 
britanniques lors de l'attribution des permis : le 
7 avril 1964, le ministre de !'Energie annonçait 
qu'avant de prendre une décision d'octroi, il pren
drait en considération « le rôle joué par le deman
deur dans le développement de l'économie britan
nique des combustibles en général » ( 33) ; cette 
volonté fut réitéré~ en 1969 : « les critères seront 
les ·mêmes qu'en 1965, mais avec une préfêre~ce 
plus marquée (somme added preference) pour les 
groupes comprenant le National Coal Board, le Gas 
Council et autres intérêts britanniques » (34). Cette 
volonté a été traduite dans les faits ; la part ~és 
intérêts britanniques dans les permis accordés en 
1964, 1965 et 1970, a été respectivement de 30 %, 
37 % et 50 % (35). · 

Par ailleurs, si aucune discrimination n'a été 
jusqu'ici constatée lors de. l'attribution des permis 
dans la zone norvégienne de la mer du Nord, il 
peut n'en être pas de même dans l'avenir. Le 
gouvernement norvégien a en effet l'intention de 
faire procéder en 1971 à des campagnes sismiques
dans la zone située au nord du 62° parallèle. Il est 
donc possible que ce gouvernement favorise par la 
suite les compagnies norvégiennes, voire même une 
éventuelle société pétrolière d'Etat, lors de l'a:ttri-
bution de permis dans cette région. · 1 

· 

A l'inverse, il faut signaler que la France, dont 
les aspects « étatistes » de la politique pétrolière 
sont parfois critiqués, ne prévoit pas de participa· 
tion préférentielle de la C.F.P. ou de l'E.R.A.P. 
dans l'activité offshore. 

On indi·quera en dernier lieu, en ce qui con~erne 
la pêche, que l'article 2 de la proposition de règle-

(32) COMMISSION DES CoMMUNAUTÉs « Première".orientation 
pour une politique énergétique communautaire>, C()M (68), 
1040, Bruxelles 1970, annexe 1, § 90. · 

. . ' 
{33) PetroleÛrn Press Service, mars 1964. 

(34) Déclaration du ministre de !'Energie devant la Cham
bre des Communes, Financial Times du 24 juillet 1969. 

(35) Ministry of Technology, Press Notice, 8 juin 1.970. 

.. 
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ment du Conseil précité de i970, dispose que : 
« Les Etats membres assurent notamment l'égalité 
des conditions d'accès et d'exploitation des fonds 
situés dans les eaux visées à l'alinéa précédent entre 
tous les navires de pêche battant pavillon d'un des 
Etats membres et immatriculés sur le territoire de 
la Commuauté ». Cette disposition sera probable
ment source de problèmes si la Norvège entre dans 
le Marché Commun. 

2) Les dispositions relatives aux aides (articles 
92 à 94), apportées en l'espèce lors de la phase de 
recherche de l'activité pétrolière, s'appliquent 
comme on l'a vu. Peu de difficultés semblent devoir 
apparaître de ce côté : l'aide fournie par le gouver
nemnt allemand aux sociétés pétrolières opérant 
dans la zone allemande de la mer du Nord ne 
constituant pas une distorsion de concurrence. 

3) .L'application des règles de libre circulation 
des travailleurs ne doit pas non plus soulever 

/ 

de. problèmes particuliers en ce qui concerne l'acti
vité off shore. 

4) Il est vraisemblable, comme on l'a dit plus 
haut, que le régime des produits extraits sera, du 
point de vue douanier, assimilé à celui des produits 
originaires d'un Etat membre. Une décision 
contraire serait d'ailleurs sans conséquence, puisque 
le tarif extérieur commun prévoit un droit nul 
pour les hydrocarbures « nationaux » ou importés. 

Enfin, le développement de l'activité pétrolière 
en mer et les progrès de l'intégration communau
taire soulèveront d'autres problèmes, concernant 
notamment l'harmonisation des législations minières 
et fiscales et les politiques énergétiques communes. 
L'exploi_tation des ressources en hydrocarbures du 
plateau continental pourrait ainsi s'intégrer à la 
politique d'ensemble décidée en ces matières. Cette 
question fort importante a aujourd'hui un carac
tère théorique, ces différentes politiques étant 
encore en gestation. 
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Direct:eur au. Ministère des Affaires sociales 

··et dé la Santé· publique des Pays-Bas 
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LORS de sa réunion du 27 juillet 1970, le Conseil 
des Communautés européennes a adopté les prin

cipes qui seronrt à la base de fa décision formelle 
(1) qu'il prendra en atpplication de l'article 126 
du Traité de Rome, au cours de l'une de ses réu
nions d'automne. 

En adoptant ces principes, les mm1stres des 
Affaires sociales ou du Travail des Six ont fait un 
pas décisif vers la réforme du Fonds social euro
péen (2). 

Après l'ado,ption de l'instrument juridique ten
dant à mettre en œuvre la possibilité prévue à 
l'article 126 du Traité~ de déterminer les tâches nou
velles susceptibles d'être confiées au Fonds social, 
suite à l'expiration de la ,période de transition 
(l"r janvier 1970) ; il faudra encore que le Conseil, 
en 11jpplication des µispositions de l'article 127 du 
Traité, .fixe sur proposition de la Commission et 

1) La question de savoir si l'instrument juridique à déter
miner par le Conseil revêtirait la forme d'une décision sui 
generis ou bien la forme d'un règlement, a été tranchée lors 
du Conseil du 26 ·novembre 1970, dans le sens d'une décision 
sui generis. 

2) En ce qui concerne l'historique de cette réforme, on 
pourra consulter mes articles précédents parus dans « Sociaal 
Maandblad Arbeid :> : « Het Europees Sociaal Fonds in 
nieuwe banen ? -I et II, 22" année, n° 9 (octobre 1967) et 23• 
année, n° 2 (février 1968). 
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aiprès consultation du Comité économique et social 
et de l'Assemblée, les modal:iités d'exécution des 
nouvelles tâches confiées au Fonds. 

La hase des discussions (3) qui ont conduit à 
la décision de ·principe du 27 juillet 1970, était 
l'avis émis, par la Commission, en vertu de l'article 
126 et adressé au Conseil au milieu du mois de 
juin 1969. Le Conseil a consulté, en vertu des 
dispositions ,prévues -à cet effet à l'article 126, le 
Comité économique et social et l'Assemblée (4), 
sur cet avis. 

A~paravanrt, et plus ,préci&ément, lors de sa ses
sion du 29 juillet 1968, le Conseil avait demandé 
à la Commission de lui faire parvenir cet avis 
après qu'il eut été constaté que de nouveaux échan
ges de vues au sein du Conseil ne permettaient 
pas d'obtenir des résultats concrets. Le Conseil 
était en plus d'avis que la Commis&ion pouvait 
trouver dans les discussions qui venaient d'avoir 
lieu suffisamment d'i-ndfoations quant aux concep· 

3) Sans :parvenir à un résultat, les ministres des Affaires 
sociales s'étaient déjà réunis à ce sujet lors de la session du 
Conseil des 25 et 26 mai 1970. 

4) L'assemblée a donné son avis lors de sa session du 
9 décembre 1969 .(J.0.C.E. n° C 2}70) du 8 janvier J970, p. 7) ; 
le Comité économique et social a donné le sien au cours de 
sa session des 27 et 28 janvier 1970 (J.O.C.E. n° C 26/70 du 
4 mars 1970, p. 6). 

1 
J 
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tions des E~~ts, ~e~hres « p~ur !Pouvoir éfaborer 
~aintenant, en.· vue de la période définitive, les 
proipositions relat~v~s au Fonds. social . européep. 
qu'elle soumettrait au Conseil». 

• • ,1 ". 

L'ASPECT JURIDIQÙE; DE ~;A~IS D~ LA CoMMISSION 

.. L'article 126 du. Traité parle d'un avis de la 
Commission. et non \pas d'une proposition. La for
mulation d'un avis diffère de la procédure habi
tuellement .prévue par fo Traité qui ~econnaît en 
règle générale à la Commission le cl.roit de faire des 
propositions en ce ·qui concerne les instruments 
juridiques communaut1lires . prévus. par le Traité 
(5). S'agissant d'un avis; et non d'une ,proposition 
formelle, il n'est ,pas questi9n d'appliquer les dis
positions de l'article 149.du Traité qui iprescrit que 
lorsqu'un acte du ConseH est ,pris sur •proposition 
de la Commission, le Conseil ne peut prendre· un 
aote constituant amendement à la proposition que 
statuant à l'unanimité. Dans le cas ;de l'article 126, 
le Conseil restait donc entièrement libre de prendre 
sa' décision, le cas échéant sans-tenir aucun comote 
de l'avis de la Commission. En fait, le Conseil s'est 
éloigné considérablement de l'avis de la Commis
sion dans. la décision de principe ·qu'il a prise Je 
27 juillet. Le Conseil ne disposerà plus d'une telle 
liberté lorsqu'il examinera les ,propositions rlP. 
règlement à arrêter en application. de l'article 127 
du Traité. . • 

TENEUR DE L'AVIS DE LA COMMISSION 

Après ·avoir. souligné dans -s~n avis que, jusqu'à 
présent, la F.S.E. n'a pas 'fonctionné de façon satis
f11isanie, la Commission insiste. su~ la. nécessité de 
voir la Communaut~ europée_nne _disposer d'un 
Fonds social efficace, étant d!)nné les importantes 
modifications strueture~les qui ear~ç_térisent l'évo~ 
fotion économique des Etats . membres. de la 
Communauté (augii{e~tàtion de Ja di:mensi~n des 
entreprises, développ~~int .tèèh'!}o}ogique). Outre 
leurs effe~ quantitatifs sur la situation de l'emuloi, 
les m~difications . structurelles' donn.eront ée;ale
ment)j~u à. d'import~ntes modificati~ns oualitati: 
Ves7 ce qui entra,nèraJa }\~Cessité _d'une adautation 
aux exi11;e~ees . prof essionn~lles . résultant du . pro
grès '.technique. La Commission rappelle à ce 
·propos qu'elle a esti~é qu'av~nt 1980, plus de 

·~ . • • 1 ',· 

5) °L'arti~le 126 n'est· d'ailleurs pas' uriiaûe en son genre 
dans le Traité. Dans urt certain nombre' d'autres articles, il 
est également question d'un avis à donner par la Commission 
au Heu d'une 'J)roposition au sens formel. Cf. article 109, pa
ragraphe 3, ·article 153, article 195 paragraphe 2; el article 237. 

2 millions de personnes âgées . de 20 ? 55 ans 
devront quitter }~agriculture et s'adapter à une 
profession nouvelle ; elle précise en même temps 
que, d'après, des · enquêtes récentes, 200 000 à 
400 000 emplois disparaîtront ,d'ici 1975, dans l'in- · 
du.str~e textile. La Commission ajoute que les mesu~ 
res d'ordre structurel, régional :et sectoriel ;prises 
par les Etats membres· doivenit : être aippuyées et 
coordonnées. au niveau ,communautaire. La Com
mission des Communautés européennes considère 
également le Fonds ·· social européen comme · ui-1 
« catalyseur . des efforts communautaires pour 'sti
muler et orienter le · développement ,de.s politiques· 
régionale et sectorielle des Etats membres»· (para
graphe '5). · 

. , La Commission . èonsidère q~e la s~uplesse et le 
dynamisme so~t Jes .premières, qualité~ requises, 
oour que l'aotion du Fonds puisse atteindre cè but. 
De l'avis de la· Commission, le Fonds ·-soèial euro~ 
péen « ne doit plus être soumis à une réglemen~ 
tation rigide et détaillée établie une fois· p~u~ 
t~utes et tendant à couvrir a priori certaines ~itua
t1ons types. Ses interventions ,doivent .pouvoir se 
modeler constammelllt sur Jes. exigençes de la. vie. 
communautaire et iperdre ~eur ,caractère automati
que .et a ,posteriori» (paragraphe 6). :· · 

Dans. le cad;è de cette large approche du pro.-· 
blème, posé! la C~m~issi~p 'a· indiqué dans ·son 'avi~ 
comment · 'elle voit le' fonctionnement futur dii. 
F .S.E., . c'est-à-dir~ « les nouvellës. orientations po11; 
l'activité du Fonds» qu'elle a: définiès e~ fonoti~ii 
«des. exigences et' des ,pi:iorités èom~miiiutai_res et 
des orientations de. la politique· économique à' 
moyen terme.» (paragraphe 7). Il va'cÎe soi m1e la 
C,o:mmission a prévu çla'ris ce cas la nécesshé d'auil;
m~nter con~idérableinent. lës reëettès · du Fond". 
Enfi~, 1~ Commission à estimé'qrie, dans··cette opti-. ' .. . . \ ' ' ~ 

a~rn, les dépenses ~nnu~llès du Fon;ds auinnente:r(!Tlit 
,(!'raduellement d'environ ·50 millions d'unités" de 
comntè' pour ia 'premièré" année;· à·'250 .rri.iÏlions 
d'unités . de C~Jlljpte, pert,dant .Ji._'· période de fônc~ 
tionnement normal (6). 

· 6\. Jusqu'à ,orésent. ]e .. f.S.E. a fait Jonction d'institut· de 
« clearing>; chacun des États membres étant en même temps 
rréancier foour 50 % des. actions en matiètè â'éducati~n pro
fessionnelle, menées. au· sèin dis· Etats· me'mbres) et• débiteur 
(sur la base,de la clé dé répartition -ptévue·à,J'a~ticle 200, pa
ragraphe 2 du Traité concernant le total des dépenses du 
Fonds). Au éours de· la période de 1961 à 1966,'. le total des 
transferts du Fonds s'est élevé à 8,67 millions d'unités de 
rompte. Le système de clearing est interrompu · du fàit .. dll 
financement du Fonds au moyen des ressources propres de la 
Communauté; 'étant donné que, · dans le nouveau système, 
il y aura des· transferts financiers direéts. 
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FONCTIONNEMENT DU FONDS SELON L'AVIS 

DE LA CoMMISSION 

En ce qui concerne le fonctionnement du Fonds 
social européen rénové, la Commission a suggéré, 
dans son avis que « le Conseil, statuant à la majo
rité qualifiée sur ;proposition de la Commission, à 
toute occasion oppm.itune, détermine (ou modifie) 
pour une ,période .donnée, éventuellement renou
velable, les domaines ouverts aux interventions du 
Fonds (secteurs d'actiivité économique, régions, 
catégories de ,popufation) ; que le Conseil fixe 
également, pour chaque domaine, le taux de par
ticipation du Fonds au.x: dépenses engagées compte 
tenu de l'importance et de l'urgence des 1problè
mes à résoudre ». Il est en outre prévu que le 
Conseil, dans les mêmes conditions, établit ( ou 
modifie) la liste des aides que le Fonds est habi
lité à accorder et fixe certaines conditions d'octroi 
(durée, montant moyen maximum, etc.) {paragra
phe 15). 

A cet égard, il convient de mentionner que la 
Commission n'a indiqué dans son avis les formes 
d'aides financières octroyées ,par le Fonds qu'à 
titre exemplificatif et qu'elle est •partie du ,prin
cipe que ces formes d'aides financières devraient 
être ,précisées pour chaque cas et selon les besoins. 
A ce point de vue également, la Commission sou
haitait prévoir au lieu d'une énuméraition limita
tive un cadre aussi vaste que ,possible, tant pour les 
activités du Fonds que pour ses propres comné
tences. Sans doute, l'étude de la Commission pré
voit-elle aussi que fa décision finale relative aux 
activités du Fonds appartient au Conseil qui pourra 
cependant se voir confronter avec des demandes 
d'initervention qu'il serait absolument imnossible 
de ,prévoir actuellement. Il ressort des délibéra
tions qui ont précédé les sessions du Conseil des 
ministres des 25 et 26 mai et du 27 juillet 1970 
que la Commission a vraiment visé trop haut en 
souhaitant que ce chèque en blanc soit honoré. 

LES DÉFAUTS DE L'AVIS DE LA CoMMISSION 

La procédure envisagée par la Commission .pré
voyait deux volets : d'une part, la cohérence enitre 
les décisions ad hoc prises par le Conseil et les 
o_rientations · découlant des ,politiques communau
taires ( dont certaines devront encore être instau-

7) Cf .• à ce suiet, le noint Il de l'exnosé des mot;fs de 
la résolution de l'Assemhlée ainsi que le chapitre IV, 2b, 
troisième alinéa de l'avis du Comité économique et social. 

rées) (paragraphe 17) et, d'autre part, la présen
tation par les Eitats membres de programmes qui 
pourraient être soumi~ par les Gouvernements eux
mêmes ou par des organes ,publics ou :Privés ou 
encore ensemble par deux ou plusieurs Etats mem
bres. 

En ce qui concerne les décisions ad hoc du 
Conseil, il convient de faire observer que, ·jusqu'à 
présent, la politique économique communautaire 
n'a pas encore été réalisée et n'est .pas prête de 
l'être. Cela signifie que, s'il fallait suivre les vues 
exprimées dans l'avis de la Commission, et' à l'op
posé aux conceptions itrès larges de la Commission 
concernant l'activité et l'importance futures du 
Fonds social euro.péen, les activités de ce dernier 
ne sauraient démarrer à brève échéance (7). ffité
rieurement, si la question des possibilités d'inter
vention du Fonds demeurait posée, le Conseil 
aurait constamment à faire face à des négocia
tions menées entre Etats membres qui, comme on 
ne le sait que ,trop, ont souvent conduit dans la 
pratique à des compromis boiteux (par exemple, 
dans le domaine de la politique agricole). : 

LE DÉROULEMENT DES DISCUSSIONS 

AU SEIN DU CoNSEIL 

Au cours des entretiens habituels qui ont •précédé 
la session du Conseil des ministres des 25 et 26 
mai 1970, la délégation néerlandaise a notamment 
fait état des inconvénients de la procédûre ad hoc 
souhaitée par la Commission. En l'occurrence, 
l'attention a été attirée sur le fait que la .politique 
économique commune, sans parler de la politique 
agricole ( actuellement en cours de révision), sur 
laquelle doivenit nécessairement se fondJr les 
actions du Fonds, est non seulement inexistante, 
mais encore imprévisible pour l'instant. Cela signi
fie qu'en attendant sa réalisation, le Fonds ne 
pourrait pas fonctionner, alors que la Communauté 
se trouve aux prises avec un .problème non encore 
'résolu : celui du chômage structurel. Il subsiste 
encore un autre problème de caraotère permanent, 
à savoir la nécessité de former des personnes hau
tement qualifiées capables de faire face aux exi
gences du développement technologique. Ce der
nier problème ne revêt pas un caractère provisoire, 
mais concerne un état de choses permanent et gui 
n'est pas visé par la Commission : secteurs d'acti
vité économique, régions et catégories de ,popula
tion et ce, sur la base de mesures •à prendre cas 
par cas. C'est pour les catégories précitées, ainsi 
que •pour les personnes difficiiement intégrables 
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(travailleurs âgés, handicapés, etc). que la dél~a
t10n néerlandaise souhaitait voir appliquer une ,pro
cédure différente de celle 1prévue ,par la Commis
sion : non pas la procédure compliquée de 1a 
Commission et qui impliquerait une décision cas 
par cas, mais un système ,plus ou moins automa
tique encore que différent de l'automaitisme actuel 
du Fonds (autrement dit, un système qui ne 
comporterait plus les inconvénients généralement 
reconnus de l'automatisme précédent) (8). 

Dans cet esprit, la délégation néerlandaise a 
ressenti la -nécessité de critères plus ,précis que 
ceux _que la Commission se pro.posait de fixer, 
pour empêcher que les interventions du Fonds ne 
s'étendent à des domaines tels que l'assistance 
financière destinée à compléter, d'une façon géné
ra'le, le revenu, à l'exception ceipendant de l'octroi 
d'un revenu 1pendant la durée de la formation 
professionnelle (9). 

Il est, du reste, compréhensible que, pendant 
toute la durée du débat, la Commission se soit 
efforcée d'assurer que la déicision à prendre par 
le Conseil laisserait une mairge aussi large que 

· possible à l'appréciation du Fonds social européen. 
La Commission envisageait d'obtenir pour 'le Fonds 
des .interventions comparables aux actions de la 
C.E.C.A. ainsi ·qu'une structure telle que celle 
qu'elle avait proposée dans le cadre de la politique 
agricole commune (10). En l'occurrence, la 
Commission n'a ipas tenu suffisamment compte du 
fait que les mesures .particulières ou ,plus favora
bles prises dans le cadre de la C.E.C.A. visaient 
des groupes .resitreÎlllts de travailleurs, alors que le 
champ d'application du Fonds social européen est 
général et qu'en outre, les compétences prévues 
dans le traité C.E.C.A. diffèrent de celles fixées 
par le Traité C.KE. 

Au début, les arguments néerlandais ont ren
contré peu d'écho, à l'excejption de ceux relatifs 
aux problèmes toujours actuels, du chômage qui 
revêtaient une acuité .particulière pour l'Italie. Il 
semblait ,à l'époque que la délégation néerlandaise 
resterait isolée dans sa manière de voir. Lors de la 
session du Conseil des ministres des 25 et 26 mai 
1970, le ministre .français du Travail, M. Fontanet, 
est parvenu à sortir les délibérations de l'impasse 

8) A ce sujet, on pourra consulter mon article dans 
Common Market n° 12, décembre 1967, volume 7, « Refor
ming the European Social Fund >, p. 304. 

9) Cf. à ce sujet, le para11raphe 14 de l'avis de la Commis
sion. 

en ,présentant une propos1t1on de compromis . qui 
répondait aux vœux du ministre néerlandais, 
M. Roolvink: H a .proposé de maintenir la procé
dure ad hoc prévue par 1a Commission et qui 
in:téressera surtout l'avenir, mais de prévoir égale
ment une ,procédure en vue de la formation de 
travailleurs hautement qualifiés et de la réinté
gration dans le cycle de production des personnes 
handicapées, des travailleurs âgés, des femmes et 
des jeunes travailleurs, procédure qui ne serait 

. pas liée à des décision.s spécifiques du Conseil et 
qui premettrait en outre de mettre fin au chômage 
de caractère structurel. 

Le 26 mai, il n'est pas encore apparu .possible 
d'articuler les deux iprocédures d'une manière satis
faisante ,pour les Pays-Bas. Les discussions sur la 
base de textes devaient se -poursuiwe lors de la 
réunion du Conseil du 27 juillet. Elles ont abouti 
finalement à l'adoption d'une série de principes 
qui constitueront 1a base de la décision formelle 
qui devra être prise ultérieurement par le Conseil. 

LES PRINCIP.ES ADOPTÉS PAR LE CoNSEIL 

1. La décision formelle du Conseil portera en 
premier lieu suppression des aides prévues à titre 
provisoire par l'ar-ticle 125 du Traité (d. article 
126 sous a) du Traité) sans préjudice cependant 
des dispositions transiitoiires à iretenir. Ces disposi
tions transitoires ont été formulées de la manière 
suivante . dans la décision de principe du 27 
juillet : 

a. Le concours du Fonds au titre de l'article 125 
du Traité est accordé aux opérations terminées à la 
date de mise en vigueur des dispositions iréglemen
taires .nécessaires à l'exécution de la présente déci
sion et arrêtées au titre de l'aITtÏ'cle 127 du Traité. 

b. Les mê~es dispositions .réglementaires fixe
ront ,les délais dams lesquels les, Etats· membres doi
vent ,présenter leurs demandes de remboursement 
relatives aux opérations !isées sub a) ci-dessus. 

10) Cf. les deux articles de M. E. Heynig dans la Revue 
du Marché Commun : « La réforme du Fonds social > 
dans les n° 112 et 113, mai et juin 1968. 

Les propositions de la Commission relatives à la politique 
agricole commune commentées par M. E. Heynig ont été 
modifiées .par la Commission en avril 1970 (sans que le 
Conseil ait pu auparavant achever la procédure) et grou
pées en une proposition unique, à savoir une proposition de 
directive du Conseil relative à l'orientation économique et 
sociale ·et à la formation professionnelle des personnes acti
ves dans le secteur agricole (faisant partie du 4: Plan Mans
holt >). 
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2. 'Lê Conseil, ~près àvoir établi que l'â~ticle 125 
·au Traité conf'titue la bâse jlirÎ!dique de la .réforme 
dÙ Fonds .soèial européèn, 'a co:ii,sstaté ·que la mis
sion :permanente. du '.Forids reste fondée sùi: l'a,rti
clè 123 du 'T'l1~ité. En ce' qui concern~ la teneur de 
éet 'article, le Conseil a· défini le chanip d' applica
'tïoh per;onnèl du Foruls de la ~anièrë suivante :" 
. . . . - . ~ . . ' ' . ~ 

« Pour . promouvoir à l'intérieur de -la Commu
nau.té les facilités d'elll/ploi et ,la mobilité géogra
phique et .professionnelle, les concours du Fonds 

. peuvent être octroyé.s en, faveur .des .personne,s qui 
sont sur le marché du travail'. (11) et qui, après 
avoir bénéficié d'une ,des aides donnant lieu au 

·<foncours. du· Foiids, exèrceront 'une··acfi~ité ·sala-
, ,~.''. ' t . • . ' • . ~ • 
riée. Le ·concours du''Fonds. pourra être a'ccordé 
également; dans des cas dét~rminés, à'. des person
'nes 'qui sèroiit~ppelées à exercer'Ùne activité iildé-
pendantè (12) »: ,· " ' . ' .. 

- ·. '. ' 

~ . . . ~ ' . 

ÜBSERVATION 

La P<?liti_que sui!ie jusqu'à ,présent par le Fonds 
social européen, qui consistait à n'octroye1· des 
aide$ que pour les f:tais de formation ,profession
nelle et de réinstallation,' ere. ,de· pèrsonnes qui 

· exerçaient ensuite une activité· salariée, est dès lors 
abandonnée. · Les possibilités ·de' formation profes
sionnelle suivant la. relation ·travailleur salarié • 
travailleur salarié,· travailleur indépendant •. tra
vailleur salarié sont .donc 'étendues « dans ûes ·cas 
déterminés » à la relation ,travailleur indépen
dant • travailleur indépend~nt. Les services juri
diques; tànt de la Commission 'que ,dû Secrétariat 
·général· du Con'Seil, sont .arn:ivés' à la conclusion 
qu'il est impossible, d'après le Traité, d'imposer 
une quelconque liinita,tion. de. principe , préétablie 
au concénir~· du Fonds social. P,ar ailleurs, les juris
t~s, _n'ont vu .. ap.cune objection à ce que, dans cer
tains c~s, à condition que ce s~it compatible avec 

• . • • • ' 1 • ~ ' . 1 : • • • ~- • • . • . 
11) A propos des termes « personnes qui sont sur le mar

ché du travail >, le Conseil a jugé nécessaire d'ajouter la 
précision suivante : il faut comprendre ces termes dans le 

, sens que le nouve;m Fonds. ne doit pas financei: la première 
formation des jeunes une fois qu'ils ont quitté l'école, (tout 
comme le Fonds actuel d'ailleurs ne :pourvoit pas à cette 
dépense). Toutefois, des interventions de la part du F.S.E. 
i:éformé devraient être possibles, tout comme actuellement, 
en faveur de jeunes, qui, après avoir été disponibles sur le 
mo.rché 'du travail, sont dans l'incapacité de trouver un 
travail en raison d'un manque. de capacité professionnelle ou 
parce qu'ils possèdent des capacités professionnelles dans 
un: domaine où il n'y a .pas de demande. Ces précisions 
· devront être stipulées dans le règlement d'application au titre 
de l'article 127 que la Commission doit encore proposer et le 
Conseil adopter. 

les dùu>ositions de l'article ' 123, le cô~cours du 
Fonds social soit limité,' pârr ~xemplë, exchisivèment 
aux travailleurs salariés. A ce pr0ipos/ il ~ été cons
ta té que la corrèsponëtance n'est ,pas parfaite entre 
les termes de l'article 123 ·au T,raité .dans !~'quatre 
langues : « werknem.ers ~~ « travailleÙrs' », « arheit
skriifte » et « ia~oratori ». A l'opposé du. terme 
utilisé. dans les autres langues, le ternie nêerlandais 
« werknemers »· désign~ exclusivemént des· person
nes exerçant· une a,Qtivité salarîée. En 'se· œéfé~ant 
à la jurisprudence de la Cour, on a 1adopté à 
pi:opos de cet aspect- terminologique la colliClusion 
que le texte, da_ns l'une des langues, .considiré iso
lément, ne saurait donne.r- lieu :à-:une interprétation 
liinitée lorsqu'il exis!te · d'autres motifs qui justi
fient une large interpré.tation du texte (13,). 

. , .•• i r·, . 

Ces « autres mo.tifs. jùstifiant une interprétation 
large » ne 

I 

seront pas examinés : .dans 1~ iPr~sent 
contexte: on se bornera à remarquer· qu'il n'existe 
aucune disposition, spécifique devant amener à 
ccmclure que seules les ipersonnes exerçant une 
.activité , salariée auraiimt droit au concours du 

Fonds., , • -·-·

, · Il suffira de co~stater qÙe c'est 1a « volonté p~li
tiqùe »'qui.a déterminé l'inclusi~n des tra"vailleurs 
indépendants dans le chàm.p d'appliication du nou-
veau Fonds (14). " . · ;;, !.,. · "' · ~ · . 

t : , • ~ L; f • ' • ' ' , • t 

·. 3. E~ èe. qÙi conéernè)es d&maines d'interven
tion dù''Fonds social nouveau ·style, le Conseil a 
décidé qué le Fonçls .pounra intervenir ,pou~ deux 
catégories de situations. (Par souci de concision, 
au cours des di$cussions du C~nseil, ce,;· c~tégories 
ont été désignées· par· les tèrmes « action.s du type 
A » et « ac'tions 'dû type B ») ." Le type A coric'erne 
la procédur·e cas 'jmr cas telle qu'.el1e est s~uhaitée 
par la Commi,ssion comme possibilité unique. Le 

,tyipe B correspon,d aux desiderata .de la -dé1é~ation 

12). En ce ·qui concerne ces cas ·.particuliers d~~ i~dépen
dants, le Conseil a décidé qu'il· déterminerait lui-même ces 
cas et que la Commission devra régulièrement faire rapport 
à ce. sujet. , .1 , , ... 

13) A ce sujet, il convient de citer l'affaire 19 /67 dans 
laquelle la Cour: de Justice .s'est fondée sur l'argu~ent 
suivant : « l'exigence d'une interprétation'uniforme des règle
ments communautaires· implique qu'une disposition· ne doit 
pas être considérée isolément, mais doit être interprétée et 
appliquée à la lumière du texte dans les trois autres 
langues >. (Rec. XIH, p. 432) ; de même que l'arrêt dans 
l'affaire 16/65 (Rec. XI, p. 1104). , , 

14) Tant l'Assemblée que le Comité économique 'èt social 
ont préconisé dans leurs avis respectifs l'introduction des 
indépendants dans le domaine d'activité personnelle du 
Fonds. 

• 1 

i 

1 

j 
! 
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néerlandaise .. exposé.s ci-dessus et qui ont été. repris 
plus· tard dans 1a. proposition ,de compromis ·du 
ministre français, M. Fontanet. Le Jl:exte ci-dessous 
est le résultat des discussions qui ont eu lieu lors 
de la session du Conseil des iµinistres du 27 juillet 
1970. 

; '. : ~: ., . 
• , ,a). Lorsque la situation, sur ,le. inarc,\ié du tra-
·Vail ... ,, . ··, Î .: .• : , ; · 1 • '·': 

· ' --', -est perturbée, ou· n;i.énace• ,de·· l'être ,à la · suite 
de mesures spéciales iprises· .par -le Coniseil dans de 
c-adre de-la polj.tique communautaire ow à la suite 
d'actions convenues d'un commun ·accord a:fin de 
promouvoir lia réalisation des objectifs . de la 
Communauté 

ou. ,._, : 

~ laisse IPress~tk la. nécessité d'une action 
c_ommunautaire spécifique afi;n de mieux assurer 
l'équilibre- entre l'offre et .la demande de main
d'œuvre au sein .de la Communauté, . . . 
l'intervention du· Fonds se fe11a sur la· hase d'une 
décision spêcifiqu:e du Conseil.· ·, ,, 

h) Pour cette décision, le Gonseil tient compte 
notamment des éléments suivants : le déséquilibre, 
constaté ou prévisible, dans le domaine de l'emploi 

-·doit êtrè d'une ·iinportance te1lè'qu'i1 justifie 
une intervention éommunaùtaire (15), ··· ' 

·, ; - doit être tel ;qu'il force' ou risque de for.cer un 
. grand -nombre. de· -trav~illeurs à .changer d'aotivité 
ou à aéquérii' de·· nouvelle.a' '.è!l\pà.cités •prO'fessioÙ
nelles ; . ou encore à chariger de résidenlce à l'inté-
rieur de la Communauté. . 

• . ! ~ 

· c) En ce qui èoncerne fos décisions visées sous 
a); le C~nseil: déterminerait les domaines où une 
aide du· Fonds pourrait être octroyée·; il. détermi
nerait -aussi'-la ou 'les catégories d'aides suscepti
bles· d'entrer en ligne· de compte pour une inter
vention du Fonds ; · ces types· d'aides seraient 
notamment : • : . ' ... 

. _· des actions yisan:t Îa 'fJnnati~n· ou' la ~éa4a.p· 
tation professionnelle des ,travailleurs ; 

. .:....:.. des actions visant à. favoriser la mobilité géo
gr.wphique des travailleurs ; 

- pendan:t l~· pêriode ~e mis~ _en appli~~tion 
des mesures précitées, maintien provisoire des reve
nus des travaifl.le~ ou ~tiroi de. certains revenus 
aux travailleur;, étant entend1?-, que le~, verséme_nts 

effectués sur la hase des .systèmes de sécurité sociale 
ne peuye~t pas entr~r en ligne de_ corµpte pour 
une mtervention du Fonds. . . . .. . ... ~ . ·' : ; . . 

d) · Le Conseil prend 1ês· décisions !Précitées à la 
majorité qualifiée Slllr proposition de la Commis• 
sio:Ô. qiii agit soit de sa propre initiative, soit' à la 
demande'.du Conseil., ~oit' encore à la dellljanclê. d'Ùn 
ou 'dé ,plusieurs Etats' membres. . . 

• ! ~ • . '. . , . ' • "t 

.. ,· . 

OBSERVATION CONCERNANT ù: 'PARTIE « A·» -,' 
., 

A· prÔipos d~ ce· qui p:ré'cêde, !le Conseil a 'décidê 
d'insérer au' -procès-verbal, Ü:nè .dé«Iaration éxtrê· 
:memènt importaii.telibelléè COlllille suit:. .. 

' : ' ' ~ . . . '. ... 

: « Les pàrten,aires sociaux seront iconsultés. avaut 
que les propositions de la Commission ne soient 
·présenté.es au Conseil. Les me.sures .d'organisation 
nécessaires seront ara:êtées dans le cadre, du règle
ment portant application de J'article 127 ,.du Tr1:1ité, 
et, le oas échéant, dans le cadre du schéma d'orga
nisation pour le Comité permanent de l'emploi ». 

Cette dé.claration a~ procè~·;erbal doit être 
considérée dans le contexte .des entretiens entre les 
ministres des Affaires. sociales des Six, d'une part, 
~t les _·.représentaniis' cÎ 'o~ganisations ~ur~péennes 
d'employeurs et de itrav;ailleurs, d'autre :Part, avec 
la ~~rtio'ipation de ~I!- Coni.pri,s~i<in, en~reti~~s qui 
ont eu lieu au /COlllrS de la Conférence sur l'emploi, 
~nue à Luxembourg l~s !'.~ et 28 avril 19?0, · 

. Au coùrs de ·· cette Conférence, les pa:rten:aires 
'sociaux ont . manifesté lèur' désir de participer - à 
l'élaho11ation d'une · politique communautaire de 
l'emploi et ont souligné la priorité qu~H cônvien'
drait de donner à· la réforme du · Fondsr social 
européen. Le Conseil a pris la décision· de principe 
de créer ù.n Comité IPenn'anent de' l'emploi: po_ur 
'donner suite' aux souhâits des ,partenaires sociaux. 
La compoêition de ce Comité f.ait en'cor:è l'ohjét 
de dêli.J?érations. C'est ,pourquoi, ïl · ID.'a pas été 
possible· au cours de la session du Conséil dés minis
tres du 27 juillet, .de.donner 1plus de pré!cisiort sur la 
consultation des par,tenaires sociaux ,et sur le fonc
tfonnement du Fonds nouveau style. · 

~ . : ' 

. ; .. ~ ; 

15) A la demande de la délégation luxembourgeoise, le 
Conseil a noté dans le procès-verbal que, pour interpréter 
les termes « imP,ortance > et « grand nombre de travail
leurs >, il convient évidemment de tenir compte des carac
téristiques ·propres à l'Etat intéressé, à la région intéres
sée, etc. 
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B. 
a) Si la situat.ion du marché de l'emploi est 

affectée dans certains domaines, secteurs économi
ques ou catégories d'entreprises par des difficul
tés qui ne seraient pas liées à un ·acte particulier 
du Conseil, mais qui résulteraient -indirectement 
du fonctionnement du Marché commun, ou par des 
difficultés qui entraveraient le développement har
monieux de la Communauté, l'intervention du 
Fonds doit répondre aux critères précis fixés dans 
les dispositions visées à l'article 127 du Traité ; 
cette intervention du Fonds sera accordée a 1priori 
et sous la seule réserve de l'agrément requis en 
vertu des règles budgétaires ( compte tenu des 
mesures que le Conseil devra arrêter le moment 
venu afin de permettre à ila Commission d'opérer 
les choix nécessaires iIJOur se maintenir dans le 
cadre des crédits ·budgétaires). 

Cette assistance vise notamment à mettre un 
terme au chômage et ,au sous-emploi de longue 
durée à caractère stmctwrel, à assurer la formation 
d'une main-d'œuvre hautement qualifiée ·ainsi qu'à 
réintégrer dans le prO!Cessus de production •les 
handicapés, les travaillem·s âgés, les, femmes et les 
jeunes travailleurs. 

En ce qui concerne il.es critères, les diapositions 
d'application préciseront notamment que les acti
vités pouvant donner lieu à un con:cours du Fonds 
doivent assurer au travailleur l'accès à un emploi 
stable et adéquat du point de vue économique et 
social. 

h) Les dispositions prévues à l'article 127 défi
niront les concours qui seront accoooés dans l'im
médiat en application des disipositions du ,point 
a) pour répondre à des situations existant actuelle
ment ou à des besoins qui, .dès à ,présent, rendent 
nécessaire une action prolongée. 

4. Le Conseil a ensuite ,ad01pté une décision 
i~portante en ce qui concerne la répartition des 
dépenses qui seront eifectJUées au titre des situa
tions du « type A » et de celles du « ,type B » : il 
a disposé · que· les interventions du Fonds du 
« type B » décrit ci-dessus ( en faveur des chômeurs, 
d~ne main-.d'œuv,re hautement qualifiée, des handi-
• capés, les travailleurs âgés, des. femmes et des 
jeunes travailleurs) ne seront pas inférieures cha
que année à 50 % des JCrédits disponibles. L~ 
Conseil a ,précisé à cette occasion qu'il réexami
nerait dans un délai de cinq ans cette décision 
concernant la réipartition des crédits. 

ÜBSERVATION CONCERNANT LA PARTIE « B » 
Initialement, les délégations qui, en fait, étaient 

opposées aux actions du type B .8/Vaient envisagé 

·un pourcentage de 20 %. Le fait qu'à la suite 
d'un échange de vues, la formule : « pas inférieu
res à 50 7o ,des crédits disponibles» ait fini ,par 
être adoptée mérite d'être relevé comme une évo• 
lution remarquable .par rapport à la situation ini-
tiale. ,• i;:; 

Cer.tes, le Conseil est ~onvenu à cette occasion 
qu'à la longue, ila majeure partie des crédits serait 
affectée à des projets relevant des actions du type 
« A », mais cela ne .diminue en rien le caractère 
pal'ticulier de ce .fait. Les ·divergences d'opinion 
qui existaient au départ ,portaient ,précisément sur 
la période de démarrage du nouveau Fonds, c'est.ià
dire sur celle durant laquelle la politique écono
mique communautaire n'aura pas encore pris 
forme. 

5. Au point :précédent, il a été question d'un 
délai de !Cinq ans dans il.equel le Conseil réexami• 
nerait la répartition des crédits. Le même délai 
est valable pour la clause de révision générale 
prévue par le Conseil. Cette clause stipule que la 
décision relatÎIVe aux nouvelles tâches du Fonds 
sera réexaminée par ile Conseil dans un 1délai maxi
mum de 5 ans, à compter de l'entrée en vigueur du 
(des) règlement(s) d'application, et pour être 
modifiée au besoin sur la hase d'un nouvel avis 
de la Commission fondé sur l'article 126 du Traité. 

6. Les autres princ~pes adoptés par le Conseil 
concernent la iprésentation par les Etats· membres 
de projets ou de de:mandes d'intervention et leur 
approbation, la procédure budgétaire ainsi que les 
pourcentages d'intervention et les organismes pou
vant bénéficier d'une intervention .du Fonds. En 
ce qui concerne ce dernier point, le Conseil a dispo
sé que le concours du Fonds sera accordé à raison 
de 50 % des dépenses éligibles en faveur d'actions 
financées par des organismes de droit public. 
Par « organismes de droit public », on, entend 
non sewement les pouvoirs publics, mais aussi les 
organismes paritaires sociaux !Chargés d'assumer une 
tâche d'intérêt public. La liste .des organismes de 
droit public arrêtée en vertu du règlement n° 9 
(règlement d'exé~ution du Fonds actuel) est main
tenue et sera c<>m!plétée au besoin, 

Le concours du Fonds sociaiJ. ser.a également 
accordé en faveur d'actions réiclisées pa,r, des orga
nismes de droit ,privé à la double condition que 
les pouvoirs publics de l'Etat memhre intéressé 
garantissent la bonne {in des opérations et .prennent 
en charge un montant égal à celui .de l'interven
tion du Fonds social. 
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OBSERVATIONS FINALES 

Il ressort de l'exposé ci-dessus qu'en adoptant 
ces décisions le 27 juillet 1970, le Conseil s'est 
sensiblement écarté de l'avis é:mis par la Commis
sion. Sans qu'il ·soit nécessaire d'attendre les dé<:i
sions qui, dans le cadre ,de l'union économique et 
monétaire, assureront une coordination croissante 
des politiques économiques 'et sociales au sein de 
la' Communauté, le Fonds social européen réformé 
peut, ,dès à. présent, jouer un rôle important dans 
le cadre de la politique de l'emploi. Ce rôle doit 
rester complémentaire. Le bon fonctionnement du 
Fonds social européen SUippose que tous les Etats 
membres s'engagent dans une mêm~ mesure dans 
le domaine de fa formation professionnelle. En 

effet, les nouvelles activités du Fonds social euro· 
péen ne doivent .pas 'Viser à combler des lacunes 
qu'il convient de combler à l'échelle nationale. Les 
nouvelles activités doivent être axées sur les problè
mes qui dépassent les possiib:ilités nationales. Cela 
suppose une · concertation et une accentuation des 

· actions menées dans le domaine de la formation 
professionnelle. A cet égard, le F9nds peut égafo. 
ment accomplir une. mission importante; En rai
son des problèmes de formation ·avec lesquels l'Eu
rope se trouve et se troUJVera de plus en plus 
confrontée, le Fonds social européen est appelé à 
devenir un instrument indiapensatble de l'intégra
tion européenne. 
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ACTUALITÉS ET. DOCUMENTS 
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LA VIE:DlJ MARCHÉ COMMUN 
ET~;·DES AUTRES INSTITUTIONS EUROP.ÊENNES 

.. 

' . . , .. 
~ ~ . · .. 

I. LES COMMUNAUT~S EUROP)jENNES ' ., 

NOMINATIONS 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

M. Jean NEIDINGER a été nommé membre titulaire du 
Comité du Fonds social européen, en r,emplacement de 
M. CEYRAC, démissionnaire, pour la durée du mandat de 
celui-cl restant à courir, soit jusqu'au 16 octobre 1971. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

M. Bruno NOBILE a été nommé membre titulaire d~ 
Comité consultatif pour la formation professionnelle, en 
remplacement de M. MILANO, pour la durée du mandat 
de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 5 mars 1972. 

TRAVAUX 

LA NOUVELLE ORIENTATION 
DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Lors de sa session du 22 au 25 mars 1971, le Conseil 
des Communautés Européennes est convenu de ce qui 
suit : 

• Afin d'atteindr.e les objectifs définis à l'article 39 du 
Traité, le Conseil convi·ent d'entreprendre des actions 
communes, au sens de !',article 6 du règlement (C.E.E.) 
n° 729/70 du Conseil relatif au financement de la politique 
agricole commune. Ces actions communes reposeront sur 
des critères communautaires. Elles seront mises en œuvra 
par la voie de mesures à prendre par les Etats membres 
sur le plan législatif, réglementaire ou administratif. 

Les Etats membres peuvent, dans le cadre de dispositions 
arrêtées au niveau communautaire : 

- différencier selon les régions le montant des incita
tions financières prévues dans ces mesures ; 

- ne pas appliquer, dans certaines de leurs régions, 
l'ensemble ou certaines des mesures prévues. 

Les actions communes comprendront : 

200 

1. Mesures en faveur de ceux qui souhaitent cesser l'actl· 
vité agricole. 

a) En vue de favoriser l'amélioration des structures et 
la mobilité des terres, les Etats membres instaureront un 
régime d'aides au bénéfice d'exploitants-propriétaires ou 
exploitants-non-propriétaires, à condition qu'ils cessent 
l'activité agricole et acceptent d'affecter les superficies 
agricoles qu'ils exploitent, soit à des exploitations en voie 
de modernisation, soit à des fins non agricoles. 

Ce régime d'aides comporte : 

i) une prime non éligible calculée en fonction de la 
superficie agricole libérée ; 

ii) et/ou pour les exploitants à titre principal, âgés de 
55 à 65 ans et, dans certaines conditions, pour les tra
vailleurs de cet âge travaillant avec eux et cessant leur 
activité une Indemnité annuelle d'un montant éligible de 
600 UC. Les Etats membres peuvent être autorisés à 
remplacer cette indemnité par le paiement d'une somme 
forfaitaire ; 

b) Les Etats membres Instaureront un régime d'aides pour 
les agriculteurs qui désirent se destiner à une activité extra
agricole. Ce système d'aides comprend des aides de recon
version professionnelle et la garantie d'un revenu pendant 
la durée de reconversion. Le Fonds social rénové participera 
au financement du coût des mesures de reconversion profes
sionnel-le. 

c) Le Conseil recommande aux Etats membres d'instaurer 
un système de bourses d'études en faveur d'enfants d'agri
culteurs de conditions modestes. 

2. Mesures en faveur de ceux qui continuent l'activité 
agricole. 

Les Etats membres institueront un régime sélectif d'aides 
aux exploitants agricoles à titre pr.incipal qui ont une 
capacité professionnelle suffisante et dont le plan de déve-
loppement de l'exploitation est approuvé. · 

La présentation du plan de développement n'est pas 
subordonnée à la condition que l'exploitation ait une 
dimension minimale au départ. Le plan devra démontrer 
qu'à son achèvement après une période de G ans, qui 
pourra être prolongée dans certaines réglons, l'exploitation 
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en vole de modernisation sera en mesure d'atteindre, en 
principe pour une' ou deux U.T.H. un revenu de travail 
comparable à celui dont bénéficient les activités non agri
coles dans la région. 

Les mesures d'encouragement comportent : 

- la mise à la disposition, par priorité, de ces exploita
tions, des superficies agricoles libérées dans le cadre de 
l'action commune au sujet de la cessation de l'activité agri
cole; 

- une aide financière, sous forme de bonification du taux 
d'intérêt, aux investissements nécessaires à la réalisation 
du plan de développement en fonction des objectifs de 
production de la Communauté et exception faite pour l'achat 
de terres. La bonification est de 5 % au maximum ; le taux 
d'intérêt r-estant à la charge du bénéficiaire ne peut être 
Inférieur à 3 %, · 

Les Etats membres peuvent verser l'équivalent de cette 
aide sous forme d'une subvention en capital ou prévoir des 
amortissements différés ; 

- une garantie pour les prêts contractés destinée a 
suppléer l'insuffisance de garanties Immobilières et person
nelles; .. 
. _ .....:. exceptionnellement, pour c,ertaines régions, il est pos
sible de prévoir une Indemnité de revenu dégressive, à la 
charge des Etats membres, pendant au maximum la durée 
du plan de développement. · 

Le Conseil recommande aux Etats membres de prendre 
des mesures législatives permettant le bail à long terme. 

3. Mesures en faveur de l'information et de la formation 
professionnelle des agriculteurs . . 

· Les Etats membres institueront un régime d'encourage
ment: 
· - à la création ou au développement de services des
tinés à do~ner aux pe~sonnes travaillant en agriculture, 
les Informations et conseils dont elles peuvent avoir besoin 
pour décl?er de leur avenir professionnel ; ce régime 
concerne egalement la formation et le perfectionnement de 
conseillers socio-économiques spécialisés ; 

- à la formation professionnelle et au perfectionnement 
professionnel de personnes travaillant en agriculture et qui 
continuent leur activité ; 

- à la tenue de la comptabilité des exploitations agrl-
~~ . -

4. Mesures visant. l'amélioration de la commercialisation 
des produits agricoles. , , 

a) Les Etats ~embres Institueront un régime d'aides en 
faveur des groupements de producteurs et de leurs unions 
q~i appliquent ?es règles communes de production et de 
mise en marche. Ce régime comporte : 

-:- une· aide de démarrage ; ' 
- une aide aux Investissements nécessaires à l'appli-

cation des .règles. communes de production et de mise en 
marché, sous la. forme d'une llonification du taux d'intérêt 
de 5 .%. ~~ ~aximum ; le taux d'intérêt restant à fa charge 
du benef1c1aire ne peut être Inférieur à 3 % ; 

- les l;tats membres peuvent verser l'équivalent de cette 
aide sous forme d'une subvention en capital ; • 
-. une ga~antle pour les prêts. contràctés destinée à 

suppléer l'insuffisance des garanties immobilières. 

b) La Commission est Invitée à poursuivre l'étude des 
problèmes qui se posent en matière de commercialisation 

et de transformation des produits agricoles et à soumettre 
des propositions en vue d'atteindre les objectifs de l'article 
39 du Traité dans ce domaine. 

Ill. Mesures à appliquer ultérieurement. 

Les Etats membres prennent toutes les mesures préven
tives susceptibles d'empêcher une extension des surfaces 
utilisées à des fins agricoles. 

Le . Conseil, sur proposition de la Commission, arrêtera 
des mesures visant à encourager des actions de boisement, 
dans le cadre de programmes régionaux de boisement et 
de détente. 

IV. Contribution financière · du FEOGA. 

La contribution financière de la Communauté aux coûts 
résultant de la mise en œuvre des actions communes sera 
de 25 % des dépenses éligibles. 

En ce qui concerne les mesures en faveur de ceux qui 
souhaitent cesser l'activité agricole (cf. Il § 1 a li), ce taux 
sera de 65 % dans les régions agricoles défavorisées où 
ce type de mesures n'est pas encore en application. 

Au terme d'une période de 4 années, les modalités de 
cette ac.tion feront l'objet d'un réexamen par le Cons!lil, 
sans prejudtce des engagements d'éligibilité pris au cours 
de cette période. 

Le Conseil, sur proposition de la Commission, établit les 
critères pour définir les réglons agricoles défavorfsées. 

Des acompt_es peuvent être consentis par le FEOGA. 

5. Financement de la politique agricole commune. 

Les crédits prévus à l'article 6 du règlement n° 729-70 
ainsi que les dotations non utilisées des exercices anté
rieurs sont affectés· à la réalisation des actions communes, 
sans préjudice de l'application des dispositions dudit article. 

6. Politique des aides en agriculture. 

A) Dès que seront arrêtées les dispositions ·communau. 
taires relatives aux actions communes, certaines catégories 
d'aides, qui iraient à l'encontre des objectifs de celles-cl, 
seront interdites. 

B) Le Conseil pr-end acte de la décision de la Commis
sion de procéder à l'examen au sens de l'article 93 du 
Traité, de l'ensemble des aides, conformément aux lignes 
directrices · suivantes : 

a) harmonisation des aides aux Investissements ; 

b) .élimination de toutes les ,autres aides ayant une Inci-
dence sur les coûts de production ; · 

c) élaboraton de critères communs, applicables lors de 
l'appréciation des régimes généraux d'aides en fonction de 
l'orientation et du développement de la politique agricole 
,commune. 

La Commiss'ïon décidera sur base du calendrier sui~ant 
- fruits, serres, légumes, sucre : 1.1.1972 ; 
- lait, viande bovine, viande porcine, œufs et volailles 

1.7.1972 ; 
- céréales, vin, tabac, pêche : 1.1.1973 ; 
- autres produits : 1.7.1973. 

C) Les Etats membres pourront, sans participation finan
cière de la Communauté, accorder des aides transitoires en 
faveur d'èxpfoitants âgés de moins de 55 ails et qui ne 
bénéficient pas des aides aux Investissements dans le cadre 
des actions communes. Ces aides pourront' être accordées 
pendant une période de cinq ans. 
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7. Evolution concertée de la politique agricole commune 
et des autres politiques de la Communauté. 

Il est nécessaire que des progrès rapides soient accom
plis dans le développement d'autres politiques de la_Commu
nauté, et notamment en ce qui concerne l'union économique 
et monétaire; la politique régionale et la politique sociale. 
Ces progrès contribueraient d'une façon substantielle à la 
réalisation de la réforme de l'agriculture. 

En particuU.er, le Conseil convient què les Etats membres 
ef la Communauté mettront en place un système d'incitation 
au développement régional, favorisant la création d'emplois 
notamment dans des régions présentant un excédent Impor
tant de la population agricole active. En ce qui concerne 
la politique sociale, le Fonds Social Européen rénové devra 
être doté de moyens suffisants pour contribuer à la recon
version professionnelle d'agriculteurs qui souhaitènt exercer 
une autre profession. 

PECHE 

Le Conseil a arrêté sept règlements concernant 
- l'établissement des règles générales relatives à l'octroi 

de l'indemnité. compensatoire aux producteurs de thons 
destinés à l'industrie de conserve. · 

Cette indemnité · est accordée aux producteurs de·· la 
Communauté lorsque le. prix moyen trimestriel c:ommunau
taire se situe à un· niveau. inférieur, à 95 · % du prix à 
la production communautaire. et. si simultanément le prix 
d'entrée des thons pour la même période se situe à un 
niveau au plus égal à 110 % du prix de référence. 

- la fixation du prix à la production communautaire 
pour les thons destinés à l'industrie de la· conserve. 

Ce prix est fixé à 500 unités de compte par tonne et 
sera ·également valable jusqu'au 31 décembre 1971. 

- la fixation des normes communes de commerciali
sation pour les crevettes du genre « Crangon ». . 

L'application de ces·· normes doit contribuer·· et l'amélio
ration de ra qualité· des crevettes commercialisées et faciliter 
de ce fait leur écoulement. 

- la fixation du prix d'orientation pour les produits 
de la pêche de l'Annexe I A et C du règlement de base. 
Ces prix seront valables jusqu'au 31 décembre 1971 ; 
: - la fixation du prix d'orientation pour les produits 
de la pêche de ·l'Annexe Il du règlement de base. Ces 
prix seront valables Jusqu'au 31 décembre 1971 ; · · 

- la reconnaissance des organisations de producteurs de 
la pêche. Le règlement de base portant organisation 
commune des marchés dans le secteur de la pêche confère 
aux organisations de producteurs un rôle important dàns 

·la régulation des marchés qui doivent contribuer à une 
· concentration efficace de l'offre. Ce règlement traite les 
points suivants ·: l'autorité compétente pour la reconnais
sance, le champ d'application de la reconnaissance, les 
critères auxquels il faut pouvoir répondre afin· d'obtenir 
la reconnaissance, ·1es dispositions concernant l'octroi et 
le retrait de la· reconnaissance, l'information sur l'octroi 
et le retrait de la reconnaissance ; 

- l'octroi et le remboursèment des aides octroyées par 
les Etats membres aux organisations de producteurs des 
produits de la pêche .. 

En vertu .du ·règlement de base portant organisation 
commune des marchés dans le secteur de la pêche,.. les 
organisations de producteurs reçoivent certaines aides qLJI 
leur sont accordées pc1r les administrations nationales des 
Etats membres. Le présent règlement en ar,rête les condi-

tians et règles générales d'application ainsi que les moda
lités du remboursement de ces aides' aux Etats par le 
F.E.0.G.A., section orientation, Le règlement précise égale
ment les modalités de calcul de la valeur de la production 
commercialisée par les organisations de producteurs ainsi 
que des frais de gestion de ces groupements afin d'assurer 
èies conditions identiques pour le remboursement de ces 
aides. 

Les règlements seront applicables à partir du 1er février 
1971. 

UNION ECONOMIQUE ET MONET AIRE 

Lors de sa session des 8 et 9 février 1971, le Conseil 
a adopté la résolution suivante : 

1. Afin d'assurer à la fois une croissance . satisfaisante, 
le plein emploi et la stabilité à l'intérieur de la. Commu
nauté, de remédier aux déséquilibres structurels et régio
naux qui s'y manifestent et de renforcer la contribution 
de celle-ci à la coopération économique et monétaire inter
nationale et de parvenir ainsi à une Communauté de stabi
lité et de croissance, le Conseil et les représentants des 
Gouvernements des Etats membres expriment leur volonté 
politique de mettre en place au cours des dix prochaines 
années une union économique et monétaire selon un plan 
par étapes débutant le 1er janvier 1971. ; 
. Les actions. à mener à bien devront faire en sorte qu'au 
terme de ce processus la Communauté : 

1. constitue une zone à l'intérieur de laquelle les per
sonnes, les biens, les services et les capitaux élrculeront 
librement et sans distorsion ·de concurrence, sans pour 
autant engendrer des déséquHibres structurels et régionaux 
et dans des conditions propres à permettre aux agents 
économiques de développer leur activité à l'échelle commu
nautaire ; 

2. forme uh ensemble monétaire individualisé au sein du 
système International, caractérisé par la convertlbllité totale 
et irréversible des monnaies, l'éliminatlon des marges de 
fluctuation des cours de change, la fixation Irrévocable des 
rapports de parité, conditions indispensables à la création 
d'une monnaie unique, et comportant une 'organisation 
communautaire des Banques centrales ; 

3. détienne dans le domaine économique et monétaire 
les compétences et responsabllltés permettant à ses lnsti
tutioris d'assurer la gestion de l'union. A cette fin, les 
décisions requises de politique économique sont prises 
au niveau communautaire et les pouvoirs nécessaires sont 
attribués aux Institutions de la Communauté. • 

La répartition des compétences et responsiibilités entre 
les Institutions de la Communauté, d'une part, et les Etats 
membres, d'autre part, s'effectue en fonction de ce qui 
est nécessaire à la cohésion de l'union et .à l'efficacité 
de l'action communautaire. 1 

Les Institutions de la Communauté sont mls~s en mesure 
d'exercer ·leurs responsabilités en matière économique et 
monétaire avec efficacité et r,apldité. . 

Les politiques communautaires mises en œuvre dans le 
·cadre de l'union économique et monétal,re sont soumises 
aux délibérations et au contrôle de l'Assemblée. 

L'organisation communautaire des Banques centrales 
concourt, dans Jé cadre de ses responsabilités propres, à 
la ·réalisation des objectifs de stabilité et de croissance 
de la Communauté. 

,· 
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Les principes définis ci-dessus seront appliqués aux 
matières suivantes : 

- la politique monétaire et du crédit interne de l'union ; 
- la polit.ique monétaire à l'égard du monde extérieur ; 
- la politique à l'égard du marché unifié des capitaux 

et des mouvements des capitaux à destination et en prove-
nance des pays tiers ; -

- la politique budgétaire et fiscale · dans ses relations 
avec la politique de stabilité et de croissance ; en ce qui 
concerne la politique budgétaire proprement dite, seront 
déterminées au niveau communautaire les marges à l'inté:. 
rieur desquelles doivent se situer les éléments essentiels 
de l'ensemble des budgets publics, et notamment la varia
tion de leur volume, l'ampleur des soldes et les modes 
de financement et d'utilisation de ces derniers ; 
· - les actions nécessaires sùr le plan structurel et· régio

nal dans le cadré d'une politique communautaire disposant 
de moyens appropriés, afin de contribuer elles aussi au 
développement équilibré de la Communauté et en vue 
notamment de résoudre les problèmes les plÙs importants. 

Il. Au fur et à mesure que des progrès seront réalisés 
pour se rapprocher de l'objectif final, des · instruments 
communautaires seront créés chaque fois qu'ils apparaitront 
nécessaires pour prendre la relève ou compléter· l'action 
des instruments nationaux. 

Dans tous· les domaines, les actions à entreprendre 
seront interdépendantes et se renforceront mutuellement ; 
en particulier, le développement de l'unification· monétaire 
devra s'appuyer sur des progrès parallèles dans le domaine 
de la convergence, puis de l'unification des politiques 
économiques. 

Ill. Afin d'atteindre ces objectifs, le Conseil et les 
représentants des Gouvernements des Etats membres sont 
convenus d'engager, à compter du 1" janvier 1971, un 
ensemble d'actions à réaliser au cours d'une première 
étape d'une durée de trois années. 

1. Le Conseil fixera, sur proposition de la Commission, 
les dispositions concernant un renforcement de la coordi
nation des politiques économiques à court terme de nature 
à assurer à celle-ci une réelle efficacité, et notamment 
grâce à l'intensification et à ·la généralisation . des consul
tations préalables et obligatoires. Cette coordination. des 
politiques économiques à court. terme tiendra compte-: des 
orientations des programmes de politique écono_mlque à 
moyen terme. 

A cette fin, le Conseil est convenu d'arrêter, sur prôpo
sition de la Commission qui aura consulté au préalable les 
partenaires sociaux dans le cadre du Comité Economique 
et Social, 'ou éventuell-ement par d'autres procédures, lès 
grandes lignes de.la politique économique aU niveau·commu
nautaire et les orientations quantitatives pour les éléments 
essentiels des budgets publics. '. ·· 

En vue de faciliter la coordination des politiques économi
ques, le Conseil est convenu, sur proposition de la Commis
sion et après avis des Comités intéressés, de prendre les 
mesures nécessaires afin d'harmoniser progressivement les 
Instruments de politique économique, et notamment de rap
procher les calendriers des procédures budgétaires natio
nales. 

2. Afin d'accélérer 1-a libération effective de la circu
lation des personnes, des biens, des services et des 
capitaux et l'interprétation des économies, le Conseil sur 
proposition de la Commission, statuera dans un équilibre 
approprié sur des mesures concernant : 

- Les règles communautaires déterminant l'assiette uni
forme de la TV A au sens de la décision du Conseil 
du 21 avril 1970 ; . 

- l'harmonisation du champ d'application, l'assiette et 
les modalités de perception des accises, notamment ·de 
cellés qui exercent une influence sensible sur les échanges ; 

- l'harmonisation de certains types d'impôts· susceptibiès 
d'avoir une influence directe sur les mouvements de capi
taux à l'intérieur de la Communauté, notamment l'harmoni
sation du régime fiscal appliqué aux intérêts provenant des 
valeurs mobilières à revenu fixe et aux · dividendes ; · 

'-'- la poursuite de l'harmonisation de la structure· des 
impôts· sur les sociétés ; · 

....:. l'élargissement progressif des franchises fiscales accor
dées aux· particuliers lors du passagé des frontières intra-
èomniunautaires. · ' ·· ' · 
· Avant la fin de la première étape,· le Conseil ·se saisira 
des études entreprises ainsi que des propositions de la 
Commission en ce qui concerne le rapprochement des ·taux 
èn matière de TVA et d'accises.. . . ' 

' 
s. En ·vuè' de favoriser la libre circulation des capitâu~. 

le Conseil, sur proposition de la Commission : · 
- adoptera une directive fixant, d'une part, les modalités 

d'une libération progressive, selon lesquelles les émissions 
de valeurs mobilières sur le marché financier seront auto
risées sans· auéune discrimination, et éliminant, d'autre part, 
tout traitement différentiel pour l'introduction en bourse des 
valeurs mobilières dont l'émetteur réside dans d'autres pays 
~~~= -

- établira une · procédure prévoyant une coordination 
progressive des politiques des Etats ·membres à l'égard 
des marchés financiers. 

4. Afin de réduire, par des actions dans le domaine 
régional et structurel, les tensions susceptibles de compro
mettre la réalisation à terme de l'union économique et moné
taire, le Conseil statuera, sur proposition de la Commis
sion, sur les mesures nécessaires pour donner un début de 
solution aux problèmes prioritaires, ·compte tenu des indi
cations données par le troisième programme de politique 
économique à moyen terme, en particulier en dotant· la 
Communauté des moyens appropriés dans le cadre des 
Traités en vigueur. 

· S. En vue de renforcer la coordination dàns le domaine 
dê··la politiqué monétaire et du crédit des Etats membres, 
le Conseil est convenu 'que : · 

- les consultations préalables et obligatoires seront 
intensifiées au sein. du '· Comité monétaire et du Comité 
des Gouverneurs çles Banques centr,ales ; 
-, les. Banques . centrales, . dans les limites de leurs 

compétl;)nces et -dans _.le cadre de leurs responsabilités 
propres sont invitées à coordonner leurs politiques au sein 
du Comité des Gouverneurs des Banques centrales, dans 
le respect des orientations de politique économique géné
rale que le Conseil définira ; 

- le Comité monétaire et le Comité des Gouverneurs 
des Banques central-es poursuivront en ·étroite collaboration 
les travaux sur l'harmonisation ·des instruments de la poli-
tique monétaire. · _,.. 

· 6. Le Conseil est convenu que la Communauté devra pro
gressivement adopter des positions communes dans les 
.relations monétaires avec les pays tiers et les organisations 
·internationales; en particulier, elle ne devra pas se préva
:loir., dans les relations de change entre pays- membres, de 
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dispositions éventuelles permettant un assouplissement du 
système international des changes. 

7. Le Conseil et les Etats membres invitent les Banques 
centrales des pays membres à maintenir, dès le début de 
la première étape et à titre expérimental, les fluctuations 
des cours entre monnaies communautaires à l'intérieur de 
marges plus étroites que celles résultant de l'application 
de's marges en vigueur pour le dollar USA, grâce à une 
action concertée sur cette monnaie. 

Lè Conseil est convenu qu'en fonction des circonstances 
et des résultats constatés dans l'harmonisation des poli
tiques économiques, de nouvelles mesures pourront être 
prises, qui consisteront dans le passage d'un régime de 
fait à un régime de droit, dans des Interventions en 
monnaies communautaires et dans des rétrécissements suc
cessifs des marges de fluctuation entre monnaies commu·
nautaires. Le Comité des Gouverneurs des Banques cen
trales fera, rapport deux fois par an au Conseil et à la 
Commission sur le fonctionnement des actions concertées 
des Banques centrales sur le marché des changes, ainsi 
que sur l'opportunité d'adopter dans ce domaine des 
mesures nouvelles. 

8. Le Conseil invite le Comité monétaire et le Comité 
des Gouverneurs des Banques centrales à établir, en 
étroite collaboration, au plus tard pour le 30 juin 1972, un 
rapport sur l'organisation, les fonctions et les statuts d'un 
Fonds européen de coopération monétaire, destiné à s'inté
grer ultérieurement dans l'organisation communautaire des 
Banques centrales prévue aux points 1, 2. ci-dessus, afin de 
permettre, en fonction de l'expérience acquise en matière 
de réduction des marges et en matière de convergence 
des politiques économiques, d'établir éventuellement ce 
Fonds durant la première étape. Ils adresseront ce rapport 
au Conseil et à la Commission. 

9. De façon à favoriser l'exécution harmonieuse du plan 
d'union économique et monétaire et surtout à assurer le 
parallélisme nécessaire entre les mesures économiques et 
les mesures monétaires, la validité des dispositions de 
car.actère monétaire, à savoir celles visées au point Ill. 
paragraphes 7. et 8., et la durée d'application du méca
nisme de concour,s financier à moyen terme seront de 
cinq ans à partir du déput de la première étape. Après un 
accord pour le passage à la deuxième étape, les dispo
sitions mentionnées ci-dessus resteront en vigueur. 

IV. Le Conseil prend acte de la volonté exprimée par la 
Commission de lui soumettre avant le 1"' mal 1973 : 

- d'une part, une communication faisant le bilan des 
progrès accomplis au cours de la première étape, compte 
tenu du parallélisme qui doit être respecté entre la coordi
nation des politiques économiques et les progrès dans le 
domaine monétaire au sein de la Communauté ; 

- d'autre part, un rapport, établi en collaboration avec 
les Comités consultatifs Intéressés, sur la répartition des 
compétences et des responsabilités entre les Institutions 
de la Communauté et les Etats membres que nécessite, en 
particulier dans les domaines de la politique conjoncturelle, 
de la politique de la monnaie et du crédit, et de la politique 
budgétaire, le bon fonctionnement d'une union économique 
et monétaire. 

Le Conseil et, le cas échéant, les représentants des 
Gouvernements des Etats membres arrêtent, sur propo
sition de la Commission, avant la fin de la première étape 

d'une durée de trois années, les mesures conduisant, 
après le passage à la deuxième étape, à la réalisation 
complète de l'union économique et monétaire : 

- soit sur la base des dispositions existantes du 
Traité ; 

- soit sur la base de l'article 235 ; 
- soit sur la base de l'article 236 du Traité. 

PROPOSITIONS 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement du Conseil instituant un 
régime pour· les graines de coton (13 janvier 1971 ). 

* Proposition d'un règlement du Conseil fixant les réglés 
générales d'octroi de l'aide pour le lin et 1~ chanvre (13 
janvier 1971 ). • · 

l * Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
fixation des normes communes de commercialisation pour 
les crevettes du genre • Crangon » sp.p. (14 ,Janvier 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
certaines règles générales relatives aux contrats de pre
mière transformation et conditionnement, aux contrats de 
stockage ainsi qu'à l'écoulement des tabacs· détenus par 
l~s organismes d'intervention (14 janvier 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil éta
blissant, dans le secteur du tabac brut, les règles géné
rales concernant l'octroi des restitutions à.: l'exportation 
et les critères de fixation de leur montant (14 janvier 
1971). 

* Prnposition de règlement fC.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 750/68 établissant les règles 
générales de compensation des frais de stockage 'dans 
le secteur du sucre (15 janvier 1971 ). · 

* Proposition de décision du Conseil âutorisant la 
tacite reconduction de certains accords ·commerciaux 
conclus par les Etats membres avec des pays tiers 
(16 Janvier 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.EE.) du Conseil modi
fiant certaines dispositions relatives aux mesures d'inter
vention prévues par le règlement n° 121 /67 /C.E.E. portant 
organisation commune des marchés dans le _ secteur de 
la viande de porc (19 janvier 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil por
tant fixation du prix d'orientation pour certains produits 
de la pêche (20 janvier 1971 ). • 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
à l'octroi et au remboursement des aides octroyées par 
les Etats membres aux organisations de producteurs. des 
produits de la pêche (21 janvier 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Con'seil portant 
fixation du prix d'orientation pour les produits de la 
pêche énumérés à l'annexe Il du règlement (C.E.E.) n° 
2142/70 pour la période du 1•• février au 31· décembre 
1971 (22 Janvier 1971 ). 
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* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
à la reconnaissance des organisations de la pêche (25 
janvier 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Con~eil portant 
.fixation du prix d'intervention pour les sardines et les 
anchois frais ou réfrigérés pour· la période du 1 •r février 
au 31 décembre 1971 (2 février 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
aux mesures exceptionnelles à prendre dans certains sec
teurs agricoles à la suite de difficultés d'ordre sanitaire 
(3 février 1971 ). 

• • ' ..• , 1:. •.• , * Proposition d'un règlement (C.E.E.)' du Conseil· relatif 
à des conditions sanitaires et de police sanitaire auxquelles 
doit répondre le lait entier cru en tant que matière 
première pou'r la préparation de lait traité thermiquement et 
de ses dérivés (4 · février 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil 'concer
. nànt des problèmes sanitaires à la production et à la 
commercialisation du lait traité~ thermiquement (4 février 
1971). , , . 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant la fixation de 'teneurs maximales pour les substances 
et produits indésirables dans les aliments des animaux 
(5 février 1971 ). . 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant la commercialisation des aliments des animaux 
(5 février 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil modifiant 
Je règlement 159/66/C.E.E. en ce qui concerne la desti
nation des produits ayant fait l'objet -d'intervention dans 
Je secteur des fruits et iégumes (12 février 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil fixant, 
dans ·le secteur du tabac. brut, des dispositions transitoires 
pour' la conclusion de contrats de première transformation 
et de conditionnêment par l'organisme d'intervention italien 
(12 février 1971 ). · 

* Proposition de règlement du Conseil établissant les 
règles générales concernant les aides au stockage privé 
dans Je secteur du lin et du chanvre (17 février 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil éta
blissant des dispositions cadres pour les contrats concer
nant la vente de lin et de chanvre en paille (24 février 
1971). 

* Proposition de règlement (C.E.,E.) du Conseil portant 
organisation commune des ,marchés dans Je secteur du 
houblon (25 févri,er 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
· à la certificâtion d'appellation d'origine du · houblon (25 

février 1971 ). 

* Proposition modifiée d'un règlement (C.E.E.) du Conseil 
portant prolongation du délai prévu par l'article 4 para
graphe 3 do règlement n° 130/66/C.E.E. relatif au finan
cement de la politique agricole commune (26 février 1971 ). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant Je 
règlement (C.E.E.) n° 1388/70 concernant les règles géné
rales relatives au classement des variétés de vigne (8 mars 
1971). 

* Proposition portant modification de la proposition de 
directive (C.E.E.) du Conseil concernant les enquêtes à 

effectuer par les Etats membres dans Je domaine du 
potentiel de production . des plantations d'arbres fruitiers 
(15 mars 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant Je règlement (C.E.E.) n° 823/68 déterminant les groupes 
de produits et les dispositions spéciales relatives au calcul 
des prélèvements dans le secteur du lait et des produits 
laitiers (16 mars 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant la suspension de l'application des dispositions pré
voyant la fixation à J'avance des prélèvements et des 

• · .restjtutions dans les différents secteurs de l'organisation 
commune des marchés (19 mars 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 985/68 établiss.ant les règles 
générales régissant les mesures d'intervention sur Je 
march~ du beurre et de la crème de lait (22 mars 1971 ). 

* Proposition d'.un règlement (C.E.E.) dù Conseil relatif 
à des problèmes sanitaires en matière d'échanges intra
communautaires des produits à base de viande (25 mars 
1971~ . . 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges 
intracommunautaires des produits à base de viande (25 mars 
1971). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 986/68 établissant les règles 
générales relatives à l'octroi des aides pour le lait écrémé 
et le lait écrémé en poudre destinés à l'alimentation des 
animaux (30 mars 1971). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil établis
sant les règles générales relatives à des opérations de dis
tillation des vins de table pendant la période du 5 avril 1971 
au 20 mai 1971 (30 mars 1971 ). 

. *· Proposition d'un ,règlement (C.E.E.) du .Conseil .fixant 
pour la. campagne 1971 /1972 les prix· d'intervention qu riz 
paddy (30 mars 1971 ). 

' * Proposition · de ·règlement du Conseil fixant, pour la 
campagne de commercialisation 1971 /72 les majorations 
mensuelles du prix Indicatif et du prix d'intervention des 
graines olé.agineuses (30 mars 1971 ). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le règle
ment n° 876/67 /C.E.E. instituant une aide supplémentaire 
pour les graines de colza et de navette transformées en 
Italie (30 mars 1971 ). 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
institution d'un régime commun d'exportation et ouverture 
d'un contingent quantitatif communautaire à l'exportation 
pour certains déchets et cendres de métaux non ferreux 
(cuivre, plomb et aluminium) (5 février 1971): · 

. . * Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
• au' régime applicable aux produits de la pêctie originaires 
des Etats africains et malgache associés et des pays et 
territoires d'Outre-mer (24 février 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil modifiant 
Je règlement (C.E.E.) n° 1572/70 du 27 juillet 1970, portant 
ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent 
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tarifaire communautaire pour des traitements de certains 
produits textiles en trafic de perfectionnement passif de la 
Communauté (26 mars 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil étendant 
à d'autres importations l'Annexe au règlement (C.E.E.) 
n° 109/70 du Conseil, du 19 décembre 1969, portant établis-

sement d'un régime commun applicable aux importations 
de pays à commerce d'Etat (30 mars 1971 ). 

LIBRE CIRCULATION DES CAPITAUX 
1 * Proposition d'une directive du Conseil concernant la 

fixation des taux communs du droit d'apport (1 «. février 
1971). l 

II. - RELATIONS EXTÉRIEURES 

ASSOCIATION AVEC LA TURQUIE 

Le Conseil a arrêté le 1"" février 1971 la décision auto
risant la Commission à ouvrir les négociations avec la 
Turquie en vue de la mise en vigueur anticipée de certaines 
dispositions commerciales du Protocole additionnel, signé 
le 23 novembre 1970, et dont la ratification est actuellement 
en cours dans les différents Etats membres et en Turquie. 

NEGOCIATIONS D'ADHESION 

Lors de sa session du 30 mars 1971 le Conseil a pour
suivi ses travaux concernant la détermination de la position 
commune que la Communauté prendra dans les négocia
tions d'adhésion avec les pays candidats. 

Les délibérations du Conseil ont porté d'abord sur les 
questions relatives aux mesures transitoires dans le domaine 
agricole pour les produits autres que ceux à prélèvement 
ainsi qu'à la fluidité des échanges dans le domaine agri
cole. Pour les deux sujets, le Conseil a arrêté la position 
de la Communauté qui sera présentée prochainement aux 
pays candidats. 

Par ailleurs, le Conseil a entendu un exposé du Ministre 
des. Finances de la République française sur les problèmes 
économiques, monétaires et financiers, susceptibles de se 
poser du fait de l'adhésion britannique et a procédé à un 
échange de vues sur la procédure à suivre pour l'examen 
de ces problèmes. 

Enfin, le Conseil a délibéré des problèmes que pose aux 
pays candidats, pendant la période de transition, la partici
pation au financement des politiques communautaires et au 
régime des ressources propres. 

PREFERENCES GENERALISEES 

Après avoir procédé à un large échange de vues sur la 
question des préférences généralisées à accorder par la 
Communauté aux pays en voie de développement, le Conseil 
est convenu que ces préférences seront_ mises en vigueur 
le 1 cr juillet 1971 à l'égard des pays qui. font actuellement 
partie du groupe des • 77 • dans la CNUCED, ainsi que des 
pays et territoires dépendant des pays industrialisés. 

Tous les membres du Conseil ont tenu à souligner que 
cette décision pouvait être considérée comme une des plus 

significatives après la conclusion du Kennedy-Round. Elle 
confirme l'esprit ouvert avec lequel la Communauté regarde 
vers l'extérieur. 

Etant donné l'importance de cette question, le Conseil est 
convenu que l'Assemblée sera consultée dès que les propo
sitions formelles de la Commission parviendront au Conseil. 
Il est par ailleurs convenu que les pays associés seront 
également consultés, dans les meilleurs dél_ais, suivant les 
dispositions contenues dans les différents Accords. 

Le Conseil a en outre examiné les questions relatives à 
l'extension des préférences à un certain nombre de pays 
qui ne sont pas membres du groupe des ~ 77 • à la 
CNUCED : c'est le cas notamment de la . Turquie, de la 
Grèce, de l'Espagne et du Portugal ainsi que de Malte, 
d'Israël, de Cuba et de Taiwan. , 

A ce sujet la Communauté engagera, au sein de l'OCDE, 
des consultations avec les autres pays donneurs sur l'inclu
sion éventuelle de ces pays dans la -liste des pays bénéfi
ciaires. L'examen de ce problème sera repris par le Conseil 
dès que les consultations à l'OCDE auront abouti à des 
résultats significatifs. Il est entendu par aill~urs que, paral
lèlement à ces consultations, la Commission fera les études 
nécessaires sur les problèmes et les modalités selon les
quelles les cas des pays précités pourraient être réglés, 
de sorte que dès que les -résultats des consultations seront 
acquis, le Conseil puisse parvenir rapidement à une déci
sion qui, en tout état de cause, devra être prise avant le 
1•• juillet 1972. 

En se félicitant du résultat de ces délibérations, le Conseil 
a exprimé le vœu que cette décision puisse contribuer effi
cacement à l'expansion économique et· commerciale des 
pays en voie de développement. 

RELATIONS AVEC CHYPRE 

Le Gouvernement de Chypre avait demapdé l'ouverture 
de pourparlers avec la Communauté afin d'aboutir à la 
conclusion d'un arrangement approprié pour les deux par
ties. 

Sur la base d'une communication de la Commission qui 
avait été chargée de l'examen de ce problème, le Conseil 
a invité cette Institution à ouvrir des conversations explora
toires avec les autorités cypriotes et à lui présenter un 
rapport en la matière. 

1 

'] 

1 
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BIBLIOGRAPHIE 

L'association des Etats africajns et malgache à la C.E.E. : 
D. VIGNES. (Armand Colin, 1970, .Collection U). 

Dans les collections U de la Librairie Armand Colin, 
l'ouvrage de D. Vignes tient une place originale ; sur ses 
224 pages, les trois quarts sont consacrés à des textes et 
documents constituant le dossier complet de la matière, 
le reste faisant· l'objet d'une substantielle introduction. 

Les fonctions de l'auteur lui ont permis de réunir sans 
difficulté ces textes, y compris ceux qui sont les moins acces
sibles, tel le Protocole interne relatif au mode de formation 
de la volontè des partenaires de la Communauté (Document 
VIII). Le choix des documents réalise un heureux équilibre 
entre les problèmes institutionnels et Juridiques et ceux qui 
portent sur la politique commerciale, les échanges et la 
coopération financière et technique. ' . 

Non seuiement par la bibliogr.aphie, mais encore par la 
substance du long développement consacré à la Présentation 
du ~ujet, le point de vue adopté est essentiellement pra
tique et communautaire. Toutes les questions théoriques 
ou de principe qui ont été abondamment soulevées, sont 
laissées de côté pour des exposés concrets nourris de textes 
et de chiffres. C'est ·aussi d'une manière générale le point 
de vue communautaire qui sert de référence en ce qui 
concerne les appréciations portées sur les institutions et 
sur leur efficacité. 

Cette perspective est tout à fait légitime et elle est la 
source de développements conduits d'une manière très 
claire et substantielle. L'auteur a pu mesurer· quels âpres 
affrontements permettaient d'aboutir finalement à des com
promis dont tout le mérite était de laisser également insa-
tisfaits les divers intéressés en présence. · 

Il était impossible de tout dire et de tout aborder ·dans 
une formule aussi ramassèe que celle· de cet o·uvrage et 
l'on ne saurait reprocher à. l'auteur un parti pris descriptif 
plus que polémique. L'hostilité n·éerlandaise, la réserve alle
mande, l'impatience italienne ne sont' guère évoquées, pas 
même l'opposition acharnée des Etats-Unis qui se fait sentir 
tantôt directement tantôt indirectement. Alors qu'en 1957, 
l'association avait pour objet de trouver' une place néces
saire dans le ca&e du Marché Commun à des territoires non 
décolonisés, il ne s'agit plus de nos jours que de faciliter 
1.me .transition·; l'octroi à des Etats anglophones de privi
lèges équivalents, les attaques des Etats-Unis contre les 
préférences inverses, les pressions au sein de la CNUCED, 
toutes les forces conspirent à remettre en cause l'Asso
ciation ; il est vrai que l'élargissement des Communautés 
modifie aussi les précaires équilibres du G.A.T.T. et toute 
la Communauté internationale est entrainée dans un mou
vement de mutation dont la distinction sommaire entre les 
pays en voie de développement et les autres devra à son 
tour faire les frais. 

, Le cadre de ce volume ,ne se prêtait pas à un exposé de· 
cette situation- qui; n'est .même pas· ,évoquée ; cependant si 

. . , . ... .... ..~' .;. ..... 

l'on revient aux appréèiations relativemen't optimistes de 
l'auteur, celles-ci paraissent alors pleinement justifiées. Il 
est tout à fait remarquable que l'association se soit main
tenue jusqu'à ce jour comme elle l'a fait. Les COUré;lgeuses 
positions prises par le Parlement européen en 1963 et à 
d'autres occasions n'y sont peut-être pas complètement 
étrangères. ' 

En tout cas l'instrument de travail commode et complet 
mis à la disposition des chercheurs par ce volume ne 
manquera pas d'encouragèr de nouvelles études sur tous les 
aspects si riches et si passionnants de l'évolution du conti
nent africain et de Madagascar. 

Jalons dans l'Europe unie 
Leyde, . 1970, 223 pages. 

P. REUTER. 

S. PATIJN. A. W. Sijthoff, 

Cet ouvrage se propose .de donner vingt-deux textes qui 
sont, selon l'auteur, les principaux jalons de l'intégration 
européenne. Préfacé par le Recteur Brugmans, habilement 
composé (il est en outre en français et en anglais), ce 
recueil peut être de la plus grande utilité pour qui recherche 
le discours de Churchill à Zurich, la Déclaration Schumann 
sur le Pool Charbon-Acier, la Résol!Jtion de Messine ... • 

L'imposition des revenus : P. BEL TRAM ME. Paris, Berger
Levrault, 1970, 352 pages (39 francs). 

Le premier ouvrage d'une nouvelle série de la collection 
• L'administration .nouvelle » qui groupera des 9uvrages 
relatifs à la législation fiscale et aux problèmes des Impôts. 

La connaiss·ance générale, mais suffisamment approfondie 
de la fiscalité, est indispensable à ceux qui, sans être des 
spécialistes, consacrent leurs activités aux affaires publiques 
ou privées. En effet: outre que la pression fiscale avoisine 
le quart du produit national brut pour les seuls prélève
ments de l'Etat, l'impôt affecte directement ou indirec
tement la. plupart des aspects de la vie des affaires et il 
n'est guère d'actes ou de conventions qui puissent être 
passés sans considér.ation des implications fiscales. 

Avec le livre de Pierre Beltramme, la fiscalité perd une 
partie de son aspect austère, grâce notamment au rappro
chement des règl,es fiscales avec le contexte économique, 
social et politique. Il traite de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques, de l'impôt des sociétés et des taxes 
annexes aux impôts sur les revenus. Après des considéra
tions générales sur le prélèvement fiscal et la notion de 
revenu, l'auteur expose quelles sont les personnes passibles 
de ces impôts, comment est déterminé le revenu imposable 
et comment est calculée la cotisation. Il décrit aussi la 
·procédure ·a'imposition 'et notamment les droits et obliga: 
tions de l'adm:nistration fiscale et des contribuable~·. ' 

: .. ;i·. . 
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La sous-traitance, information, organisation, application ; 
éléments d'une politique industrielle européenne, Jacques 
BA~LE-OlTENHEIM. Mémoire multigraphié, Institut d'étude 
des relations internationales contemporaines et de recher
ches diplomatiques, Paris, 1970, 99 + 27 pages, en vente 
chez l'auteur, 19, rue d'Oslo à Paris. 

Le terme de • sous-traitance • désigne en fait une forme 
mal connue de l'actMté économique, et souvent mal com
prise par ceux qui l'exercent ou y font appel. 

L'étude exhaustive qu'y consacre M. Jacques Bayle 
contribue heureusement à la mettre en lumière, lui restitue 
sa véritable nature, en précise les limites, en suggère une 
meilleure organisation et décrit objectivement les principales 
réalisations dont elle a fait l'objet. 

A l'heure des affrontements, dans la compétition natio
nale et internationale, entre les entreprises personnelles 
et familiales et les puissantes unités industrielles ou 
commerciales existantes ou en formation, il convient de 
discerner quelles sont les institutions susceptibles d'assurer 
l'efficacité des premières et leur survie, non dans un but 
démagogique mais parce qu'elles constituent une irrempla
çable force vive. La sous-traitance est l'une de ces institu
tions, dont cette étude analyse judicieusement la structure 
et le fonctionnement. 

Très documentée sur les efforts faits dans ce sens en 
France, et à l'étranger, elle contient des observations aussi 
pertinentes qu'originales sur les causes probables de leur 
succès ou de leur échec et met l'accent sur l'intérêt que 
présenterait l'élaboration d'une charte destinée à régir les 
relations entre les parties et qui, fondée sur l'expérience, 
serait aussi inspirée par une éthique. 

Chronique de politique étrangère, volume XXIII, numéro 3-5, 
mai-septembre 1970, Institut Royal des relations Interna
tionales, Bruxelles, 609 pages. 

Ce numéro de la Chronique de politique étrangère com
porte deux études, l'une sur « l'influence de l'intégration et 
de la coopération économiques internationales sur l'agricul
ture belge • par une Commission d'étude du Centre univer
sitaire de recherche de droit international, d'économie et de 
politique internationales, l'autre sur • Les aspects agricoles 
de l'élargissement de la Communauté économique euro
péenne • par Jacques Van Lierde et Adrien Zeller. 

La première de ces études dépasse les problèmes de son 
titre car elle donne sur les mécanismes de la politique 
agricofe commune de très précieux renseignements ainsi 
son analyse de la politique des prix et marchandises et 

celle de la politique de structure ne sont pas que d'un 
intérêt belge. 

La deuxième étude, de son côté, répond à toutes les 
promesses de son titre. Un premier chapitre examine pour 
chaque Etat ayant demandé l'adhésion, la situation de 
l'agriculture et la politique suivie. Un deuxième chapitre 
constitue un bilan des conséquences de l'adhésion et insiste 
sur le développement des produits agricoles que l'adhésion 
devrait entrainer dans les quatre nouveaux Etats membres. 

De l'union douanière à l'union économique. Actes du qua
trième colloque sur la fusion des Communautés euro
péennes, organisé à Liège, les 23, 24 et 25 avril 1969, 
Institut d'études juridiques européennes de la Faculté de 
droit de l'université de Liège, 1970, 312 pages. 

Les 23, 24 et 25 avril 1969 se tenait à liège le quatrième 
colloque sur la fusion des Communautés européennes orga
nisé par l'Institut d'Etudes Européennes sur le thème du 
passage de l'Union douanière à l'Union économique. 

Ce volume contient les actes de ce colloque, sous le 
titre : • De l'Union douanière à l'Union économique •. 
Après l'exposé introductif de M. Raymond Barre, Vice
Président de la Commission des Communautés européennes, 
les rapports et discussions se trouvent rassemblés autour 
de deux grands thèmes. Le premier, traitant de l'Union doua
nière à parfaire, regroupe les rapports présentés par MM. 
Maas, Directeur de l'Europa-lnstituut de l'Université de 
Leyde, et Colonna di Paliano, Membre de la Commission 
des Communautés. Dans cette première ·partie, l'attention 
des participants au colloque se porta surtout sur quelques 
problèmes non encore résolus sur le plan communautaire : 
extension de l'Union douanière aux' produits visés par le 
Traité C.E.C.A., application du principe d'union au domaine 
de la législation douanière, application uniforme de la 
réglementation commune ... 

Les rapports de MM. Dabin et Pescatore, Professeurs à 
la Faculté de Droit de Liège et Opperman, Professeur à la 
Faculté de Droit de Tübingen, occupent la seconde partie 
du volume, intitulée : « Au-delà de l'Union douanière, 
l'Union économique •. La nécessité de compléter d'une 
manière substantielle le Traité de Rome dans ses disposi
tions relatives à l'Union économique, les problèmes de 
dynamisme interne du Traité, la notion de • constitution éco
nomique • européenne, tels furent les principaux sujets 
abordés dans cette dernière phase du colloque. 

Outre les rapports évoqués ci-dessus, l'ouvrage contient 
l'intégralité des discussions tenues autour des deux grands 
thèmes ainsi que les répliques des rapporteurs aux objec
tions dont leurs exposés furent parfois l'objet. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.242. - Mai 1971. - Dépôt légal 2• trimestre 19'Zl 
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Chaque numéro comprend : 
• un éditorial, 
• des études, • 
• des informations avec dépouillement du Journal officiel. 
La Revue publie périodiquement d'importants numéros spéciaux. 
La Revue TRANSPORTS analyse sous tous leurs aspects les problèmes économiques et sociaux des différents 
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